
DEUXIÈl\fE PARTIE DU RAPPORT

DE LA

COMMISSION TEl\IPORAIRE

DES NATIONS .UNIES

POUR LA CORÉE

Volullle II - Annexes I·VII

IIUCCMEl'\TS OFFICIELS: TROISIEME SESSION

SIfPPL8lVŒNT N° !) \ A/5i5/Add.4)

PAR IS, 194.8

( 4.5 Po )



NATIONS UNIES

DEUXIÈME PARTIE Dl] RAPPORT

DE'LA

(~OMMISS10N TEMPORAIRE

DES N.Lt\TIONS UNIES

POUR LA CORÉE

Volume II - Annexes I-VII

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
IlOCU~lENTS OFFICJ ELS : TROISIEME SESSION

~l'PPLK\-IENT :\0 () (AFlÎ:'l/Add.4)

PARIS, 1948



TABLE DES MATIÈRES

Annexes

1. Texte des principaux doouments concernant la formation de
l'Assemblée nationale 'Coréenne -et les consulta tions de la
Commission teIl1'poraire aVJe.c ses représentaTlJts 1

II. Texte des principaux documents relatifs à la constitution de
la. R~puhlique 'C?réenne et aux consulta1tions avec la Com-
mISSIOn te·mpOllaIre 6

III. Textes de l'accord et de l'échange de communications concer-
nant le transfert des fonctions gouvernementales 14

IV. TeXites des documents <connexes relatifs aux élections dans la
Corée du Nord 23

V. 11exte de la Constitution de la République de Corée 25

VI. LiSite des délégations à la Conunission et secrétaria t (après le
5 juin 1948) 33

VII. Liste complète des documents publiés par la Commission tem
poraire des Nations Unies pour la Corée depuis le 5 juin 1948. 33

l



Texte des principaux documents concernant la formation de l'Assemblée nationale
coréenne et les consultations de la Commission temporaire avec ses représentants

DEUXIÈME PARTIE

DU RAPPORT DE LA COMMISSION TEMPORAIRE DES NATiONS UNIES

POUR LA CORÉE

ANNEXE 1

Annexes I-VII

~. H.ÉPONSE DU PRi,SIDENT nE LA CO:\Il\I1SSIOr\
TEMP~\tAIRE AU PRÉSIDENT DE L'AsSE:\I

BLÉE NATIONALE AU SUJET DE LA CRÉATION
DE CETTE DERNIÈRE ET DES CONSt'LTATIONS
AVEC SES REPRÉSENTANTS'

(Signé) Syngman RHEE
Président

de l'Assemblé!' nationalp coréPnne

graphe 3 qui recommande « que l'Assem
blée nationale se réunisse aussitôt que
possi,ble après les éledions, constitue un
gouvernement national et informe la Com
mission de la formation de ce gOUVell'
nement »,

La Commission intérimaire, après avoir
entendu la dédaration de M, K P. S, Me
non, ancien Président de la Commission
temporaire des Nations Unies pour la Co
rée, a déclalI'é le 17 février 1948 que l'eUe
Commission était décidéè, « compte tenu
de l'évolution qu'a subie, depuis cette Jate
(14 novembre 1947), la question coréenne,
de réaliser, dans la partie de la Corée o~cu

pée par les forces armées des Etats-Unis
d'Amérique, le p1rogramme contel11.1 dans la
l'l;solution II ».

Duk Soo Palace

Séoul, le 25 juin 1948

J'ai l'honneur de vous accuser réception
de votre lettre en date du 11 juin 1948 p.ar
laquelle vous informez officiellement la
Commission qu'une Assemblée nationale
caréenne s'est constituée à Séoul, ville ca
pitale, le 31 mai 1948, par les représentants
du peuple coréen ,élus le 10 mai 1948 sous
le contrôle ode la Conunission temporaire
d,es Nations Unies pour la Corée.

La Commission prend acte du Îait qu'une
Assemblée nationale a été constituée le
:31 mai 1948 par les représentants élus du
peuple coréen et tient à exprimer l'espoir
<yllC ces représentants chercheront à faci
IHer la réalisation plfochaine de l'indépen
dance et de l'unification de la Corée.

Votre lettre mentionne en outre les Réso
lutions adoptées le 14 novembre 1947 par
l'Assemhlée générale des Nations Unies et

Volume Il

Assemh](>e nationale, le Capitole

Spou l, le Il juin l!14X

1. LETTRE ADRESSÉE AU PRÉSIDENT DE LA

COl\1l\IISSION TEMPORAIRE DES NATIONS
UNIES POUR LA CORÉE PAR LE PRÉSIDENT

DE L'AsSEMBLÉE NATIONALE CORÉENNE AC
SUJET DE LA CONSTITUTION DE L'AsSE:\I

BLÉE NATIONALE ET DES CONSULTATIONS
AvEe LA CO:\E\IISSION 1

Monsieur,

J'ai l'honneur dl' vous informer of1iciel1l'
ment que l'Assemblée nationale coréenne
s'est constituée à Séoul, vilh.' capi,tale, le
:U illai 1948, par la réunion des !l'eprésen
lantsdu peuple ~oréen élus le 10 mai 1948,
sous. le contrôle de la Commission tempo
raire des Nations Unies pour la Corée.

Cette notification de la formation de l'As
semblée nationale coréenne confirme l'avis
officieux du plI'o}et de création d'u:}e, as
semblée nationale qui a été donné à la
Commission temporaire des Nalions Unies
pour la Ccrée par l'intermédiaire de M. Chu
Hung-Ti, représentant le secrétariat, le sa
medi 29 mai 1948, pair un Comité prépara
toire composé de représentants. M. Chu
Hung-Ti et M. Henri Costilhes, chef du
groupe de liaison, ont été invités à assister
<\ la séance d'ouverture ,dp l'Assemblée
nationale.

La prés<'ute lettre ,confiNne également la
ClréaUon d'un comité temporaire de liaison,
en vertu d'tIlle résolution de l'AssembléE'
nationale. Ce comité a été reçu, le 8 juin
1948, par M. Patterson, Président de la
Commission temporaire des Nations Unies
pour la Corée, ,ct par M. Milnetl', premier
secrétaire, Le Comité se tiendra prêt à en
Irer en consultation avec la Commission
ttmlJporaire des Nalions Unies pOUir la Corée
en ce qui conce,rne toutes les questions inté
ressan t l'Assemblée nationale.

La créationde l'Assemblée nationale co
réennees.t conforme à la deuxième partie
des « résolutions adoptées à la suite des
l'apports présenté.~ par la Première Cum
mission » des Nations Unies, en date du
14 novembre 1947, et notamment au para-

t
1 A/A:C.19/78. ., .'\/.\C,I!l/";S/.'\dd.L



la résolution de la Commission intérimailre
en date du 26 février 1948, qui constitue le
mandat ,de la Commission temporaire des
Nations Unies pour la Corée.

A ce propos, la Commission temporaire
des Nations Unies POUIr la Corée tient à
rappeler les termes de la lettre en date du
10 juin 1948 par laquelle M. G. S. Patter
son, alors Président de la Commission, vous
a fait savoir que la Commission est désor
mais prête poœr toutes consultations que
pourront désirer les représentants élus en
-ce qui concerne les mèsures qu'elle devra
prendre en vue de poursuivre l'exécution de
son mandat, tel qu'il est défini dans la Ré
solution adoptée par l'Assemblée générale
le 14 novembre 1947.

(Signé) Yu WAN LIU
Président

3. LETTRE ADRESSÉE PAR LE GÉNÉRAL COM

MANDANT LES FORCES DES ETATS-UNIS EN

CORÉE AUX REPRÉSENTANTS ÉLU::., CONCER

NANT LES RESPONSABILITÉS on LEUR IN
COMBENT DANS LA FOR:\IATION DU GOUVER
NEMENT"

27 mai 1948

Je tiens à vous féliciter de votre élection
en tant que représentants du peuple coréen
chargés de paTticiper à la formation d'Un
gouvernement et à l'unification de la nation
coréenne. Je suis SÛIr que vous mesurez
parfaitement les grandes responsabilités
que vous assumez, et j'aiclJnfiance que
vous vous en acquitterez avec honneur
pour vous-mêmes et pour le grannd peuple
que vous représentez.

Le fait essentiel de cette élection est
qu'elle remet le sort et l'avenir de la Corée
entre les mains des Coréens. La manière
dont les représentants élus en Corée du Sud
ahorderont les affaires de la nation et l<es
moyens qu'ilsemploierop.t à cette fin au
ront un effet immense et durable sur l'av{'
nir du peuple coré,en.

La politique des Etats-Unis a toujoUJrs
consisté à vouloir que la Corée soit une
nation unie, indépendante et gouvernée par
un gouvernement démocratique, li'bœ de
toute domination étrangère. Cette même
politique se rdlè ; sur le ,plan int'etrnationa!
dans le vote par- -lequel l'Assemblée gént·
l'ale des Nations Unies a décidé, par 43 voix
contre zéro, d'observe~ les élections en Co
rée pour con~ribuer à l'étahlissement d'un
gouvernement national de la Cor('e et de
donner des avis aux représentants élus pOlir
la formation de ce gouvernement. Cetk
politique reflète également la volonté de
30.000.000 de Coréens, et nous regrettons
tous infiniment que des élections libres
n'aient pu avoir lieu dans la partie de la
Corée située au nord du 38" parallèle en
même temps qu'en Corée du Sud. Les Etuts
Unis et les Nations Unies espèrent que d€
telles élections pourront se faire et que les

"AIAC,19/W.51.

il'eprèsentants ,J,e la Corée du Nord s'uniront
à ceux de la Corée du Sud pour constituel
un Gouvernement coréen vraiment natio
nal qui fasse de la Corée du Nord et de la
Corée du Sud une seule nation.

Ces,t mon espoir, c'est l'espoir du Gou
vernement des Etats-Unis et celui des mem
bres de la Commission temporaire des Na
tions Unies pour la Corée, tel qu'il m'a été
exprimé à maintes occasions, que le..,; repré
sentants récemment élus me~tront tout en
œuvre powr fOrJner un gouvernement vrai
ment démocratique et pour unir la Corée.

Je suis sûr que les membres ,de l'Assem
blée, à la fois à titre personnel et en tant
que membres de partis, ont leUirs idées sur
la façon dont ces o'bj ectifs pourront êtr,e
aHeints. A cet égard, je vous ferai trois ....ug
gestions que vous voudrez peut-être exami
ner plrochaine,ment, 10rsque VOU3 commen
cerez à délibérer en vue de former votre
gouvernement. Voici mes suggestions:

Premièrement, afin de prépa'rer l'unifica
tion cie la Corée du Nord et ,de la Corée du
Sud, il y aurait lieu d'adopter sans l'etard
une résolution aux tetrme'8 de laquelle
100 sièges (ou tel autre nombre proportion
nel à la population) resteraient toujours
disponibles à l'Assemblée puur vos frères
de la COIfée du Nord, le jour où leurs repré
sentants auront été dûment élus.

Deuxièmement, l'Ass,emblée pourrait, au
début de ses délibérations, nommer un co
mité de liaison compétent pour se mettre
en rappo!'t avec la Commission temporaire
des Nations Unies pom la Corée, puisque
ceNe Commission a été expressément créée
afin de faciliter et de hâter la constitution
d'un gouvernement coréen indépendant. Le
gouvernement que vous formerez voudra
certainement S'aSSl1'l"er l'approbation des
Nations Unies; un tel ,comité serait d'un
grand secours à la fois pour les Nations
Unies et pour l'Assemblée coréenne dans
la mise en œuvre des autres dispositions de
la Résolution des Nations Unies en date du
14 novembre 1947.

Troisièmement, l'Assemblée dewait évi
ter de prendre des mesures hâtives pour
adopter une constitution établissant une
forme de gouvernement qui pourrait ne pas
conveniJl' aux besoins et à la mentalité des
Coréens. Ln constHution est la base même'
de l'Etat et ses dif\positions devraient faire
l'objet d'un examen très soigneux el
réfléchi.

A vous-même et à tous les autres repré
sentants élus du peuple coréen, j'adreGse
tous mes vœux de succès. Je vous assure
qu'en tant que principal représentant des
Btats-Unis en Corée, je 'continuerai de faire
tout en mon pouvoir pour aider les Coréens
à réaliser le désir de toute leur vie, c'est-à
dÎlre l'indép~ndance de la nation coréenne,
uni'e sous son propre gouvernement sou
verain.

(Signé) John R. HODGE

Général commandant les forces armées
des Etats-Unis
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.1. RÉSOLCTION DE L'AsSIDIBLÉE NATIONALE EN
DATE DU 12 JUIN 1948 RELATIVE A LA CORÉE
DU NORD'

Assemblée nationale co~éenne

Séoul, le 14 juin 1948

Monsieur G.S. Patterson,
Président d.e la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée,
Duk Soo Palaoe
Séoul, Corée.
Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous envoyer ci-joint
l'exemplaire original coréen de la résolu
tion adoptée le 12 juin 1948 par l'Assemblée
na'tionale, lors de saga séance, au suj et du
« Message à nos compatriotes de la Corée
du Nord », ainsi qu'un exemplaire de sa
traduction anglaise.

J'espère que vous voudrez bien examiner
avec soin ce document et que vous lui
donnerez la suite nécessaire.

(Signé) Yun T. YOuNG
Comité de liaison

Asspmbléf nationale coréenne
Séoul

TEXTE DE LA RÉSOLUTION

A nos compat.riotes de la Corée du Nord

Grâce au sang de nos martyrs et au cou
rage de nos compatriotes, le mouvement
d'indépendance que nous poursuivons
depuis 1919 a enfin abouti aux promesses
d'indépendanoe qui nous ont été données
par les Na'tions réunies au Caire et à
Potsdam.

Cependant, la Commission wJxte des
Eta,ts-Unis et de l'URSS dont l'Aœord de
Moscou avait ,décidé la création et les
Comités de cette Commission n'ont pu
mener à ibien leurs travaux, incompatibles
avec 'la volonté de trente millions de
Coréens.

La justice internationale, qui a trouvé
son ex'pression dans 'la résolution de l'As
semblée générale des Nations Unies en dat,e
du 14 novembre 1947, a 'envoyé en Curée
la Commission temporaiœ des Nations
Unies pour la Corée. Le 10 mai 1948, des
éledions général'es ont eu lieu dans une
atmosphère de liberté, dans la partie du
pays où elles ont pu être organisées, confo['
méirnent à la résolution en date du
17 février 1948 de la petite Ass,emblée des
Nations Unies.

En tant que membres élus par la volonté
libre de 'la nation, nous avons procédé
solenneHement ,et devant l,e monde entier,
à la cérémonie d'ouv,erture de l'Assemblée
nationale oet nous avons assumé la grande
tâ'che qui consiste à créer un gouv,crnement
tout à fait souverain. Nous regrettons vive
ment que nos compatrioties ,de la Corée du
Nord n'aient pase'll 'la possibilité de pll'océ-

• AIÂlC.19 IW. 53.

der, comme nous, à des élections générale8
du fait que l'Union des Républiques
socialistes soviétiques a boycotté la réso
lution des Nations Unies.

Par la présente, nous, membres de
l'Assemblée nationale, décidons à 'l'unani
mi1é d'exprimer nos vœux les plus sincères
à nos compatril)tes de la Corée du Nord.

Concitoyens de la Corée du N">rd, nous
espérons que bientôt vous irez COffillle nous
aux urnes dans une atmorphère de liberté
conformément à la résolution d€s Nations
Unies, et que vous élirez de véJ.'itaibles
représentants du peuple qui viendront
s'asseoir à nos côtés à l'Assemblée nationale.

5. LETIRE DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE
LIAISON TEMPORAIRE ADRESSÉE AU PRÉSI
DENT DE LA COMMISSION TEMPORAIRE AFIN
DE LUI DEMANDER UNE CONSULTATION'

Assemblée nationale coréenne
Comité de liaison temporaire

Séoul, le 12 juillet 1948

J'ai l'honneur, de signaler une fois de
plus à votre atteniion le vif désir des
membre~ de l'Assemblée nationale coréenne
de voir réalisée !l'unité de la Corée e( de
solliciter votre concours en vue <fatteindre
cet ürbiedif. Au sein de l'Assemblée natio
nale coréenne, aussi bien que dans la Corée
tout ,entière, on souhaite vivement qu'au
nord du 38e parallèle des éledions aient
lieu à une da!te aussi rapprochée que pos
sible. dans une atmosphère de liberté, .sous
la surveillance des Nations Unies, de
manière que des représentants librement
élus puiss'ent prendre part aux délibéra
tions de notre Assemblée nationale ·et aux
travaux de notre futur gouvernement. Nous
lI'éservons une centaine de sièges à nos
frères de la Corée du Nord qui se sont
trouvés dans l'impossibilité de procéder
aux élections.

Le 12 juin, l'Assemblée nationale a
adopté à l'unanimité une résolution invitant
nos compatriotes de la Corée du Nord à se
joindre à nous. Vous trouverez ci-jointe une
copie de cette réso'lution • pour votre infor
mation. Par la voie de la presse et par les
émissions répétées de ce 'texte à la radio,
nous nous sommes efforcés de faire
connaît[',e nos aspirations ,et nos 'espéranoes
à nos compatriotes de la Corée du Nord.
En outre. un membre du Comité de liaison,
M. Yun Chi Yung, 'en sa qualité offidelle de
membre de l'Assemblée nationale, a donné
lecture du tex'te de la réso'lution, au COUIl"S
d'Une émission destinée à la Corée du Nord.

Cep'endant, nous n'avons ,encore reçu
aucune réponse à notre appel. Nous ne
'disposons, quant à nous, d'aucun autre
moyen de communication. Nous avons
essayé d'autres voies qUi paraissaient pos-

'AIAC.19/\V,:i3/ :\dd.1
• Le texte de cette résolution a été communiqué le

14 juin 1948 au Pré·sident de la ComTYjission; voir
AIAC.19 IW.53, page 2 du texte anglais.
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sibles, mais nous n'en ~l\ons pas t,rollvl' une
seule qui fût praticable. Puisque la Com
mission temporaire des Nations Unies pOUl'
la Corée se préoccupe vivement, elle aussi.
de la question de notre unité nationale.
nous voudrion~ nOlis concerter avec vous
quant aux meilleurs moyens non seulement
de t'ransmetlre notre résolution au nord.
mais encore d'atteindre notre objectif d'une
Corée unie.

Nous vous prions respectueusement dl'
hitD vouloir transmettre notre résolution
au Sec'rétaire général de l'Organisation des
Nations Unies, ainsi qu'un mémorandum
l'invitant à communiquer no'tre appel aux
populations résidant dans la partie septen
trionale <ie notre pays, par l'intermédiaire
du gouvernement de l'Union des Répu
hliques socialistes soviétiques dont les
1Toupes occupent ce territoire

Nous voudrions égalt'ml'llt, au nom dl'
l'Assemblée nationale correnne, vous
demander votre avis en cc qui conee1'l1e
d'autres moyens susceptibles de favoriser
la réalisation de notre objedif d'unité
nationale.

(Signé) CHANG Mye..;
Président du Comilp de liaison tempotraiI'V'

de l'Assemblée nationale coréPnnl'

6. RÉpONSE nu PRÉSIDE:-IT DE LA CO:\IMISSIOX
A LA CŒ\fMUNICATIOX Dl' PRÉSIDENT Dl"
COMITÉ DE LIAISOX TDIPORATRE Ar SLTlèT
DE SA DDIANDE nE CONSPLTATION'

J'accuse réception de votre le,Un' du
12 juillet, ainsi que de la copie de la résolu
tion adoptée le 12 juin par votre Assemblét'.

C'est avec un intérêt particulier que la
Commission tempoTaire des Nations Unies
pour la Corée a pris note des assurances
répétées que contient cette communication
en ce qui eoncerne le vif désir ,des repré
sentants élus le 10 mai de contribuer ft
l'unité nationale de la COTée.

La Commission accepte avec plaisir votre
demande de consu1ta'tions : elle m'a chargé
d'inviter Il' C:omité d(' liaison temporaire à
se rendre, le lundi Hl juHlet à 10 h. 30.
auprès du Comité principal de nokr Com
mission au Dnk Soo Palace.

Entre temps, votre communication sera
transmise, pour information, ft l'Organisa
tion des Nations Unies à Lake Success.

Quant à la procédure que vous piroposez
pour porter à la connaissance des popula
tions de la Corée du Nord votre résolution
du 12 juin, nous nous voyons obligés de
faire des réserves sur 'la possibilitè de la
mettre en œuvre. Notre Commission vou
drait vous rappeler, en outre, que toute
communication officieEe doit être adressée.
comme paT le passé, a'ux autorités militaires
d'occupation compéten tes.

(Signé) Jean PAUL-BONCOUR
Présidenl

; A!;\C.19!W.53!Add.:!.

,. CO:\lPTE RENDU DE LA CoNFf:RENCE TEXrI-:
LE 19 .HJILLET 1948 PAR LE CmUTI:: PRIX
CIPAL DE LA CmIl\JISSIOX TE~IPORAIRE ET

LE Co:\uTÉ DE LIAISO:\' TDrPORAIRE DE
L'ASSE:\IBLÉE ~ATIO:\"ALE'

Sur l'invitation du Président, M. Chang
;\Iyun, Président. et MM. Yun Tchi Young,
Lee Hooku, Kim Do Yunet Chang Ki
Young, ml'mbres du Comité de liaison tem
poraire, prennent place à la table du
Comité.

Le PRÉSIDENT déclare que le Comité
principal est très beureux de pouvoir inau
gurer officiellement la coopération avec le
Comité de liaison de l'Assemblée coreenne
éIue par la population de ceNe partie de la
Corée 11 laquelle la Commission a pu accé
der. Comme son prédécesseur, M. Vall-c,
l'a déjà déclaré à cetle Assemblée, les élee
lions du 10 mai 1948 sc sont déroulées dans
une atmosphère dl' libert? ct le règlement
des élections a été correctement appliqué;
l'A~semhlée est donc hien l'expression de la
volon té· des électeurs.

Le fait qu'il n'y a eu, jusqu'ici. aucune
eonSll ltaolioll officil'lIcentT(, la Com,mission
et le Comil(; dl' liaison aurait ,pu provoquer
lIne situation '\ssez délicate provenant de
certains élémrn ts irresponsailles qu i
échappent au contrôle de l'Assemblée puis
que la presse est libre en Corée du Sud,l'l
due aussi à l'ink'rprétation inexacte qll'l'
certains comnlentai'r·es de pl'e'\se ont
donnée au oiscours prononcé pal' M. Valle
le 30 juin, et aux communications adres
sées par 'la Commission à M. Rhee, Prés,i
dent de l'Assemblée. Le Président de la
Commission ,est néanmoins convaincu qur
tous les membres de l'Assemhlée n'ont pas
manqué de note'r les termes très prudents
dans lesquels ces communications verbales
pt écrites ont été conçues. La Commission
a pris acte de la décision des représentants
élu: dr constituer une Assemblée nationale.
mais elle s'est soig1lf:usp.ment gardée d'as
Sllmer aucune respJnsabiIitéen ce qui
concerne la reco~naissallèe du qualificatif
« nation ale ». Cela ne veut pas diife que
lrs membres de l'Assemblée n'aient pas le
droit absolu de l'appeler ,comme il leur
plaît. D'autre part, la Commission a le
devoir de souligner que ses relations avec
1'Assemblée se fondent uniquem~p.~ sur des
considémtions de fait.

Le Président considèI'e comme très
important que le CO'l11ité de liaison com
prenne sur quelle base délicate se fonde la
collaboration de l'Assernhléee:t de la
c'ommission. Il espère que l'on tiendra
compte égalementd:e cette considération
lorsqu'on ,envisagera 'la formation d'un gou
vernement. n estime de son devoill' d'expo
ser ce point d'une manière franche E"t
nmicale afin d'éviter tout malentendu à
l'avenir.

Il demandr ï'nsuite au Comité de liaison
de lui fournir un texte anglais officiel du

'A/AC.19/SC.4/SR.15 (extraits, png-es:! ~ 7 du lexie
ilnglais) .
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discours prononcé par M. Rhe'e devant
l'As')Ocia tion na tionale pOUl' la réalisation
prochaine de l'indépendance de la Corée.
Des eomptes rendus contradictoires ont été
publlés, qui risquent de provoquer des
polémiques sur le plan international. Il
importe donc que la ComDJission sache
exacteDJent ce qui a été dit.

M. CHANG, Président du Comité de liaison
temporaire, déclare que le Comité est très
sensible à l'honneur d'avoir été invité à se
ren~ontrer offldellement avec le Comité
principal de la Con:mlission temporaitre des
~ations Unies pour la Corée. LE Comité de
liaison ,estime qu'il est de son devoir de
tenir la CODJmission au courant des dbbats
de l'Assemblée et telS les événements
importants ont é~~en effet portés à la
connaissa.nce du Secrétaire p'rincipal. Jus
qu'à présent, ,tous les membres de l'Assem
blée ont été très occupés à discuter les
articles de la constitution et la loi sur la
forma lion du gouvernement.

On <:ompte procéder le lendemain à l'élec
tion du Président et du Vke-Prés,ident. Le
Président nomDJera, avec l'assentiment de
l'Assemblée, un premier ministre et le
c.ubinet pourra être ainsi constitué dans
une semaine environ. La CODJDJission sera
dûment informée de la conslitution du
gouvernement.

Faisant allusion aux obs.ervations du
Président, M. Chang ne croit pilS qu'il
existe dans l'esprit de l'Assemblée aucun
malentendu sur l'aUitudeadoptée par la
Commission. Dans toutes les communica
tions, la Commission a eu soin de men
tionner qu'·elle avait pris acte de la création
de l'Assemblée. De son côté, l'Assemblée a
p'ris note que le terme « re·connaissance »
n'avait pas été employé. lYI. Chang se rend
parfaîteDJent compte que la Commission
n'a pas qualité pour prendre une décision
sur la reconnaissance, laquelle relève uni
quement de la compétence des différents
gouvernements. Il est tout à fait au courant
des commentair,es irréfléchis de la presse,
qu'il déplore, et sur l.esquels l'Assemblée
n'a aucun pouvoir. Dans des conversations
privées avec des journalistes, il a signalé
que l'on avait donné des interprétations
erronées des communications de la Com.
mission. Mais l'Asseimblée s'est abS'tenue de
rectifier officiellement ces commentaires.

11 assure le Comité principal qu'il n'y
a allCiun malentendu et qu'il ne prévoit
aucun malentendu pour l'avenir.

Pour ce qui est du discours de M. Rhee,
il n'a pas élé prononcé devant l'Assiemblée
et il ne peut donc engager la responsabilité
de celle-ci. M. Chang est parfaitement au
courant des diverses relations tendancieuses
que la presse 'a répandues à ce sujet: elles
sont inexactes. Dans son di.scours, M. Rhee
a fait allusion à la population du Nord qui
a été persécutée par les ,communistes et
s'est réfugiée dans Je Sud, et il a souligné
la nécessité de combattre le communisme.
üertains journaux, par association d'idées,
ont fait dir·e à M. Rhee : « cOm'baHre
rURSS ». Plusieurs journaux ont publié un

démenti; quant à lui, il oommun1quera au
Comité .une traduction anglaise officielle de
ce discours.

ILe PRÉSIDENT remercie M. Chang de su
déclaration franche et amicale. La Commis.
sion s'est, elle aussi, abstenue de i'e-ctifier
les cOmnJentaires ,de presse. Le pays est en
voie de conquérir son indépendance et l'on
a jugé inutile de s'immiscer dans les ques
tions relevant de la œmpétence des repré
sentanls élus, telles que la constitution de
l'Assemblée nationale ou la formation d'un
gouvernement. Il est heureux d'apprendre
que les DJembres de l'Assemblée ont inter
prété correctement l'attÎ'tude de la Com
mission et qu'il n'existe aUCl'n malentendu
en ·ce qui concerne la position qu'elle a
prise. Comme M. Chang, il espère que de
tels malentendus ne se produi'ront pas à
l'avenir.

Il remarque que le Comité de liaison
envisage d'informer la Commission de la
création d'nn gouv·ernement coréen à Séoul.
Il rec.onnaît à ce propos que le Comité de
liaison est bien l'O'l'gane hahilHé pour tr2ns
mettre une notifi...:ation de ce genre au
Comité princip~l.

Le Président -exprime l'espoir que l'on
prendra les mesures nécessaires pour éviter
que la presse ne publie de nouveau des
commentaires erronés lorsque l'on infor
mera la Commission de la formation du
gouvernemen t.

Il comprend que l'Assemblée n'est aucu
nement responsa.ble du discours de i\f. Rhee.
S'il a demandé à en connaître le texte
exact, -e'est que la Commission s'-est 'Préoc
cupée des répercussions possibles de ce
discours et désire être ~'n mesure de
répondre à l'accusation que l'on pourrait
faire, à savoir que l'évolution politique,
consécutive aux éleotions du 10 mai dernier,
n'est pas conforme aux desiderata des
Nations Unies, t·el$ qu'ils sont précisés au
paragraphe 2 de la le~lre que le Président
de la Commission intérimaire a adressée à
M. Menon le l'''' mars 1948 (AJAC.19J45).

M. CHANG, Président du Comitè de liaison
temporaire, déclare que l'on veillera soi
gneusement à ce q-ue l'attitude de Id
Co:mm.ission ne soit 'pas mal interp'rétée à
l'avenir.

Quant à la lettre du l''' mars 1948, il
est·ime qJl'e l·es 'termes « <l'auires groupe
ments coréens qui pourraient ne pas avoir
pa'rticipé aux élections »', s'appliquent à
la population de la Corée du Nord puis
qu'en Corée du Sud il n'existe aucun grou
pement qui n'ait pris part aux élections.

A. ce propos, il rappelle que la première
résolution adoptée pal" l'Assemblée a été un
appel au peuple de la Corée du Nord. Tous
les membres de l'Asse:mblée estiment que
c'est là leur tâche la p.lus importante et sont
linanimes dans leur ,désir de réaliser l'unité
de la Corée. C'est pourquoi l'Assemblée a
lancé un appel pour inviter la population

9 Traduction provieoire.
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Textes des principaux documents relatifs à la constitution du Gouvernement de la
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du ~ord à envoy.er ses représentants élus
sous les auspices des Nations Unies. Une
copie de 'CCt appel a été remise au Président
ùe la Commission ainsi qu'au secrétaire
p'rincipal.

De son côté, l'Assemblée a pr;." toutes les
mesures possibles pour que l'app~l touche
la 'population du ~ord. Finalement, la
Commission a été invitée, le 12 juillet, il le
transmettre au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies, pour qu'U
le communique à la Corée du Nord
par l'int,ermédiaire du Gouvernement de
l'Union des républiques socialiste-s. sovié
tiques. L'Assemblée a donc fait tout ce qui
était en SOll pouvoir et elle espère que le
monde entier saura qu'elle souhaHe t-rès
viv€lllell't que des élections aient lieu pn
Corée du Nord sous les auspices des Nations
Unies.

Il aoceptera avec reconnaissanoe toutes
les suggestions que pourraient lui faire les
memhres du Comité principal.

Le PRÉSIDFNT signale qu'il a tran.s.mis à
Lake Success la demande que le Comité de
liaison a formulée dans sa lettre du 12 jnil
let. Toutefois, l'expérience que la Commis
sion a acquise dans ses relations avec les
autorités soviétiques de la Corée du Nord
et avec le Gouvernement de l'Union des
républiques socialistes soviétiques l'oblige
à faire des réserves sur la possibilité de
mettre ,=n œuvre la dernière partie de la
procédure envisagée.

Il prend note de la déclaration de M.
Chang suivant laquelle on n'a employé
aucun autre moyt:n pour réaliser l'unité,
que de 'laIliCer un appel au peuple de la
Corée du Nord. Il déclare que la Commis
.sion se verra obligée de faire rapport à
l'Assemblée générale et de présenter des
recommandations en ce qui concerne l'in
dépendance ,et l'uni,té de la Corée. La
COillffiission devra. examiner la situation
internationale et'-.m particulier les relations
entre les deux Puissances qui occupent la
COTée, ainsi que les facteurs d'ordre natio
nal. par exemple la constitution prochaine

1. PROJET DE MÉMORANDUM SUR L'APPLICA
TION DES RÉSOLUTIONS DE L'AsSEMBLÉE
GÉNÉRALE DU 14 NOVEMBRE 1947, PRÉ
SENTÉ PAR LA DÉLÉGATION DE LA CHINE 1

1) Les pJuvoirs et les fonctions de la Com
mission temporaire des Nations Unies pour
la Corée sont définis par la Résolution B de
l'Assemblée générale des Nations Unies en
da'te du 14 novembre 1947, ainsi que par la
résolution de la Commission intérimaire en
date du 26 février 1948. Il convient de noter,
toutefois, que la résolution de :la Commis-

t A/N',t9. 82,

de gouvernements distincts dans le Nord
et dans le Sud. Ces reconunandations
dépendront nécessairement <-Ls décisions
que prendront, à cet égard, le Sud et le Nord
de la Co'rée.

U exprime l'espoir que le contact, établi
sous d'heureux auspices au cours de cette
première séance, sera maintenu et déve
loppé.

;M. CHANG, Président du COllùté de liaison
temporaire, exprime à nouveau sa i'econ
naissanC'~ et celle de ses collègues. Au'Oune
organisation, à son avis, ne se préoccupe
davantage d'aider la Co'rée à conquérir son
indépendance et son dnité et ne porte plus
d'intérêt à ce.tte question que l'Organisation
des Nations Unies. L'Assemblée est en
quelque sorte l'enfant des Nations Unies et
~'est à cebte organisation qu'elle demandera
des 'conseils et de l'aide. Bien que l'on ne
puisse prendre au moment présent aucune
meS/ure pour unifier la Corée, il faut espérer
que l'on trouvera plus tard une formule
quelconque. Malgré toutes les difficultés,
internationales et autres, le peuple coréen
ne renoncera jamais à cet espoii" et il
compte sur l'aide des Nations Unies.

Le PRÉSIDENT assure les membres du
ComHé de liaison que tous les membres de
la Commission ont à cœur les intérêts de
la Corée.

III désirerait savoir si le Comité de liaison
fera rapport à l'Assemblé.e d'une façon
officieuse ou publique. Si le rapport doit
être prés,enté en séance publique, le Comité
principal pourra juger utile de puhlier pour
sa part un communiqué de pr.esse.

M. CHANG, Président du Comité de liaison
temporaire, déclare qu'il fera rapport à
l'Assemblée au cours de sa prochaine
séance 'publique; il ne pense pas que sa
déc1ara-tJon appelle un communiqué de
presse de la part du Comité principal,
puisqu"elle sera d'ardre tout à fait général.

M. Chang, Président, et les autres mem
br.es du Comité de liaison temporaire se
retirent.

sion Întérimaire n'a rien ajouté et ne pou
vait rien ajouter aux pouvoirs et fonctions
de la Commission tels que la Résolution du
14 novembre 1817 les avait définis, et
q·u'elle n'en a rien rettranrché -et n'en pouvait
rien retrancher, non seulem:ent parcE. que
la « petite Assemblée» n'a pas qualité pour
modifier les résolutions de l'Assemblée
générale, mais aussi pa'rce que, dans les
limites fixées par le texte qu~ l'a créée, la
Commission est un organisme autonome.

2) La Résolution du 14 novembre 194'7 a
autorisé la Commission temporaire des
Nations Unies p?ur la Corée à « consultC'l' 1
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la Commission intérimaire... quant à la
façon d'appliquer la préEente Résolution, à
la lumière des événements ». La Commis
sion a donc consulté la Commission intéri
maire et cette dernière lui a indiqué que,
« à son avis, îlest du devoir de la Com
mission ter~~poraire des Nations Unies pour
la Corée... de réaliser, dans les parHes de la
Co'rée quJ lui sont accessibles, le programme
contenu dans la Résolution B ». Lu Com
mission a décidé d'accepter cet avis e't a
fait sienne ceHe interprétation, décidant
« ,d'observer comment il éta.it procédé aux
élections dans la partie de la Corée qui lui
est accessible ». Cela signifie qu'on n'a
apporté et qu'on ne pouvait apporter
aucune modification aux tâches confiées à
la Commission par sa loi ol'g-a'.1ique, les
résolutions du 14 novembre 194,7. Quelles
sont ceR tâches?

3) La résolution A du 14 novembre 1947
a reconnu que la question coréenne ne
pouvai,t êtTe résolue d'une façon correde
sans la participation du peuple coréen par
l'intermédiaire de représentants élus. Elle
a créé la Commission « afin de faciliter...
cette participation et afin d'dbserver que les
représentants coréens seront ~n fait et
dûment élus 'par le peuple cor...en, et non
pas simplement nommés par les a'l'torités
militaires de Co'rée ». La Commission a
entrepris d'observer les élections dans le
territœre qui lui était accessible, après avoir
constftté que ces élections pouvaient avoi'r
lieu dans une atmosphère de liberté suf
fisante.

4) Les représentants ainsi élus sont les
représentants du peuple coréen avec les
quels, aux termes du paragraphe 2 de la
-résolution B du 14 novembre 1947, ia Com
mission « pourra se concerter en vue de
la réalisation à bl'ef délai, par le peuple
coréen, de la liberté et de ,l'indépendance »,
mais la résolutio'l p-révoit aussi expressé
ment qu'ils se réuniront en ~ssemblée

nationale qui pourra « constituer un gou
vernement natdonal,coréen ». Que les élec
tions n'aient pas pu avoir Heu dans
l'ens-em:ble du territoire coréen ne change
rien au fait que les représentants élus
constituent une assemblée nationale. On
-pourrait relever dans l'histoire des
exemples qui montrent que les assemblées
nationales n'ont pas toujou-rsexercé leur
pouvoJr à ,tous moments sur la totalité du
territoire national. La Commission s'est
déjà déclarée prête à se concerter avec les
rep-résentants élus « au sujet des mesures
qu'elle devra prendre en vue de poursuivre
'l'exécution de son mandat, 'tel qu'il est
défini dans la résolution adoptée par
l'Assemblée générale le 14 novembre 1947 ».
Aux te'rmes de ladite résolution, ces repré
sentanÎ!S élus peuvent se réunJr et se sont
déjà réunis en « Assemblée nationale
coréenne ».

5) C'est à 'cette Assemh'lée nationale que
le 'paragraphe 3 de la résolution B du
14 novembre 1947 recommande de se réunir
« aussit'ôt que possible après les él,ections »,

de constituer 4; un Gouvernement national»
et d'informer « la ·CommissJon de la forma
tion de ce gouvernement ». C'est en vue de
œHe Assemblée nationale que, dans une
note explicative jointe à sa :résolu lion du
27 février 1947, la Commission intérimaire,
pleinement conscienle de l'attitude négative
de l'Union des Républiques socialistes
rovJétiques et de la République socialiste
sO"iétique d'Ukraine, a continué de parler.
ajoutant que la création de l'Assemblée
natJonale à laquelle les représentants
doivent être élus « marquera une étape vers
la formation d'un gouvernement coréen ».

La Commission in'térimaire a également
noté que les représentants réunis en Assem
blée nationale seraient « entièrement lihres
de se concerter avec la Commission -tempo
raire des Natdons Unies pour la Corée » et
en outre « d'entamer toutes les négociations
qu'il leur plaira avec tout autre groupe
coréen qui n'aurait pas pris part aux
élections, touchant la forme de gouverne
ment qu'il convient d'établir et la part que
c.es groupes peuv€Ilt y prendre ».

6) Les 'tâches de la Commission tempo
rai-re des Natiops Unies pour la COI'ée sont
donc:

a) D'observer les élections, qui sont déjà
terminées;

b) De se 'Concerter avec les représentants
élus du peuple coréen réunis en Assemblée
nationale en vue de « la -réalisation à bref
délai par le peuple coréen de la liberté et
de l'indépend13Ilce »; et

c) De se tenir à la disposition du Gou
vernement national pour consultations en
vue de la réalisa:tion des fins énoncées au
paragraphe 4 de la résolution B de l'Assem
blée générale, teUes que la cons1itution d'une
force nationale de sécuruté, le transfert des
fonctions gouvernementales et le retrait
des forces armées des deux Puissances
occupantes.

2. LETTRE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE CORÉE AU PRÉSIDENT, INFORMANT LA
COMMISSION TEl\iPORAIRE DE LA CONSTITU
TION DU GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE CORÉE ET DEMANDANT DE CONSULTER LA
COl\iMISSION EN CE QUI CONCERNE SPÉCIA
LEMENT LE PARAGRAPHE 4 DE LA RÉSO
LUTION II DE L'AsSEMBLÉE GÉNÉRALE"

République de Corée
Séoul, le 6 août 1948

Cabinet du Président

J'ai l'honneur de vous faire savoir que,
le 5 août 1948, l'Assemblée nationale
coréenne, réunie à la suJte des élections qui
ont eu lieu le 10 mai 1948 en présence
d'observa'teurs de la COmnLission tempo
raire des Nations Unies pour la Co'rée, a
constitué le Gouvernement de la Répu
,blique de Corée. Ce Gouvernement a été
.constitué conformément à la Constitution

, A/ ..\C.19/89.
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-- de la RépubLique de Corée, que l'Assemhlée
nationale a votée le 12 juillet 1948 et
promtùguée le 17 juillet 1948. Le texte de
cette Constitution vous a été adN'sé, pour
informatiûn, le 14 juillet 1948.

Avant de constituer ce gouvernement,
l'Assemblée nationale a voté, le 16 juillet
1948, la loi portant organisation du gouver
nement dont le lexte vous a été adressé pour
information le 21 juillet 1948. Le gom'er
nement, tel qu'il est organisé, est conforme
il cette loi qui 'repose sur la Constitution.

Conformément à la Constitution et à la
loi portant organisation du gouvernement,
le soussigné, Syngman Rhee, a été élu, le
20 juillet 1948, Président et Lee Shi Youn
Vice-Président de la Répu1!iqU'e Je Corée,
obtenant les voix de plus des deux tiers des
membres de l'Assemblée nationale.

Toujours conformément à la Constitution
de la RépubLique de Curée, le Président a
nommé Kim Pyung Ho Président de la Cour
Suprême le 5 aoÎlt 1948 el, ce même jour,
l'Assemblée nationale a approuvé sa nomi
nation par un vote.

Apr~s son élection, le Président a nommé
-~ee Bum Suk Premier Ministre, ct l'Assem
blée nationale a approuvé cette nomina'tion
pO' un vote le 2 août 1948. Sur quod, les
personnes ci-après ont été nommées aux
postes indiqués.

Avec le Président et le Premier Ministre.
elles ,constituent le Cabinet et représentent
donc le pouvoir exécutif dans le gom'e'r
l1C'm'ell't.

Yun Tchi Young
Ministre de l'intérieur

Chang Taik Sang
Ministre des affaire.,.; élrangèrt's

Lee Hum Suk
Ministre de la détense

Kim Do Yun
Ministre des finances

Lee In
Mini"tre de la justice

An Ho Sang
Ministre de l'éducation

Cho Bong Am
JI inistre de l'agriculture et des forêts

Yim Young Sin (Louise)
Ministre du commerce et de l'industrie

Chun Chin Han
JUnistI1e des affaire.ç sociales

Min Heui Sik
i'vIinistre des transports

Yun Suk Koo
Ministre des communications

Le présent avis de la constitution .du
gouvernement de la République de Corée
est adressé à la Commission t,emporaire des
NationSi Unlies pour la Copée, conformé
ment au paragraphe 3 de la résolution B
adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies le 14 novembre 1947.

En exécution des résolutions de l'Assem
blée générale des Nations Unies relatives il
la Corée, j'ai l'hOlmcU'r ,de vous demander,
au nom du gouvernement ,de la Répuhlique
de Corée, de consulter la Commission tem
poraire des Nations Unies pour la Corée,
en me référant en paI,ticulier au para
graphe 4 de la résolution B adoptée le
14 novembre 1947.

(Signé) Syngman RHEE
Président

3. LETTRE DU GÉNÉRAL COMMANDANT LES
FORCES AR:\IÉES DES ETATS-UNIS EN
CORÉE AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION
TEMPORAIRE, TRANS],IErrANT UNE DÉCLA
RATION DU DÉPARTEMENT D'ETAT EN DATE
DU 12 AOUT 1948'

Le 12 aoÎlt 1948

Je vous prie de trouyer ci-incluse une
décIa'ralion relative au nouveau Gouver
nementae la Corée que I·e Département
d'Elat des Etats-Unis doit rendJ.'le publique
à \VashingLon Je 12 aoÎlt ü Œ heures (heure
de Washlllgton) et que je dois publier à
Séoul le Us aoüi il 9 heures (heure locale,
soit une heure ap'rès qu'elle aura été pu
bliée à \Vashington).

Mon Gouvernement m'a, demandé de
communiquer à titre confidentiel, à la
Commission temporaireJes Nations Unies,
pour son information, le t,exte de cette
déclaration avant qu'eUe soi't rendue pu
blique ici demain mU'tin.

(Signé) John R. HODGE

Lieutenant-général, commandanl
les forces armées des Etats-Unis

(Pièce jointe)

Communiqué de presse.

A publier le 13 aoùt 1948, à 9 heures.

ILe Général commandant les forces ar
mées des Etats-Unis en Corée a annoncé
que 'le Département d'Etat vienlde publier
ü Washington la déclaration suivante:

Dans la déclaration commune publiée
au Cai're le l'er décembre 1943, les 'trois
Puissances signataires, les Etats-Uni~

d'Amérique, la Chine et la Grande-Bre
tagne, se sont déclarées résolues à faire eu
sort,e que la Corée « recouvre en temps
voulu sa liJJe·rt'é et son indépendance ».
Cette détermJnation a été confirmée de
nouveau dans la .dédamtion de Potsdam
du 26 juillet 1945, à laquelle 'l'Union des
Républiques socialist,es soYiètiques s'est
associée quand elle a déclaré ,),,' guerre au
Japon, 'le 8 aoÎltde la même année. Le
27 décembre 1945, les Ministres des affaires
étrangères de l'Union soveioétique, des Etats
Unis d'Amérique et de la Grande-Bretagne
r~unis à Moscou ont conclu un accord.
auquel },e Gouvernement de la Chine a
accédé ,par la suite, destiné à rétablir la
Corée comme Etat indépendant.

3 A/AC.19/89/Add.3.
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Bien que l'annexion de la Corée par le
Japon ait effectivement pDis fin au mo
ment où les forces armées de l'Union sovié
tique et des Etats-Unis occ.upèrent ce pays
en août et septembl'e 1945, la liberté et
l'indépendance de la Corée, si solennelle
ment promises pa-r les quatre Puissances.
ont été lentes à s'établir. Après ,près de
deux ans' d'effol"ts assidus, ma.is infruc
tueux, pour donner effet à ces promesses
au moyen de négociations avec l'autre
Puissance occupante, le Gouvernement des
Etats-Unis a soumis, le 17 septembre 1947,
le problème de l'indénendance de la Corée
;"\ l'Assemblée générale des 'Nations Unies.
A une très forte majorité, les memhresd-e
l'Assemblée générale ont adopté, le 14 no
vembre 1947, deux 'résolutions visant à per
mettre au peuple coréen de parvenir à la
libel,té et à l'indépendance auxquelles il
aspire depuis longtemps, grâ-ce à des élee
tions libres et démocratiques et à la C'féa
tion d'un Gouvernement national constitué
d'après le résultat des élections.

Conformément à ces résolutions. des
élec'tions eurent lieu en Corée, le 10 mai
1948, en présence d'observateurs de la Com
mission temporaire des Na'tions Unies pour
la Corée, pour choisir des représentants
qui. réunis en AssembLée nationale, pour
raient à leur tour constituer un Gouverne
ment nationaL L'Assemhlée nationale ainsi
élue s'est réunie le 31 mai et a procédé à
la consWution d'un gouvernement. On
espère que la nopulaHon de la Corée du
Nord, que le refus de I.'Union soviétique de
permettre l'application, dans sa zone d'oc
eupation, des résolutions de l'Assemblée
générale a empêchée de prendre part aux
élections du 10 mai, sera lihre, le moment
venu, de jouer dans ce Gouvernement le
rôle {lui lui re"tient. Le 6~otIt 194R. la Com
mission temporaire des Nations Unies ponr
la Corée a été avisée -dt' la formation du
nouveau gouvernement.

Le Gouvernement des Etals-Unis estime
que le Gouvernement coréen ainsi cons
ti,tué peut être ~onsidéré c-omme le Gou
vernement de la Corée pl'évu par les 'réso
lutions de l'Assemblée général,e du 14 no
vembre 1947. En attendant ·que l'Assemblée
général·e examine, au cours de sa troisième
session qui va s'ouvrir, Je Rapport de la
Commission temporaire des Nations Unies
pour la Corée, le Gouvernement des Etats
Unis, conformément aux r-esponsahilités
qui lui incombent en tant que Puissance
occunante, envoie ~l Séoul un représentant
spédal qui seora autorisé à négocier avec
ce Gouvernement. .de concert avec la Com
mission temporaire des Nations Unies pour
la Corée, au sujet de la mise à l'xé<'ution
des autres dispositions énoncées au para
graphe 4 de la seconde 'résolution de l'As
~emblée général,e .du 14 novembre 1947.
Le Président des Etats-Unis a nommé
comme représentant spécial M. J.ohn
J. Muccio, de l'Etat de Rhode-Island, qui
aura, à fHrc personne,}, rang d'ambassa
deur.

4. RÉPO~SE DU PRÉSIDENT DE LA COl\l:\IIS
SION TE~IPORAIRE, FAISANT DROIT A LA
IlE~IANDE ÉCHITE DE CONSULTATION FOR
~IULÉE l'AH LE PRÉSIDENT RHEE SYNG)lAN
(vom AN~EXE II, 2) •

Ouk Soo Palact'

Séoul, le 16 août 1948

J'ui l'honneur d'accuser réception de
votre lettre du 6 août 1948, par laquelJ.e
vous avez informé la Commission tempo
-raire des Nations Unies pour la Corée .de
la constitution officielle du Gouvernement
de la Répuibl.ique de Corée, en exécution
du paragraphe 3 de la résolution II,
adoptée par l'Assemblée générale le 14 no
vembre 1947, et 'par laquelle vousdeman
diez de consulter la Commission, particu
lièrement en ce qui concerne le para
graphe 4 de ladite résolution.

J'ai 'le plaisir de vous informer que la
Commission m'a autorisé à vous faire con
naître qu'elle est maintenant prête à pro
céder à cette consultation, et qu'elle a
chargé son Comité principal de procéder
à oees consultations avec les autorités de la
Corée.

(Signé) Rufino LFNA
Président de la Commission

5. LElTRE DV MINISTRE DES AFF.URES ÉTRA:\"
GÈRES DU GOUYERNEl\IK"'T DE LA RÉpr
BLlQFE nE CORÉE AU PRÉSIDENT nE LA
CO:\DIISSION. CO~CER:'\A:'\T LA DÉSIG:'\ATIOi'\
nES REPRÉSEI\TANTS DE LA CORÉE CHARGÉS
nE CO:'\SULTER L.\ COl\Il\IlSSION'

République de Corée

Ministère des affaires étrangères

Séoul. le 17 août 194R

Me référant à la lettre que vous adressée
au Président le 16 août 1948, j'ai l'hon
neur de vous fai're connaître que le Prési
denl m'a chargé de désigner des représen
tants de notre Gouvernement afin .de con
férer avec la Commission tempo'raire des
~ations Unies pour la .corée.

Le Président m'a chargé de vous dire, -et
.le partage son sentiment, à quel point il
est satisfait que votre Commission ait
décidé d"entamer des consultations an'c
notre Gouvernement. conformément au
paragraphe 4 de la résolution II sur ln
Corée. a;doptée par ]'Assemlllée géné,rrt le
des Nations' Unies Ir 14 nov('m1)1'e 1947.
CeNe résolution mentionne l-es points sui
vallits : 1) constitution d'une force ne
sécurité; 2) dispositions en vue de la
transmission des pouvoirs au Gouverne
ment 'co'réen pnr les forces amérieaines
d'occupation, et 3) retrait des troupes àam
le plus bref délai possible.

J'ai ,désigné MM. Chang ~Iyul1. Chang Ki
Yung pt Roh Chang II comme représen
tants nu Ministère oes nfTair{'s étrangèn's
chaJ'gés de procéder à ces consuHntiolls.

• AI.~C.19/891Add,.j.
• AIACJ9/89/Add.5.



J'ai pris note de ce que vous avez désigné
comme organe consultatif le Comité prin
cipal de la Commission tempnraire des
Nations Unies pour la Corée, el j'en ai
informé les représentants coréens ci-dessus
mentionnés.

(Signé) Chang TAIK SANG
Ministre des affaires étrangères

6. LETIRE ADRESSÉE PAR LE REPRÉSENTANT
DU MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES
DU GOUVERNE:\IENT CORÉEN AU PRÉSIDENT
DE L"- COM~IISSION POUR DEMANDER UNE
CONSULTATION •

République .de Corée
Ministère des affaires étrangères

Séoul, 'le 21 août 1948

Au nom du Ministre des affaires étran
gères, j'ai l'honneur de vous accuser récep
tion de votre le>ttre du 19 août 1948, par
laquelle vous déclarez avoir reçu la lettre
du Ministre des affaires étrangères dési
gnant les représentants coréens officielle
ment chargés .de consulte·r la Commission
temporaire de l'Organisation des Nations
Unies pour la Corée. Ces représentants
sont MM. Chang Ki Yung, Koh Chang Il et
moi-même.

Je désirerais m'entendre avec vous pour
que nos représentants se présentent le plus
tôt possible devant votre Comité principal.
Si vous voulez bien fixe'r oralement un
rendez-vous, j'accepterai avec plaisir le
jour et l'heure que vous m'indiquerez.

Les représentants de la Corée se pro
posent ·de vous consulter sur les questions
suivantes: créaHon d'une force de sécurité
et relations qui en résulteront entre les
Coréens et les troupes américaines d'oc
cupation, transmission de l'autO'rité gou
vernemenfale au Gouvernement de la
République de Corée par les troupes amé
ricaines d'occupa tian, et retrait des troupes
d'occupation de la Corée, conformément
au paragraphe 4 .de la résolution II sur la
Corée, adoptée le 14 novembre 1947 par
l'Assemblée générale des Nations Unies.

(Signé) Chang l\hTN

7. DÉCLARATION DE M. WANG SHIH CHIEH,
l\lIlIOISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE
CHmE, RELATIVE A LA RECONNAISSANCE
PROVISOIRE DU GOl;VERNE;\IEKT DE LA
CORÉE'

Il a été créé un Gouvernement coréen
élu et formé sous les auspices de l'Orga
nisation des Nations Unies. Il y a long
temps que la Chine ·espère voir la Cürée
retrouver son indépendance.

Depuis la Conférence tenue au Caire en
1943, les principales Puissances alliées se
S'on t'engagées ensemble à libérer la Corée,
mais, malgré la défaite du Japon, la réali
sation de l'indépendance de la Corée a été
beaucoup ·retardée. Grâce à ·ses efforts

• AI A·C.l 9/R91Add.6.
, AlAC.l9/W.58/Add.l,

constants ct éclairés, la Commission tem
pOl'aire des Nations Unies pour la Corée,
conformément aux Résolutions de l'Assmn
hlée générale des Nations Unies, s'est
acquittée de sa mission en aidant à la créa
tion d'un gouvernement cO'réen vraiment
démocra.fique. Après avoir ,dùmenl exa
miné tous les facteurs en jeu, le Gouv€r
nement de la Chine estime qu'il a le droit
et le devoir d'établir de.s ·relations immé
diates avec le Gouvernement de la Corée.
Je suis donc h€ureux d'annoncer qu'€n
attendant que l'Assemiblée générale des
Nations Unies discute le rapport de la
Commission, le Gouvernement chinois,
dans un esprit d'union el d'amHié entre les
deux peuples. accorde au GOl.Iyernement
de la Corée la reconnaissance ·provisoire
et nomme M. Liu Yu-Wang rep·résentant
diplomatique auprès de ce Gouvernement.
avec rang d'ambassadeur.

8. RAPPORT DE LA Cm.nnsSloN JOHNSTOllO
SUR LA CORÉE, Pl7BLIÉ A WASHINGTON, LE
19 MAI 1948, PAR LE SECRÉTAIRE DES
FORCES DE TERRE KEN:"\ETH C. ROYALI. •

Généra/itb

En Corée, le problème se trouve ~om

pliqué du fait du paTtage artificiel du pays
en deux zones d'occupation militaire. Les
Coréens désirent ardemment l'indépen
dance, et notre Gouvernement s'est -engagé
à la leur donner. Il n'a pas encore été pos
sible ·d'organiser des élections dans toute
la Corée, mais des élections doivent avoir
lieu prochainement dans la zone (améri
caine) de la Corée du Sud, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies.

Après cette élection, et quand un gou
v€rnement re,p'résentatif aura été cons
titué, on se propose, en exécution de la
résO'lution ,des Nations Unies, de prendre
les mesures nécessaires pour le ·retrait des
troupes d'occupation.

La production alimentaire en Corée est
en voie d'amélioration, et la Corée du Sud
devrait pourvoir à l'avenir à ses propres
besoins alimentaires, si elle disposait des
engrais nécessaires. Cependant, .d.'autres
problèmes présentent ,de graves d-:fficultés.
Les matières premières sont enco·re plus
rares qu'au Japon. La Corée .du Sud
dépend de la Corée du Nord pour la plus
grande partie .de son énergie électrique.
Les chemins de fer coréens œsseraient ·de

• AIAC.19/\V.59. La Commission ,Iollnston comprend
:Yr. Pprcy H. ,Tohnston, Présidrnt de la Chemica7 Bank
and Trust Company. M. Paul G. Hofrman, actueJ!ement
administrateur du PrO!1,TIUnm8 de rrlèvrment européen,
:Il. Rohprt P. ï-,oree, Président du .Conseii national du
commerce extérieur (National Foreirm Trane r:ouncil).
anripn Vi(w~Prrsident dl' la Gltl1l'anf1/ Tl'ust Oompany,
pt M. Sydn.ey Il Seheurl" associé principal de, II). mai
son Schellrr and Company.

Sur l'invitlllioh de 1\0{. I{ennetll C. Roval!. Secrétait'e
de;; Forcrs de terre, ln Commission a 'accompag-né le
SOlls-Srcréla1re tl·Et.at. Drap!'r au eours {J'une visite 'de
trois semaines faite au Japon et en Corér. afin d'élu
dipl' la 'situation pconomique 'et les prohlèmes écono
miques relatifs il. 'l'otlCupntion dt! .Tapon et cil' la Coré,l"..
LI' Comilé a présenté son rapport il. M. Kenneth. C.
Royall. Secrétaire des forceE de terre. 11" 26 avril 1948.
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circuler si nos aut::>'rités d'occupation au
Japon interrompaient les livraisons de
t'harbon. Les industried, que les Japonais
ont développées pendant quarunte années
de contrôle, ne fonctionnent qu'à environ
20 % de leur capucité. La Corée du Sud
est à court ,de matières premières et elle
manque également du personn-el de direc
tion et des cadres techniques que fournis
saient autrefois les Japonais. Comme ils
l'ont fait au Japon, les Eta'ts-Unis ont
fourni à la Corée des produits alimentaires,
d-es engrais et des dérivés .du pétrole pour
empêche'r la structure l'conomique de
s'effondrer et pour s'opposer au dévelop
pement de la maladie et du désorod~e.

Ici encore, la Commission estime avec le
général Hodge, notre commandant mili
taire, qu'i! conviendrait d'aider la Corée,
dans une mesure raisonnahle, à financer
l'importation ,des matières premières dont
l'He a besoin pour accroître sa production
agricole et industrielle. Un programme
d'assistance temporaire, ne se limitant pas
uniqu-ement aux secours, devrait donner
au nouv-eau Gouvernement coréen, lors
au'il sera constitué sons le contrôle des
Nations Unies, l'aide nécessaire pour ins
taure'r les condiotions de stahilité écono
mique qui, s-eules, peuvent enconra~er le
développement ,d'un gouvernement démo
cratique indépendant.

Enfin, notre Commission a examiné le
proiet de pro~ramme ,de relèvement pré
paTé par les Services des armées de terre
(Department of the Army) et appuyé par le
D~partement d'Etat. Ce programme pré
voit un 'total de 220 millions de dollars
améric.ains pour une période de douze
mois, au titre des matières premièrf's et
antres fournitures nécessaires au relève
ment. pour le Japon. la Corée et If'S îles
Rvu-Kyu. A noh'e avis, ce programme de
'relèvement est indisP'ensable si nous vou
lons réduire, et finalemE'nt supprimer, les
dépenses que nous faisons dans ces l'égions
nu titre des secours.

tEn notre qualité de Puissance occupante,
nous avons accep'té une responsahilité qui
met en jeu le r,enom de notre pays. Nous
estimons que le meilleur moyen pour les
Et~ts-Unis oe S'::Ic(Tuitfer de ce1fe responsa
bilité pif de s'en Iihérel' consiste à concentrer
ses effo1'ts sur le relèvement économiflue
et à rénnire peu à pen les secours. C'esl
pourrmoi notre Commission recommanoe
à notre GOllvemem'ent cl'apnrouver pt 01.'
metfre le pIns fôt possihle à e~é'cntion Ir
programme de relèvement envisagé.

Aperçu sur la sitrwfion économique
de la Corée

Il ,est impossible en trois jours, d'évaluer
de façon app-rofondie et détaillée la situa
tion, économique d'un pays. Pendant son
court séjour en Corée, la Commission n'a
pu utilisèr que les faits et les chiffres indi
qués par le général Hodge et -Son' -état
major, 'aiIisi que les 'observations" :recueil":
lies au eour8 d'une '1'apide visite de' .Sébul

et de ses environs, el au cours d'entretiens
personnels avec ·des personnalités co
réennes appartenant au monde des affaires
et de la politique. Notre enquête a donc
porté presque exclusivement sur l'analyse
des ressources, des possibilités écono
miques et des ibesoins de la Corée du Sud,
et sur l'examen de la situation fiscale et
budgétaire.

La Commission a été ,très impressionnée
par l'ardent désir du peupl'e coréen d'avoir
son propre gouvernement. Les Coréens
sont un peuple extrêmement nationaliste
qui a connu l'amertume de la répression.
Tout en étant reconnaissant au Gouverne
ment des Etats-Unis de -ce qu'il a fait pour
eux dans la zone américaine de la Corée.
les peuples coréens ,désirent ardemment
devenir maîtres de leur propre destinée
et former une nation indépendante.

Ressources de la Corée.

La COI'ée n'est pas ri'cheen ·ressources
na turelles, mais elle a une agriculture, des
pêcheries et des mines très importantes.
Cepend,ant, 75 pour 100 de la production
industrielle, presque toute la force électro
motrice, ainsi que la plus grande partie
des dépôts d'anthracite (il n'y a pas de
charbon bitumeux), et 95 pour 100 de la
production d'engrais, se trouvent dans la
Corée du Nord. A l'exception d(~s lignes
de transport de force électrique, la ligne
de déma'rcation du 38~ parallèle -entre les
zones ~,méricaine et russe priv,e en fait la
Co-rée méridionale de ces ressources natu
relles. A l'heure actuelle, la Corée du Sud
ne peut fournir que 80 pour 100 des pro
duits alimentaires nécessaires pour assure'f
un niveau ,de vie minimum à sa population
accrue. Comme au Japon, ce sont les Etats
Unis qui comblent le déficit en s'acquittant
de leurs responsabilités de Puissance occu
pante. La situation agricole et alimentaire
serait grandement alnéliorée si l'on fOUT

nissait aux cultivateurs des quatités d'en
grais suffisantes.

L'industrie de la pêche permet de grands
espoirs, tant pour la production ,de poisson
destiné à la consommation domestique que
pour l'exnortation. sous réserve qtre la
Corpe puisse déve1onner' sa floHe et son
outillage n'e pêche. Cenendant, il n'y aura
pas d'excédent substantiel pour l'exporta
tion, à moim; qne l'on n'investisse oes
sommes considérables' dans 1er; industries
de la pêche et de la conS'ervation du
poisson. Les Japonais rapatrié,c; ont emm-ené
::lU Janon nne partie consid,p'Table de ]a
flotte ne pêche coréenne, et l'industrie d-e
la pêche pn Corée en a beaucoup souffert
depuis 1945.

Les rec;sources minérales de la Corée dti
Snd. t'el1esfTne le fùng'stène'. 1'01'.'11.' 7.inc,
le cnivrÉ' et 'I.e graphite. ainsi (Tne Ip kfiolin.
cnnc;tihlPnt une rf>sc:nll1'l'f' im,nnrtnnte et
dev1'fli p nf PITe' Mvplnnnées ~ùssi'fôt (THe"
pm:c;ihl,e: n"l1is ce oôm"inf' .,encore: déc: in':
vestii;RP'ments" imporfiolnts .s'impôsoèrif.. Wa)1-.
tant plus que les galeries de 'iriiriè se sont

!1I~ ,
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détériorées et que dans l'ensemble les pro
cédés de raffinafW sont tombt.',s en désué
tude.

D'importants inv('stiss~ments faits par
les .Japonais 'pendant l'occupation, pout'
développer les installations, les moyens de
production l'l les bâtiments d'utilité pu
blique ont donné à l'économicesscntiel1e
ment agricole de la Corl~e des possibilités
de productïvi,té industrielle que l'on peut
avantageusement utiliser {'n founâssant
au pays des matières premil'res, en trans
fOI~mant à .des usages pacifiques les instal
lations du temps dl' guerre et en forman t
des ,cadres d'administrateurs ct de tech
niciens.

Problèmes écol1omiqw's d'importance pri
mordiale.

Les problèmes économiques de la Cort."t'
sont les mêmes que ,ceux qui sc posent
actuellement dans ,de nombreuses régions
insuffisamment développées du monde,
mais ils se trouvent fortement aggravés du
fait que 1e pays est malheureusement
divisé en deux zones de part et d'autre du
38" parallèle. La Corée du Sud souffre dl'
graves problèmes d'infktion, d'un budget
déséquilibré et d'une circulation monétaire
excessive. Le futUr gouvernement dewa
s'attaquer avec énergie à ces problèmes
fiscaux, mais on ne pourra les résoudre
que lorsque l'ensembl€' de la Corée consti
tuera un tout économique et que la pro
ouction aura sensiblement augmenté.

L'insuffisance du combustible et de la
foree motrice, le manque de matières pre
mières et la pénurie en personnel directeur
et technique compétent, tous ces facteurs
réunis ont eu pour effet de réduire la pro
duction industrielle de la Corér du Sud à
moins de 30 pour 100 de sa capacité.

Le pays ne produit 'pas ·de .charbon bitu··
meux et la Corée du Sud en importe
aetueHement du .Japon 60.000 tonnes pat·
mois. principalement pour les chemins dr
fer et pour les centrales thermiques d'rner
gie électrique. Quant à l'anthracite, qu'il
faut agp-Iomérer en hricruettes pour pou
voi-r rufiliser dans l'ind!us1rie. les dépôts
les pl:.IS imnort~nts se trouvent dans la
Corée du Nord. Ponrce!te 'transformation
rn bricruettes il faudra importer régulière
ment de l'asphalte. La Corée du Sud pro
duit moins de la moitié de l'énergie élec
trique qui lui <'st nécessaire. et c'est la
zone du Nord qui lui fournit le reste.

Après le charbon, les deux matières pre
mières les plus im'-')rtantes que doit im
pOl'ter la Corée son. ~ ~ coton brut d le sel.
Pour sa seule part la Corée du Sud doit
importer 50.000.000 de livres de coton brut
par an pour assurer à la population le
minimum de cotonnades dont elle a besoin.
La production locale de sel en Corée
fournit moins d'lm tiers des besoins mi
nima du pays. Il est impossible d'aug
menter de façon sensible le rendement de
l'industrie de la pêche à moins d'importe;"
200.000 tonnes de sel.

Les autres matil'res prelllH.'reS qui man
quent à la Corée sont \.c caoutchouc hrut,
les dérivés du pétrole et la laine.

L'avenir économique de la !:oréc dé
pendra de la formation de directeurs ct de
technidens expèrimentés dont la Corée sc
trouve privée, après ·10 années de domina
tion ·ct d'exploitation impérialistes par les
Japonais. Les Coréens auront besoin dr
toute l'aide possible pour remédier ù. cet!e
insuffisance. Il serait très souhailtable que
les Etats-Unis mettent il la disposition de
la Corée des consultants industriels el des
conseillers commerciaux de haute valeur,
mais il est très dou teux que l'on puisse
obtenir la collaboration d'un nomhre suf
fisant de personnes p'résentant les qualités
requises. Puisque c'est au .Japon que l'on
peut trouver le plus rapidement raide
requise, le nouveau gouvernement de ln
Corée, dans son propre intérêt et malgré
la haine compréhensible provoquée par la
guerre. devra songer à 'recruter au .Japon
les principaux te·chniciens et instructeurs.

S'il est évidemment indispensable d{.'
résoudre sans retard la question d'un per
sonnel directeur compétent, il <'st parti
culièrement important pour l'aven;!' d'en
courager les Coréens eux~mêmes à ap
prendre aussitôt que possible à s'occuper
de tous les aspeclsde leur aclh'ité écono
mique et industrielle.

Dans la mesure où ,elles disposent du
personnel et des sNvices nécessaires. les
autorités d'occupation ont entrepris d'ap
pliquer des programmes d'instruction, mais
il imp(lrte de développer ces programmes.
II faudrait également donner aux lœhni
ciens coréens les moyens de rece\'oir nne
formation hors du pays. Il y a nn nomhr{'
considèrablf' d:e candidats qualifiés ct l'on
devrait prendr:e immédiatement des me
sures peur aider les Coréens à troU\;cr l'en
seignement néCt'ssaire dans les écoles
étrangè'res.

Il sera naturellement très ditïicile de
réta,blir un comm~rce florissant. étant
donné la situation peu satisfais<wle il
l'heure aetueIrre. En oulre. ks Coréens
dev'ront résoudre les problèmes que pose
le développement d'un type f'ntièrement
nouveau de relations commerciales: en
effet, sous la domination des Japonais qui
exploitaient le pays, le commerce de la
Corée était un satellite de l'économie japo
naise. La Corée d<'vra nécessairement s'in
tégrer dans le système économique ,de
l'Extrême-Orient. Pour nombre de ses be
soins, elle l'st tributaire du .Japon; pour
d'autres, elle est 'tributaire de la Chine et
de la Mandchourie. Les ressources et ks
industries de la Co'rée pourront, en re
nll1che, fournir des produits intéressants
pour les autres régions d.'Extrême-Orient.
Si elle réussit à développe-rle cabotage, la
Corée sera en mesure de développer son
commerce avec l'Extrême-Orient sur une
hase d'égalité :et en réalisant d'importantes
économies.
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Bien des problèmes qui se posent à la
Corée seraient résolus et d'autres seraient
simplifiés si le pays était uni. Cependant
les Etats-Unis doivent tenir compte des
conditiuns poJiotiques actuelles en Extrême
Orient. Nous avons affirmé publiquement
notre désir de voir aussitôt que possible le

1 peuple coréen lib,rc e~ indépe,ndant. ~n

exécution d'une resolutlon de 1Asse~lec
générale, une Commission de~ ~atIons

Uni{'s sc trouve maintenant en Coree pour
hâter la réalisation de l'indépendance de
ce pays. Bien que l'accès de l~ ~one nO,r~
lui ait été refusé, la CommIssIon a ete
charaée par la Commission ill'térimaire
des Nations Unies de contrôler des élec
tionstians la Corée du Sud. La résolution
adoptée par l'Assemblée g~nérale, des
Xations Unies envisage le retraIt des forces
d'occupation dès que lt's élections auront
permis de constituer un gouvernement
indt"pl'lldant.

Après le retrait des troupes américaines,
le nouveau gouvernement coréen aura
encore besoin, pendant que.l~ue temp~" de
L'aide, des conseils, des ma~leresp'r~~lle~es

et des produits alimentaIres a~er~calils

pour maintenir ~es. rations a~ moms a ,leu~'
niveau actuel, realU'er le relevement neces
saiœ et assurer l'exercice efficace du gou
vern~ment. Nous sOlunles d'avis qu'il con
viendrait d'accorder provisoirement ~ette

aide, en prenant des mesures pour veIller
a ce qu'elle soit utilisée convenable~enl.

La Commission estime que l'apPUI des
l'.Jlats-Unis et des Nations Unies, en faveu.r
uu nouveau gouvernement coreeD: co~tl'l

buera de manière inestimable a deve
lopper la participation <!e la ~orée au
commerce futur de l'Extreme-Onent, .d~ns

l'inlérèt du peuple coréen et de ses VOlsms.

H. COMPTE Rfu~DU DE LA CONFÉRENCE Tfu~UE

LE 25 AOUT 1948 PAR LE CO~IITÉ PRINCIPAL
DE LA COMMISSION TEMPORAIRE ET PAR
LES REPRÉSENTANTS DU GOUVERNEMENT
DE LA RÉPUBLiQUE DE CORÉE'

Le PRÉSIDENT déclare que les représen
tants du Gouvernement de la Corée dési
gnés par le Ministre des,affah:es. étran:
gères pour consulter ~a C~mnUSSI~>l~ lm
ont rendu visite le matlIl meme et lUI ont
fait savoir que, .pou'r le moment, ils
n'avaient pas de questions concrètes sur
lesquelles ils désiraieD:t obtenir l'a,:is de l~
Commission. ToutefOIS, ,comme Il aVaIt
déjà convoqué la réunion et que le Comité
principal était prêt à procéder aux consul
tations conformément au pa·ragraphe 4 de
la résolution III du 14 nov,embre 1947, il
t.eur avait demandé d'assister à la réunion
prévue pour 11 heures du matin, com~e il
avait été décidé auparavant, ne fut-ce
qu'aux fins d'information.

M. LIU (Chine) déc1a're qu'il serait lb.on
. de profiter de cette oocasion pour faIre

'DocumE'nl A/AC.19/SC.4/SH.19 (ext.rait d't's pager.; 2
et 3).

remarquer aux représe~t~nts de l~ C,orée
que le siège de la ComrlllssIOn reste a Seoul~

que le Comité principal peut êtr~ ,co~sulte

ùtout moment et que, seul, le ComIte de
l'l>duC'tion se rend à New-York.

Il en est ainsi décidé.

Ln séaIlce t'st sLl~pendue pendant quinze
minute~,

MM. Chang Myun, Chang Ki l"ung et Koh
t..:hang Il, représentants du Gouvernement
de La Curée, prennent pLace à La tabLe de
la Commission.

Le PRÉSIDENT souhaite la bienvenue aux
représentants du Gouvernement de la
Corée.

M. CHANG MiLN déclare qu'il désire tenir
la Commission au courant des négociations
entre le Gouvernement de la Corée et les
autorités des Etats-Unis, mais que, pour le
moment, il n'y a pus de questions au suj~t

desquelles le Gouve!·nem~nt. de la C~ree
désire consulter la CommISSIOn. Les nego
ciations avec les autoritf~s des Etats-Unis
se déroulent à la satisfaction des deux
pa'rties intéressées. 11 fait allusion à l'ac
cord exécutif signé le 24 août qu'il consi
dère comme un accord de base. 1\'1. Rhee ~t

le général Hodae ont échangé des notes, Ilb .
Y a quelque temps, sur d'aut~e~ que.sti0D:s
relatives au l:ransfert d'autonte, qUI dOIt
mener au retrait des forces américaines et
il la fin de l'occupation de la Corée du Sud
par les Elats-Unis. L'acco~d q~i :ient d'~tre

signé a fail l'objet, de n~~ocIahons.mmu
lieuses et l'on espere qu il sera mIS pro
chainement en vigueur.

Tels sont les faits les plus importants
dont M. Chang lVlyun désire informer la
Commission.

Le PnÉsIDENT remercie M. Chang Myun,
Il est heureux d'apprendre que les conve'r
salions entre le Gouvernement corée.n et
les autorités des Etals-Unis se pourSUIvent
d'une manière satisfaisante et il espère que
L'esprit de bonne volonté et de coop~'ration

prévaudra pendant toute la duree des
l'légociations.

Il ajoute que quelques membres doivent
quitter la Corée le 26 août. ~t d'a.ut~es lè
:2 septembre, mais que le sIege offiCIel e,t
légal de la Commission reste cependant a
SéouL Le Comité principal est à la dispo
sition ·du Gouvernement de la Corée pour
consultation, lorsque celui-ci le demandera.
Seul le Comité de rédaction se rend à
New~York afin d'achever à temps le rap
port à l'Assemblée générale.

M CHANG MYUN remercie le Président
de ~e renseignemen t, qu'il transmettra à
son Gouvernement. M. Chang Ki Yung et
lui-même ont l'intention de quitter Séoul
pour se rendre à Paris afin d'assister à la
session de l'Assemblée générale. M. Roh
Chang Il restera à Séoul ~t, se ~ie~dra en
étroit contact avec le Cormte prmClpal.
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ANNEXE III

Textes de l'accord et de l'échange de {communications concernant le transfert des
fonctions gouvernementales

1. LETTUE DU PUÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE ConÉE AC PUESIDENT DE LA COMMIS
SION, TUANSl\lE1'rANT UNE COPIE DE SA
LETTRE AU GÉNÉRAL COMMANDANT EN CHEf'

LES FOltCES DEs ETATS-UNIS EN COUÉ~,

AU SUJET DU TRANSFERT DE L'AUTORITÉ
GOllVEUNEl\1ENTALE 1

République de Corée
Cabinet du Président

Séoul, le 10 août 1948

J'ai l'honneur de vous transmeHre, pour
votre inJ:Ol'matlOn, une copIe de la lettre
que j'ai auressee au nom du Gouverne
ment de la Corée au lieutenallt-généml
J ulm R. Bodge, commandant en chef des
torces des hlats-Umsen Corée, le 9 août
IV-!8.

Le texte de cette lettre ne sera pas publié
pour le moment, bien qu'un communiqué
de presse, dont je vous envoie également
.copIe, en ait fait connaître la teneur hier
apres~mldi. Nous comptons publier pro
chainement le texte, mais nous vous prions
entre temps de considérer cette lettre
comme un document secret.

(Signé) Syngman RHEE
Président

Vièce 1)
République de Corée

Cabinet du Président
Séoul, le 9 août 1948

J'ai l'honneur de vous informer qu'en
conséquence des délibérations et des déd
sionsde l'Assemblée nationale coréenne,
constituée à la suite des élections organi
sées le 10 mai 1948 sous l'observation de la
Commission temporaire des Nations Unies
pour la Corée, le Gouvernement de la
République de Corée û été constitué le
5 aoüt 1948. Conformément au pa'ra
graphe 3 de la résolution II sur la Corée
que l'Assemblée générale des Nations
Unies a adoptée le 14 novembre 1947, la
COIllilllssion temporaire des Nations Unies
pour la Corée a été informée le 6 août
1948 de la formation de ce Gouvernement.

En application des résolutions sur la
CO'rée adoptées par l'Assemblée générale
des Nations Unies, et en particulier du
paragraphe 4 de la résolution II, j'ai
l'honneur de vous informer également
que le Gouvernement de la République
de Corée, ap·rès consultation avec la Com
mission temporaire des Nations Unies pour
la Corée, sera prêt à assumer les fonctions
gouvernementales. A cette fin, nous faisons
appel à votre concours pour transférer au
Gouvernement de la République de Corée
toutes les fonctions que vous exercez

1 A/AC.19/89/Add.1.

aclucllcment en tant que général com
mandant en chef des forces des Etats-Unis
en Corée, y compris la direction de toutes
les forces de police, des gardes-côtes et de
la gendarmerie existant à l'heU'l'e actuelle.
Le Gouvernement de la République dc
Corée reconnaît qu'il vous faudra con
server volre autonté sur des zones et des
instaliativl1S d'importanœ vita1,e pour vous
(telles que ports, ,camps, chemins de f.er,
ugnes u-e cuulllUnication, terrains d'avia
tion, etc.), dans la mesure où vous le
jugerez nccessaire .pour effectuer le trans
iert d'aulorilé au (xouvernement de la
Hépublique de Corée et le retrait de Corée
des forces d'occupaüon des Elats-Unis,
conformément aux résolutions sur la Corée
adoptées par l'Assemblée générale des
~"ullOns Unies. Au cours de celte période,
les membres du personnel tant militaires
que eïvl1s, placés sous votre commande
ment, y .compris les personnes à leur
charge, ·resteront sow,; votre juridiction
exclusive.

Pour faire en sorte que toutes les fonc
lions et l'autorité gouvernementales soient
transférées, de façon progressive et ordon
née, des forces des Etats-Unis en Corée au
Gouvernement de la République de Corée,
et pour atteindre les buts exposés ci-dessus,
je compte désigner MJ.\1. Lee Bum Suk,
t'un TClü Young et T.S. Chang pour avoir
des consUllations avec les représentants de
votre état-majo·l'.

(Signé) Syngman RHEE
Président

Lieutenant-général John R. Hodge
t.t"néral commandant .. ' ·chef des
forces des Etats-Unis en Corée
Séoul

(Pièce 2)

Communiqué de presse n° 2

République de Corée
Cabinet du Président

Le 9 août 1948

Le Président a ·écrit au lieutenant
général John R Hodge, commandant en
chef les forces des Etats-Unis en Corée,
pour lui faire savoir que le Gouvernement
de la Hépublique de Corée avait été cons
tîolué le 5 août et qu'il en avait auparavant
avisé la Commission temporaire des Na
lions Unies pour la Corée, avec demande
de consultation.

Le Président a déclaré que le Gouverne
ment coréen est disposé à assumer toutes
les fonctions gouvernementales, y .comp'ris
la direction des forces de police, de gen
darmerie et de gardes-côtes et a demandé
l'ouverture de négocia<lions en vue d'effec
tuer ce transfert.

Le Président a désigné le Premier Mi
nistre Lee Bum Suk, le Ministre de 1'Inté-
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rieur Yun 'l'chi Young et le lVlinislre des
alt'aires étrangères Chang 'l'aik Sand,
COlllllle représentants du üouvernement,
cHargés de ,consulter les représentants du
général cOllllllandant en cbef les fmees
des Etats-Unis en Corée, afin d'assurer que
les fonctions et l'autorité gouvernementales
seront transférées des autorités des Etats
ums en Corée au üouvernemcnt de la
Hépublique de Corée.

Le Président se l'end compte que le
transfert d'autorité est une mesure d'une
ampleur telle qu'elle exige une ,période de
transition pour pouvoir s'eiIectuer d'une
mailière efticace et ordonnée. Il espère que
le transfert ~ommencera le 15 août, jour
de la Libération. Au ~ours de la période
de transition et jusqu'à ce que les Puis
sances étrangères puissent 'retirer leurs
'troupes conformément à la résolution
adoptée par l'Assemblée générale le 14 no
vembre H.l47, le Président reconnaît que le
général cOillilll:}ndant en chef les forces
des Etats-Unis en Corée devra nécessaire
ment conserver le contrôle sur toutes les
troupes des Etats-Unis ainsi que sur toutes
les installations essentielles pour leur
entretien.

~. LETTRE DU GÉN;ÉRAL COMMAN.DANT EN
CHEF LES .FORCES DÈS ETATS-UNIS EN
CORÉE AU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION
TElV1PORAIRE, TRANSlVIETTANT UNE COPIE
DE SA LETTRE AU PRÉSIDENT DE LA RÉpu
BLIQUE DE CORÉE RELATIVE AU TRANSFERT
DE L'AUTORITÉ GOUVERNEMENTALE 2

Le 11 août 1948

Je vous transmets, pour votre informa
tion, copie d'une lettre dont l'original a été
adressé ce jour même à M. Syngman Rhee,
Président de la République de Corée.

Bien qu'il soit à pr'~ voir que cette lettre
sera publiée par la suite, je vous prie de la
considérer jusqu'à ce moment-là comme
une communication réservée. Un commu
niqué de presse publié simultanément à
l'expédition de la lettre en a d'ailleurs fait
connaître la teneur. Vous trouveorez 'Ci-joint
copie de ce ~ommuniqué de presse.

(Signé) John R. HODGE
Lieutenant-général

commandant les forces
des Etats-Unis

(pil'ce n° 1)
Le 11 aoùt 1948

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur d'accuser 'réception de la
note du 9 août 1948, par laquelle Votre
Excellence m'a fait savoir que conformé
meni à la résolution II du, 14 novembre
1947 adoptée par l'Assemblée générale des
Nations Unies, la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée a été
avisée le 6 août 1948 de la formation du
Gouvernement de la République de Corée,

2 AI AC.19/891Add.2.

et dans laquelle vous avez fait appel à mon
concours pour transférer à ce liouve'rne~

meut les tonclions gouvernementales que
j'exerce actuellement en ma qualité de
commandant en dlCf des forces des Etats
Unis en Corée.

Je suis üeureux de noler que le Gouver
nement de la Hépublique de corée l"Ccon
nail qU'lI me faudraconservcr mon auto
rité sur ues zones el des installations d'im
portance vitale {tellcs que porls, camps,
chemins de fer, ligncs ù,e communication,
terrains d'aviation, etc.) dans la mesure où
Je le jugerai nécessaire pour effectuer le
tl~ftnsfert d'autorité au llouvernement de
la République de Corée et le retrait de
Corée des forces d'occupation des Etats
Unis, ,conformément aux résolutions sur la
Corée adoptées par l'Assemblée générale.
En outre, je note que le Gouvernement de
la République de Corée reconnaît ma juri
diction exclusive sur les membres du per
sonnel, tant militaires que civils, placés
~;ous nlOn conuuandement, y compris les
personnes à leur charge.

Je serai heureux de coopérer avec vous
pour effectuer. un transfel~t progressif et
ordonné des fonctions gouvernementales, y
compris la ,prise en charge de la direction
des forees de la police, des gardes-côtes et
de la gendarmerie existant à l'heure ac
tuelle, qui permettra dans la suit~ aux
Btats-Unis de retire~ leurs troupes de
Corée et de mett:re Un à l'occupation. A cet
effet, et pour faciliter les dispositions à
prendre pour le retrait des forces placées
sous mon commandement, j'ai désigné lc
major-général C.G. Helmick et M. Everetl
F. Drumright pour avoir des consullailions
avec les représentants de Votre Excellence,
~Il\'I. Lee Hum Suk, Yun "l'chi Young et
T.S. Chang.

(Signé) John R. HODGE
Lieutenant-général, commandant

les forces des Etats-Unis

Communiqué de presse: PlO USAFIK

11 aoÎlt 1948

Le général J 01111 R. Hodge, commandant
en chef des forces des Etats-Unis en Corée,
a répondu aujourd'hui à la le'ttre en date
du ~ août 1948 que lui avait adressée
M. Syngman Rhee, Président de la Répu
blique de Corée. Le Président avait déclaré
que le Gouvernement coréen était prêt à
assumer les fonctions gouvernementales,
y compris la direction de toutes les forces
de police, de gendarmerie et de gardes
côtes et demandé l'ouverture de négocia
tions en vue de ce transfert. Il avait chargé
le Premier Ministre, le Ministre de l'inté
rieur et le Ministre des af1'aires étr8ngères
de le représenter au cours des ~onsulta

tions avec les représentants du général
commandant en chef les forces des Etats
t l nisen Corée, concernant le transfert au
Gouvernement de la République de Corée
des fonctions et pouvoirs gouvernemen
taux exercés par les autorités américaines
en Corée.
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Le général Hodge a désigné le général
c.G,. Helmick et M. Everett F. Drumright
pour le représenter au cours des consulta
tions avec les reprèscntants du Président.
D'autre part, le gl'IH~ral Hodge a pris acte
de la déclaration dans laquelle le Prési
dent reconnaît que l'ensemble des forces
des Etats-Unis, ainsi que les installations
indispensables il leur entretien, resteront
nécessairement sous Je contrôle du com
mandant en chef des forces armée~ améri
caines.

Les négociations porteront sur les points
mentionnés au paragraphe 4 de la Résolu
toin II sur la Corée adoptée par l'Assem
blée générale des Nations Unies le 1-1 no
vembre 1947. On espère que le nouveau
Gouvernement coréen entrera en fonctions
le 15 août et que les négociations officielles
en vue du transfert des pouvoirs commen
ceront le jour suivant.

3. ACCORD PROVISOIRE RELATIF AU TRANS
FERT DU COMl\IAL'l/DEl\IENT DES FORCES DE
SÉCURITÉ CORÉENNES AU GOUVERNEMENT

DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE, CONCLU

ENTRE LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE
DE CORÉE ET LE COMMANDANT EN CHEF
DES FORCES DES ETATS-UNIS EN CORÉE"

République de Corée

Séoul, le 24 août 1948

Cabinet du Président

Monsieur le Président,

Je vous envoie ci-joint le texte de l'ac
cord provisoire relatif au transfert du
commandement des forces coréennes à.;
sécurité au Gouvernement de la Répu
blique de Corée, conclu le 24 aoùt 1948
entre le Président de la République de
Corée et le commandant en chef des forces
des Etats-Unis en Corée.

n a été convenu entre les parties contrac
tantes que l'aocord rest,cra confidentiel jus
qu'à cc que le transfert des fonctions des
autres services du gouvernement ait été
effectué.

Je me permets de vous prier de sou
mettre l'accord aux autres membres de ID
Commission temporaire des Na'tions Unies
pour la Corée.

Je vous serais reconnaissant de bien
vouloir m'informer si la Commission
désire des 'renseignementscomplémen
taires concernant les dispositions de cet
accord.

(Signé) Syngman RHEE

L'Honorable Rufino Luna,
Président
r1'e la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée, -
Duk Soo Palace
Quartier général du XXIVe corps d'armée

".\/AI.,; /HI/<l1.

Bureau du Commandant en chef
APO 235

Séoul, le 24 août 1948

Monsieur le Président,

Je vous transme ts ci- j oin t, il titre d'in
forma'tion pour la Commission temporair~

des Nations Unies pour la Corée, le ièxte
d'Un accord provisoire visant à transférer
au Gouvernement de la C:Jrée le comman
demen t does forces coréennes de sécurité
existantes et la responsabilité d'entraîner
ct d'équiper ces forces, ·conclu entre le
Pi'ésident de la Pépublique de Corée et le
général en chef dèS forces armées améri
caines en Corée, en relation avec le para
graphe 4 de la Résolution II adop,tée par
l'Assemblée générale le 14 novembre 1947.
Vous remarquerez que ledit accord m'
s'applique qu'à la .période pendant laquelle
les forces des Etats-Unis resteront en
Corée.

Je vous prie de bien vouloir conserver
cet accord dans vos archives et de ne pas
le porter à la connaissance du public avanl
qu'il ait été p1lblié conformément aux dis
positions adoptées par les représentants
autorisés des Gouvernements de la Corée
ct des Eotats-Unis.

Je me tiens à votre elllt,ière disposition,
ainsi que mes représentants, au cas où la
CommIssion désirerait obtenir des rensei
gnements .complémentaires à propos de cet
accord.

(Signé) John R. HODGE
Commandant en chef des forces

des Etals-Vnis
L'Honorable Rufino Luna,
Président
de la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée,
D II k Soo Palace

SéouJ, le 24 août 1948

ACCORD RELATIF AUX DISPOSITIONS PROVISOIRES
A PRENDRE CO.'\CERNANT LES QUESTIONS

;\llLITAIRES ET DE SÉCURITÉ PENDANT LA

PÉIUODE DE TRANSITION, CONCLU ENTRE LE

PRÉSIDENT DE LA nÉPUBLIQUE DE CORÉE ET
LE COMMANDANT EN CHEF DES FORCES DES

ÉTATS-UNIS EN CORÉE

Préambule

Attendu que le Président de la Répu
lllique de Corée et le commandant en chef
des forces des Etats-Unis en Corée ont
procédé, le 9 août 1948, à un échange de
Ilotes concernant le transfert progressif et
méthodique au Gouvernement de la Répu
blique de Corée des fonctions gouverne
mentales exercées par le commandement en
chef d,es forces des Etats-Unis en Corée en
vue du retrait ultérieur des forces des
Etats-Unis de Corée et de la cessation de
l'occupation américaine;

Attendu que le Président de la Répu
blique de Corée et le ·commandanten chef
des forces des Btats-Unis en Corée ont
désigné des représentants qui se concerte-
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l'ont pour faciliter le transfert progressif
et méthodique des fonctions gouvernemen
tales et les dispositions à prendre en vue
du retrait des forces placées sous les ordres
du commandant en chef des forces des
Etats-Unis en Corée;

Attendu au'il ressort des consultath ns
entre les :représentants du Président de la
République de Corée et le commandant en
chef des forces des Etats-Unis en Corée
qu'il est de l'intérêt commun du Gouverne
ment de la République de Corée et du Com
mandant en chef des forces des Etats-Unis
en Corée d'assurer la sécurité dans ce pays
et de continuer à organiser, entraîner et
équiper les forces de sécurité de la Répu
blique actuellement en service, jusqu'au re
trait total des forces des Etats-Unis;

Attendu qu'il y a lieu d'établir une base
d'accord pour faire face aux besoins mili
taires et de la sécurité qui, comme il res
sort des consultations enhG le représentant
du Présid,ent de la République de Corée et
le Commandant ·en chef des forces des
Etats-Unis en Corée, sont d'intérêt com
mun, et

Attendu que l'article 61 de la constitu
tion de la République de Corée dispose que
le Président de la République de Corée sera
le commandant en chef des forces miIHaires
nationales et que ces for~es militaires se
ront organisées et entraînées conformément
aux dispositions législatives;

En conséquence, le Président de la Répu- "
blique de Corée, en sa douhle qualité de
chef exécutif de la République de Corée et
de commandant en 'chef d(:s forces mili
taires nationales, et le commandant en chef
des forces des Etats-Unis sont convenus, sur
l~s. forces. armées e! la sécurité, des dispo
SItIons SUIvantes qUI seront applicables jus
qu'au retrait total des forces des Etats-Unis
de Corée.

Article premier

Le commandant en chef des forces des
Etats-Unis en Corée s'engage, conformé
ment aux instructions de son Gouvernement
et dans la mesure des possibilités à conti
nuer à organiser, entraîner et équiper les
forces de sécurité de la République de Co
rée existant actuellement, étant "entendu
que cette obligation prendra fin quand
toutes les forces placées sous son comman
dement auront été 'retirées de Corée.

Article Il

Le commandant en chef des fOr0Eos des
Etalts-Un.is en Corée s'engage à transférer
progreSSIvement au Gouvernement de la
République de Corée, et aussi rapidement
qu'il le jugera compatible avec les exi
gences de la sécurité commune, le comman
dement des forces de sécurité de la Répu
blique de Corée comprenant toutt~S les
unités de police, de gardes-côtes et de gen
darmerie aC'luellement en service, et le
Président de la République de Corée s'en
gage à accepter progressivement, au nom
du Gouvernement de la République de Co-

rée, la responsabilité du commandement
desdites forces. En outre, il est entendu que,
jusqu'au 'retrait total des forces des Etats
Unis prévu au paragraphe 4 (c) de la Réso
lution II adoptée par l'Assemblée des Na
tions Unies le 14 novembre 1947 (et rédigé
comme suit: « c) Prenne des dispositions
avec les Puissances occupantes en vue du
retrait total et dans le plus bref délai pos
sible. ct si possible dans les quatre-vingt
dix jours. de leurs for-ces armées station
nées en Corée»), le commandant en chef
des forces des Etats-Unis en Corée conller
vera le droit d'ex€rcer. '>ur les opérations
des forces de sécurité de la République de
Corée (y compris les forces de gendarme
rie, les gardes-côtes et les unités de la po
lice nationale qui pourraient être détachés
dans les régions critiques) le contrôle d'en
semMe qu'il estimera nécessaire pour assu
rer la sécurité commune ou pour faciliter
l'organisation, l'entraînement et l'équipe
ment des forces de sécurité de la Républi
que de Corée. Les dispositions du présent
article ne porteroot pas atteinte à la sou
veraineté du Gouvernement de là Républi
que de Corée en ce qui concerne l'orga
nisa tion des forces de sécurité -coréennes,
le choix des membres du personnel en vue
d'éliminer les ennemis du Gouvernement
de la Républjryue de Corée, la levée de re
crues destinées à faire partie des unHés
déjà sur pied ou des unités futures et la
formation des nouvelles unités de sécurité
coréennes qui pourraient être pr~vues par
la loi conformément aux dispositions de
l'artide 61 de la Constitution de la Répu
blique de Corée.

Article III

ConfoTmément à la nO'te en date du
9 août 1948 adressée par le Président de la
République de Corée au commandant en
chef des forces des Etats-Unis en Corée. le
Président de la République de Corée "ac
cepte que le command,anten chef des forces
<les Etats-Unis en Corée continue à exercer
sur les régions et installations d'importance
vitale (telles que ports, camps, chemins de
fer, voies de communications, terrains
d'aviation, etc.) le -contrôle qu'il jugera né
cessaire pour effectuer le transfert de ses
pouvoirs au Gouvernement de la Républi
quE: de 'Corée, et le retrait des forces d'oc
cupation des Etats-Unis en Corée, confor
mément à la Résolution ,die l'Assemblée
générale des Nations Unies sur la Corée.
Le Commandant en chef des fmces des
Etats-UDis en C0rée s'engage i: communi
quer aussitôt que possible au Gouvernement
de la République de Corée la liste des ré
gions et installations mentionnées ci-dessus
qui sont actuellement occupées par ses
forces armées et de tènir ledH Gouverne
ment au courant de tous les changeme"lts
qui pourraient s'y produire. Il est entendu.
en outre, que les meIDJbres (~u personnel
militaire et civil et les personnes à lem
charge, placés sous le comi.nandement du
Commandant en chef des forces des Etats
Unis en Corée et dont les actes n'enfrein-

~
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dront pas les lois de la République de Cor~e

qui leur ~uI1t applicables, contimll'ronl il
r('}-ever de la seule juridiction du Comman
dant en chef des forces des Etats-Unis en
Cor~e. Il est entendu également que toute
personne relevant. comme il est indiqu~ ci·
dessus, de In juridicti(Jn du Commandant
en chef des forces des Btats-Unis en Cor~e.

qui serait arrêtée par des agents du Gou
yernement de la R~publique de Corée char
gés de faire respecter la loi, serait immé
diatement remise entre les mains du
Commandant en chef des forces des Etats
Unis en Corée et que to11't,e personne qui n{'
relève pas de sa juridiction et qui serait
appréhendée pour avoir commis des ades
susccptibles de compromettre la sécurit~ du
personnel relevant de sa juridiction, ou de
porter atteinte il des biens plac~s sous son
contrôle, sera imm~diatement remise entre
les mains du Gouvernement de la Répu
blique de Corée.

Article IV

II est convenu entre le Président de la
Rép~lblique de Corée et le Commandant en
chef des forces des EtaL-Unis en Corée que
les déiails relatifs au transfert progressif
et méthodique. au Gouvernement de la Rp
publique de Corée, du commandement (le
toutes les forces de sécurité coréennes, con
form~ment aux principes énoncés dans le
présent accord. seront élaborés par accord
entre les fonctionnaires compétents du Gou
vernement de la Rénublique de Corée ri
ceux des forces des Etats-Unis en Corée et
que le transfert du commandement des for
ces de sécurité coréennes au Gouvernement
de la République de Corée commencera à
une date aussi rapproch~e que possible.

.4rticle V

Le présent accord sera enregistré. en dou
ble exemplaire. dans les langues angolaise
et coréenne. à Séoul ce 24 aoM 194R. auprè;;
du Gouvernement oes Etats-Unis cl'Améri
que et du Gouvernement de la Répuhlique
de enrée. I..€'s textes anglais et coréen feront
également foi. mais -en cas de divergence.
le texte anglais prévaudra.

Président de [a Républifllle dp Corée
Commandant pn ('hef de~ forcps

des Etats-Unis en CoréP

4. ACCORD PRÉUMINAIRE RELATIF AU RÈGLE

MENT nE QUESTIONS FINANCIÈRES ET nE
PROPRIÉTÉ. CONCLU LE 11 SEPTF.'\TBRE 194R
ENTRE LE GOUVERNE'\ŒNT DES ETATS-UNIS

n'Ai\fÉRIQTTE ET LE GOUVERNEVŒNT DE LA
RÉPUBLIQUE DE CORÉE'

Préambule

Considérant la note en date du 9 août
1948 adressée par le Commandant en chef
des fo-rces des Etats-Unis en Corée au Pré
sident de la République de Corée et ln nofr

• A/AC.HI/(l-i.

en date du 11 août 1948 adressée au Prési
dent de la Répuhlique de Corée par le Com
mandant en chef des forces des Etats-Unis
en Corée, et considérant qu'il est souhai
table qu'un règlement préliminaire des
questions financières et de propriété inter
vienne entre le Gouvernement de la Répu
blique de Corée et If'. Gouvoernement des
Etats-Unis d'Amérique. les soussignes, dù
ment autorisés à cet effet par loeur Gouver
nement respectif, sont convenus des dispo
sitions suivantes:

Article premier

Le Gouvernement des E·tats-Unis d'Am€>
rique transfère, par les présentes. au Gou
wrnement de la République de Corée tous
les droits, titres ou intérêts qu'il possède
sur loes avoirs classés comme biens natio
naux dans le cadastre des terres et des bâ
timents, les cartes des bm'eaux des contri
butions de district et dans les registres
cadastraux des tribunaux, ainsi que tout
aménagement ou addition apportés à ces
propriétés, tous les dépôts d'argent et dé
pôts en banque du GOln~ernement militaire
des Etats-Unis en Corée et du Gouverne
ment provisoire de la Corée du Sud, tout
le matérioe1. toutes les fournitures ou autres
biens utilis-és par les services, hureaux et
agents du Gouvernement militaire des
Etats-Unis en Corée ou du GOln'ernement
provisoire de la Coré-e du Sud, y compris
toutes les fournitures destinées aux secours
ct à la recons'truction que le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique a mis-es jusqu'à
ce jour à la disposition de la Coré-e. L'équi
pement militaire fourni par lie Gouverne
ment des Etats-Unis d'Amérique à la gen
darmerie. à la police ou aux gardes-côtes
de la Corée sera transféré pro~ressivement

au Gouvernement de la République de Co
rée. à mesure que le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique donnera à son re
présentant en Coré-e les pouvoirs néces
saires à cet effet. Ces transfer~s d'équipe
ment militaire se feront par l'intermédiaire
du Commissail'e à la liquidation (Foreign
Liquidation Commissioner) du Départe
ment d'Etat des Etats-Unis et conformé
ment aux accords spéciaux qu'.: passeront le
C:ommissaire à la liquidation et l'e Gouver
nement de la République de Corée.

Le Gouyern-ement de la République de
Corée accepte que les propriétés qui, pen
dant la période du retrait des tronpes. con
tinueront à êtr-e occupées par les forCies des
Etats-Unis en Corée ou qui seront restées
sous leur contrôle, soient mises à la oispo
sition du Gouvernement des Etarfs-Unis
d'Amérique et entretenues sans frais pour
le Gouvernement does Etats-Unis o'Ampri
que pendant cette même période. Le Gou
vernement de la République de Corée ac
cepte qu-e les hiens énumé~é'; dans la
pièce A soi-eT"t mis provisoirem~nt à la dis
position du Gouvernement des Etats-Unis
en vertu d'Un bail ,et s'engage en outre à
régler en monnaie coré-enne toutes les dé
penses afférentes à la réparation et à l'en
tretien de ces propriétés. Par les présentes.
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le Gouvernement de la République de Co
rée dégage le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique de 'toute obligation en ce qui
concerne le solde débiteur du Gouverne
ment provisoire de la Corée du Sud à la
Banque de Chosun, les emprunts garantis
par le Gouvernement militaire des Etats
Unis en Corée, ses organes ou ses agents,
et par le Gouvernement provisoire de la
Corée du Sud, ainsi que de tous autres
engagemellits contractés par le Gouverne
ment militaire des Etats-Unis en Corée et
par le Gouvernement provisoire de la Corée
du Sud, y compris les créances présentes et
fuhwes de toute espèce.

Les dispositions du présent article seront
applicables jusqu'à ce qu'un aœord inter
vienn'€' entre le Gouvernement des Etnts
Unis d'Amérique et le Gouvernement de la
République coréenne. Dans la mesure où le
Gouvernement d'Cs Etats-Unis d'Amérique
transférera nu Gouvernement de la Répu
blique de Corée des fournitures destinées
aux secours et à la reconstruction qui sont
encore disponibles ou qui arriveront ulté
rieurement, ce t·ransfert s'effectuera d'une
façon progressive 'Ct méthodique, et le Gou
"~rnement de la République de Corée se
chargera de la réception, de la répartition
et de la distribution des fournitures améri
caines, ainsi que de la comptabilité néces
saire. Les recettes nettes en won if't les
dettes exigibles provenant de ventes par le
Gouvernement militaire des Etats-Unis en
Corée, ou par le Gouvernement provisoire'
de la Corée dn Sud, des fournitures desti
nées aux secours et à la reconstruction. se
ront remisles au Gouvernement de la Répu
blique de Corée. Le Gouvernement d'C la
République de Corée s'engage à déposer des
reeeHes à un compte spécial qui se'ia ouvert
à son nom à la Banque de Chosun. Le Gou
vernement de la République de Corée s'en
gage en outre à déposer à ce comp't'e. spécial
les recettes provenant de la vente des four
nitures destinées aux secours et à la recons
tmction qui ont été ou qui sieront transU'
rées au Gouvernement de la Répllbliaue M
Corée par le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique. Aucune somme ne pourra PtrC'
prélevée sur ce compte spécial qu'avec le
consentement des p'rincinaux représenhmts
flu Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que et du Gouvernement de la Répuhlique
de Corée.

Les rec,eUes r.ettes en monnaie coréenne
et les dettes ·exigibles provenant de la venre
ne certains hif'ns qui ont été déclarés excp
dentnires à l'Office de ln liquidation du Dé
part,ement d'Etat des Etats-Unis let crui ont
été fournis jusqu'à ce iour à ]a Coréoe sont,
par les présentes. transférées au G-ouyerne-
ment de la République, r:orto€.

Article 2

Le Gouvernement nes Etats-Unis d'Amé
rique accepte d'effe.cfuer le règlement oe
toutes les importations en provenance ou
Japon, destinées à l'économie coréenne el
livrées entre loe 9 sep1embre 1945 ,et la date

d'entrée en vigueur du présent accord, dé
duction faite de la valeur des exportations
coréennes vers le Japon au cours de cette
période.

Article 3

Par les présentes, le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique transfère en dépôt
au Gouvernement de la République de Co
rée toute propriété en Corée qui a été déte
nue ou contrôlée, directement ou indirecte
ment, en tout ou oen partie, à la date du
9 août 1945 ou depuis cette date, par l'Alle
magne ou par un ressortissant aHemand.
ou par toute société, association, union ou
par toute autre organisation allemande. Le
Gouvernement de la République de Corée
accepte de prendI'ie toutes les mesures
nécessaires pour faciliter les transferts
d'avoirs allemands en Corée qui pourront
être décidés par les Etats-Unis d'Amérique
en consultation avec ]a République fran
çaise et le Royaume-Uni de Grande-Breta
gne et l'Irlan&e du Nord.

.irtiele ft.

Par les présentes, le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique t'ransfère au Gou
vernement de la République de Corée les
parts de la Korean Foreign Exchange Bank
actuellement possédées et dét.enuespar le
Gouvernement militaire des Etats-Unis en
Corée, en même temps que tout l'actif et le
passif de ladite banque. Le Gouvernement
des Etats-Unis do'Amériqu·e transfère par les
présentes au Gouvernement de la Répuhli
que de Corée les soldes nets qui figurent
actuellement au crédit du Gouvernement
provisoire de la Corée du Sud auprès de
ladite banque, sous rése'l'Ve d'attribution et
d'utilisation après consultation et accord du
représeniant le plus élevé en l'ana du Gou
Vlernemell't des Etats-Unis d'Amériqu.e en
Coréf'. En attenoant que le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique et le Gouverne
ment de la Ré.publique de Corée concluent
lm accord à ce su,iJet, les dispositions Hetnel
lement en vigueur pour le contrôle des
changes seront maintenues par le Gouver
nement de la République de Corée.

Article 5

Le Gouvernement de la République de
Corée accepte et approuve l'emploi oue le
Gouvernement militaire dies Etats-Unis a
déià fait des ancÏ'Cnnes propriétés japo
naises puhliques et privées acauises en
vertu de l'ordonnance nO 33 du Gouverne
ment militaire des Etats-Unis en Corée.
Sous réserve des di~;T)ositions contenllles
dans les articles 1 et 9 du présf'n1 accord,
relatives à l'acqui<'it;()1l et à l'utili<:af;on cle
biens par le GouveT!·~inent des Etats-Unis
d'Amérique, lt''l hilf'ns acquis restants. mais
invendus, le fültrr prr)duH noet non J,épensé
des locations et Vtnt-:~ de bien['\ acquis. de
même que ,tou res les de~tes exigibles et les
contrats de vente, seront transférés au Gou
vernement de la République de Corée de
la manière suivante:



a) Tous montants en espèces, dépôts en
banque et autfles avoirs liquides sont trans
férés par les présentes à partir de la date
d'entrée -en vigueur du prés-ent accord;

b) Tous auh'es bipns acquis qui doivent
être transférés, en même temps que tous in
ventaires,cartes, contrats ou autres preuves
de propriété disponibles seront remis pro
wessivement au Gouvernement de la Répu
blique de Corée, accompagnés des bilans.
comptes d'exercice et autres documents
financiers relatifs aux bi-ens acquis. aussi
rapidement que le permet un transfert or
donné. Le Gouvernement de la RépubliquE'
de COrel' accepte de créer un organisme
gouv-ernementaI spécial pour recevoir et
administrer au bénéfice du peuple coréen
les hiens détenus jusqu'id en V'ertu de l'or
donnance n° 33 qui sont ou seront trans
férés au Gouvernement de la République
de Corée en vertu des dispositions du pré
sent article.

Le Gouvernement de la République de
Corée respectera, sauvegardera et protégera
l,es droits et intérêts, directs ou indirects.
des ressortissants des pays en guerre avee le
Japon, aux anciens biens japonais cn Co
ree. acquis par le Gouvernement de la Ré
publique de Coré-e conformément au pré
sent artide. à condition que ces droits et
intérêts aient été légalement acquis par
transfert effectue de bonne foi antérieure
ment à la date d'entrét'en vigueur de l'or
donnance n° 33.

Le Gouvernement de la République de
Corée dégage par les présentes les Etats
Unis d'Amérique de 'toute obligation, y com
pris tout-es créances actuelles et futures ré
sultant de l'acquisition. de l'administration
et de la liquidation des biens mentionnés
dans le présent article.

Article 6

Les biens en Corée des ressortissants des
Na'tions Unies qui ont été saisis, confisqués
ou placés sous séquestre pnr lê Gouverne
ment impérial japonais en vertu de ses rÈ'
glements du temps de guerre, de même que
les biens en Corée appart,enant à d'autres
p-ersonnes que le Gouvernement impédal
japonais a traités comme biens ennemis, et
qui sont transférés au Gouvernement de la
Répuhlique de Corée en vertu des disposi
tions de l'article 5, seront protégés et sau
vegardés par le Gouvernemen t de la Répu
blique d-e Corée en attendant qu'ils soient
rendus à leurs propriétaires légitimes, à
condition que ces propriétaires exigen t la
restitution de ces biens dans un délai rai
sonnable. Le Gouvernement de la Républi
qu<' de Corée s'engage à rendre tous oeux
de ces biens que l'on pourra identifier, sauf
disposHions contraires prises par accord
entre le propriétaire 'et le Gouvernement de
la République de Corée. Poursuivant la po
litique établie par le Gouvernement mili
taire des Etats-Unis en Corée, le Gouverne
ment de la République de Corée s'engage
à indemniser les propriétaires des..dom
mages ou perres relatifs à ces hiens pour J::l

periode durant laquelle ils n'étaient pas
sous le contrôle de ces proprietaires dans
la même mesure où le Gouvernement de la
République de Corée verse ries indemnités
pour la perte ou les dommages subis par
les biens coréens qui ont été saisis, confis
qués ou placés sous séquestre à des fins de
guerre par le Gouvernement impérial ja
ponais, ses institutions, ses organes ou ses
ressortissants. Le Gouvernement de la Ré
puhlique de Corée dégage par les présent-es
le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que de toute ohligation relative à une récla
mation quelconque résultant de l'adminis
tration des biens mentionnés dans le
présent article antérieurement à la date
d'l'ntre.e en vigueur du présent accord.

Article 7

Le GouvernC'ment des Etats-Unis d'Am€
rique et le Gouvernement de la Répuhlique
de Corée conviennent de collaborer en vue
d'un règl-ement satisfaisant de toute dette
non payée due aux autorités soviétiques en
Corée pour l'énergie fournie à l'économie
coréenne 'entre le 9 septembre 1945 et la
date d'entrée en vigueur du présent accord.
Le Gouvernement des Etats-Un:s d'Améri
que accepte, en outre. de liquider cette
deHe, dès qu'un montant équitable de la
det·t-e non payée aura été fixé par accord
enll'eles représentants des autorités sovié
tiques et ceux dps Etats-Unis.

Arfirl(' ~

Le Gouw'rnemenl des Etals-l1nis d'Amé
rique. par l'intermédiaire du Gou\'('rnemen l

militaire n-es Etals-Unis en Coré{'. a rem
boursé à la Corée' une somme' équitable en
dolhtl's. représentant la valeur de tous les
biens. services et installations fournis par
l'économie coré-enne aux forces lrmé('s des
Etats-Unis en Corée. ou à leur .Isage. pen
dant la période qui s'étend du 9 septt'm
hre 1945 au 30 juin 1948 inclusivement. ('1
loutes creane,es dt' toute nature sur le GOll
\'erncment des Etats-Unis d'Amérique. se~

fonctionnaires, ses employés ou ses institu
tions ou organismes que Ir Gou.yernemen 1
de la Répuhlique de Corée, ses organismes.
ses ressortissants, ou autres personnes ou or
ganisations ont présentée ou pourront pré
S{'il tl'!' en raison de l'occupa tion de la COl"<'('
par les forc{'s armées des Etats-Pnis rn Co
rée p,endant la même période.

Le Gouvernement de la République dl'
(:oréc convient que ce paiemenl eonstilu('
1111 règlement total, d,éfinitif et complC't cic
tous l,es biens et services qui ont ét{, l1tili~{'s

par les forces des Etats-Unis en Corée, ou
qui leur onl été fournis pendant la périod('
mentionnée ci-dessus, et de toutes Jt's
créances de tonte espèce sur le Gouverne
ment des Etats-l;nis d'Amérique, Sl'S fonc
tionnaires, :ses emp!oyés ou ses institutions
ou organismes que lt:. Gouvernement de LI
République de Corée, ~es organismes, tWS

ressortissants ou toute a"ltre personne 011

organisatiom ont présentét:'i ou pourront
présenter !en raison de l'occ~patioll floc' ln

(
{
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Corée par les forces des Etats-Unis 1)L'IHlant
la période du 9 septembr·e 1945 au 30 juin
1948. Le Gouvernement de la République
de Coréc dégage et accepte de mettre à
couvert le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique, ses fonctionnaires, ses em
ployés ou ses institutions ou organismes, ses
ressortissants ou autres personnes ou orga
nisations, de toute réclamation de toute na
ture résultant de l'occupation de la Corée
par les forces des Etats-Unis en Corée au
cours de la période antérieure au l~r juil
let 1948. Le Gouvernement de la Républi
qur de Corée reconnaH et ratifie par les
présent,es l'accord en vertu duquel le paie
ment ci-dessus mentionné a été fait à la
Corée.

Le Gouvernement de la République de
Corée décharge le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique de toutes obligations affé
l'Cntes aux fonds prélevés sur le compte ft
découvert dénommé « United Statps Armu
.lfilitary Government in Korea Funding .4.('
COlmt » à la Banque de Chosun et en aSSllrl'
la charge.

Le Gouvernement de la Répuhliquc dl'
Corée accepte que le Commandant en chef
des forces des Etats-Unis en Corée continuf'
à prélever des sommes en won sur 1.e
compte à découvert dénommé « United
States Arroy MiTitary GOllPrnment in Korea
Funding .4ccozmt n° 2 » à la Banqued'r
r.hosun, et le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique accepte par les présentes dr
verser au Gouvernement de la République'
de Corée, en dollars ou autres avoirs oes
Etats-Unis, un juste équivalent en dollars
de tous les biens et servic·es fournis par
l'économie coréenne au mov'en de sommes
("n won prélevées sur cc compte.

Article !J

a) En considération de certains hiens
que le Gouvernement des Etats-Unis d'AmeL
rique a fournis jusqu'ici à l'économie co
ré·enne par l'intermédiaire des services du
Commissairl' aux liquidations du Départe
ment d'Etat des Etats-Unis et du Gouverne
ment militaire des Ehüs-Unis cn Corée. y

compris le produi,t net en monnaie coréenn'p
dl' la venie de ces biens, le Gouvernement
de la République de Corée a~cepte de ver
ser au Gouvernement des Etals-Unis d'Amé·,
rique, conformément aux termes du présent
article, la juste valeur desdits biens, jus
qu'à concurrence d'une somme équivalant
à 25 millions de dollars. comme il est indi
qué dans les dossiers dudit Commis,saire
aux liquidations, pour Je transfert de ces
biens au Gouvernement militaire des Etats
Unis 'en Corée. L'intérêt annuel 'sera de
2-3/8 pour 100, à partir du 1er juillet 1948,
sur le solde non payé du total de la juste
valeur: desdits biens, et sera payable en
monnaie coréenne le 1"r juillet de chaque
année, J.e premier paiement devant être
effedué le l~r juillet 1949.

b) Aux dates et selon des montants qui
seront fixé~ par le Gouvernement des Et'ats-

Unis d'Amérique, le Gouvernement de la
RépUblique de Corée paiera en monnaie co
réenne tout ou partie du solde payable au
titre de la dette mentionnée au présent arti
cle, y compris, le cas échéant, les intérêts
dus et impayés, déduction faite de tout cré
dit accordé pour des biens conformément
au paragraphe d) du présent article, et le
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique
créditera le solde dû au titre de cette dette
de l'équivalent en dollars des Etats-Unis de
ceUe monnaie. Toutes sommes ainsi l'€cues
par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique s·eront employées conformément aux
Clispositions énoncées au paragraphe c) ou
présent article.

c) Le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique et le Gouvernement de la Ré
publique de Corée conviennent que les
sommes en monnaie coréenne que recevra
le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que aux termes du paragraphe d) du pré
sent article, de même que les sommes en
monnaie coréenne que l'ecevra le Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique à titre
d'intérêt, aux termes du paragraphe a) du
présent article, seront dépensées en Corée
et pourront être utilisées pour le paiement
de tout ou partie des dépenses du Gouver
nement des Etats-Unis d'Amérique en Co
rée, y ~ompris les dépenses pour:

1) Les programmes d'enseignement qui
seront fixés par commun accord des deux
Gouvernf'ments, et

2) L'acquisition de biens sis en Corée,
qu'ils soient immobiliers ou personnels,
corporels ou incorporels, y compris les
améliorations apportées à tous biens dans
lesquels le Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique possède un intérêt. Ces biens
comprendtI'ont au début les biens énumérés
dans l'accord complémentaire annexé au
présent accord.

d) Sur la demande du Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, le Gouvernement
d'e la République de Corée remettra les
titres relatifs aux biens qui pourront être
acquis, d'un commun accord, par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique, con
formément aux termes du prés·ent article.
Lorsque le Gouvernement de Corée aura
remis au Gouvernement des Eta'ts-Unis
d'Amérique les titres relatifs à ces biens,
le Gouvernement des Etats-Unis d'Améri
que créditera au compte du Gouvernement
de la République de Corée, conformément
au présent article, la juste valeur de ces
biens convenue en dollars.

e) Sauf dispositions qui pourraient faire
l'obj et d'un accord spécial entre les deux
Gouvernements, le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique n'exigera pas du Gouver
nement de la République de Corée le paie
ment en monnaie coréenne ou la remise de
titres de propriétés sises en Corée, aux fer
mes des paragraphes b) et d) du présent
article, si le montant total de leur valeur
dépasse, pour ,tout exercice commençant le
1"r juillet, une somme équivalant à 5 mil
lions de dollars, augmentée de l'intérêt' dù



.-.
et payabl-e selon les dispositions du para
graphe a} du présent article.

f} L'équivalent en won des obligations
assumées par le Gouvernement de la Répu
blique de Corée en v-ertu du présent accord
sera établi d'u:l commun accord par le Gou
vernement de la République de Corée -et le
Gouvernement drs Rtats-Unis d'Amériqur.
ce calcul devant être effectué immédiat-e
ment avant chaque paiement. L'équivalent
en won ne devra jamais ~tre moins favo
ra'ble nu Gouvernement des Etats-Unis
d'Amérique que le taux de conversion que
l'on foera légalement à toute Herce paI"tic au
moment de chaqu-e tram'action.

Article 10

Le Gouvernement de la République de
Corée accepte par les présentes de ne pas
permettr-e la réexportation ou Ile détourne
ment ne mntériel. de fourni-tures ou d'au
tres biens mis à sa disposition par le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique aux
t-ermes du présent accord, à moins que cett<'
réexportation ou ce détournement ne soient
approuvés par un représentant dlÎment flll

torisé du Gouvernement des Etats-Unis
d'Amériqu€.

Arlicle 11

LoC Gouvern~ment de la République de
Corée accepte de maintenir en vigueur
toutes lois et ordonnances. tous actes pu
blics et règlements du Gouvern-ement miIi
-taire des Efats-Unis en Corée et/ou du Gou
vernement provisoire de la Corée du Snn
jusqu'à ce que le Gouvernement d'e la Ré
publique de Corée les ait ahrogés ou
amendés.

Article 12

En at~endant la négociation de traités
o'amitié et de commerce satisfaisanh; ponr
les deux parties. les parties cont-raetantes
s'engoagent à respecter et à affirmer l-es
droits et privilèges nont iouis81ent aetuel1f'
ment les ressortissants et -entrenrisf"s noes
Nations Uni-es aui exercent en Corée nes
activités autorisées par la loi.

A l'iie:l."- 13

Le contrôl'e adminj5tratif des comptes.
propriétés et instaHations transférés au
Gouvernement de ia République de f:orér
aux termes du présent accord sera trans
mis d'une manière progres-sive et ordonnée
aux fonctionnaires autorisés du Gouverne
ment de la République ne Corée. dans lm
déla irI'e trenie jours à dater de l'entrée f'n
vigueur du présent accord. ou oès oue le
Gouvernement de la Répuhlique de Corée
sera prêt à assumer cette administration et
ces fonctions, sauf que le contrôle adminis
tra'tif des propriétés acquises et des fourni
tures destinées aux secours et à la l'econs
tnlction sera transmis oans un déhli ne
dépassant pas quatre-vingt-dix jours à OR
ter de l'entrée en vigu-eur du présent accoro.
ou dès que le Gouvernement de la Rpnu
bJique de Corée sera prêt à assumer crltf'
administra'tion el ces fonetion5.

Article 1ft.

LoC Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique et le Gouvernement de la Répuhlique
de Corée conviennent que, jusqu'au mo
ment Oll les forces armées des Etats-Unis en
Corée seront retirées de Corée, ils seront
liés par ,tous les accords antérieurement
conclus entre les forees des Etats-Unis en
Corée et les divers services du Gouverne
ment militaire -des Etats-Unis en Corée, en
ce qui conc-erne l'utilisation par les forces
armées des Etats-Unis en Corée de certains
moyens de transport et communication et
autres installations et services, et qu'ils
respecteront tous ces accords.

Le présoent accord entrera en vigueur dÈ's
qu1e le Gouvernement des Etats-Unis n'Aml>
rique aura reçu notification officieUe qUf'
l'A~~emblée nationale coréenne a approuyé
cet accord.

Fait en double -exemplaire. dans les lan
gues anglaise et corélenne, ft Séoul, Cor~e.

ce 11 septembre 1948. Les textes anglnis et
coréen feront également foi. mais. -en ca·s ne
divergence. l;e 'texte anglais préynudrn.

Pour le GOlwernpmpnf
des Etaf.<;-flnis d'AmériollP.

(Signé) John MUr:c:TO
Pour le GOlwernrmrnt

cfp la Répllbliqllf': dr Corh
(Signé) LEE BmrsTTK

T. S. CHANG

Arrord romplémrnfaire au premirr arcord
T'rlafif ml réqlrmpnt de qllP.<;!ions finan
déres et de propriétés

De présent accord, conclu entre le Gou
vernement des Etats-Unis d'Amérique, dé
nommé ci-après « Btats-Unt,; », €t le CTOU

vernement oc la République de Corée.
oénommé ci-après « Corée ». comnlèt€
J'article 9 du premier « Accord relatif au
règl/ement oe questions financiÈ'res et de
nropriétés », en date de ce iour. et a trait au
transfert de hiens immobiliers en échange
des biens excédentaires fournis à la Corée.

Attendu que J'article 9 du pI'emier « Ac
cord relatif au règlement de questions
financières et de nropriétés » concln entN'
la CD'ré-e et les Etats-Unis stipule qu'à 1::1
oemande oes Etats-Unis 1::1 Corêle remettr::l
aux Etnt-s-Unis des titres de pronriété pour
tf'ls biens, si,tués .en Corée. oans lesquels les
Etats-Unis nossèdent des intérêts.

Attenou (me la Corée a accepté, à la sec
tion d) ore l'article susmentionné dudH ac
coro. de mettrr à la disposition des EtRts
Unis les nronriétft~sque ces oerniers désirent
obtenir, à oes nrix qui seront fixés par les
Gouvern·ements et.

Attenou que lies Etats-Unis ont déià choisi
certaines propriétés au'ils désirent ohtenir
aux termes de l'accord mentionné ci-dessus.

II est convenn. en conséquence:
1. Oue. le soixantième .leur qui suit la

date dte l'entrée en vigueur du présent ac
cord ou à une oate voisine. la Corée céder:']
flUX Etat-s-Unis, à des prix qui seront cal
culés en dollars et fixés par trois experts
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autorisés dont l'un sera désigné par la Co
rée, un autre par les Etats-Unis et le troi
sième, qui remplira }es fonctions de prési
den t, par les oeux autres experts, les
propriétés énumérées ci-oessous, étant en
tendu que la liste oe ces propriétés n'a pas
un caractère limitatif:

A) Habitation el parceHe n° 10, 1-39
Chong Dong. 1.362 Pyung.

B) N° 1 russe, 1-39 Chong Dong. 720
Pyung.

C) Terrain vague à l'ouest du bâtiment
acturl du Consulat des Etats-Unis, 1-9
Chong Dong. 1.414 Pyung.

D) Terrain Vil.gue au sud du bâtiment
adupj du Consulat des Etat·s-Unis; nartie
(le la route longeant le Consulat des Etats
Unis 'et conduisant à la propriété du club
de Séoul, 8-1. 8-3, 8-4, 8-5. 8-6, 8-7, 8-8.
8-9,8-10 et 8-17 Chong Dong. 535,40 Pyung.

E) Parcelle triangulaire située exacte
ment à l'est du DH n° 10 et du nO 1 russe.
ainsi qu'un entrepôt, trois habi,tations et
d'autresconstruetions bâties sur ces par
celles. 1-39 Chong Dong. Sawdai Moon Koo.
1.675 Pyung.

F) La totalité de l'a'icienne zone nO 2 du
Gouvernement militaire comprenant envi
ron 43 maisons, d'autres bâtiments divers
et le terrain sur lequel ces cons'tructions
sont 'bâties. Cette partie doit comprendre
loutes les propriétés de la Banque Siksan
nans cette zone. tous les 49-1 Song Hvung
Dong. et lons ks fin. 97-2. 98, 99. 102. lm-l.
1m-2. 104-1 et 104-2 de Snkan Dong. ainsi
(lUe tous les hMiments hâtis sur c,ettr 7.One.
Environ 9.9l:'i Pyung.

G) L'hôtel Banto et II(' Dare pour voitures
contigu à l'est. 180-2 Ulchi-Ro. Chongno
Koo. 1.944 Pyung.

En foi de quoi les soussignés. dùment au
torisés par leurs Gouvernements respectifs.
ont signé le présent accord en langue an
glaise et coréenne. à Séoul. Corée. le
11 septembre 194ft

1. MÉMORANDUM DE L'OFFICIER DE LIAISON
DES ETATS-UNIS AU SUJET DES ÉLECTIONS
DE LA CORÉE DU NORD 1

Le 2 août 1948

Mémorandum adressé à M. Coert Binnerts,
Secrétaire principal
de la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée
Objet: « Elections» communistes
en Corée du Sud.

1) La radio de Pyongyang a padé récem
ment d'une « élection» qui doH avoir lieu
en Corée du Sud le 25 août. Le but de cette
émission était apparemment de prendre une'

'.\/AC.D/\V.57.

Les textes anglais et coréen feront égale
men t foi, mais, en cas de divergence, le
lexte anglais prévaudra.

Pour le 'ToUl)PU'nempnt
dps Etats-Unis d'AmériqllP

(Signé) John MnccIO
POUl' le GOlWel'npment

de la République dl"' CorPr
(Signé) LEE Bn:-.rsnK

T. S. CHANG
PIÈCE A

Les propriétés que le Gouvernement de
la République de Corée doit mettre tempo
rairement à la disposition du Gouverne
ment d:es Etats-Unis, en bail libre, compren
dront les propriétés énumérées ci-dessous.
étant entendu que hl lis,te de ces propriétés
n'a pas de caractère limitatif:

A) 51 maisons et parcelles déterminées
dans les trois. zones militaires nO' 1, 2 'et 7.

B) DH n° 9, DH n° 109, DH n° 143,
DH n° 218, DH n° 221, les cantonnements
n'O 5, 10 et 11 situés dans diverses zones.

C) L'immeuble Mitsui et la parceHe si
tuée en face de l'hôtel Banto.

D) Ue Centre d'information de l'OCr et
la pa·rcelle y attenante (ancien bâtiment de
la police métropolitaine).

E) Zone des troupes spéciales.
F) Magas.in en béton de l'intendance du

216" dans la zone proche de la porte méri
dionale.

G) 56 maisons et parcelles dans la zone
de la 7" division (Camp Sobingo).

H) 57 logements dans la zone du Ca
pitole.

l) Le cantonnement n° 32 (Hôtel Kockje)
et le cantonnem'ent n° 24 (Hôtel Sude).

J) Le cantonnement n° 23 (appartements
Nai Ja) se composant de troi,s corps de
bâtiments.

K) iLe cantonnement n° 38 (Hôtel Plaza).
L) Zone hâtie n° 1 de Yong Dong Po, se

composant de 8 habita'tions utilisab:es et oe
15 appartements.

série de mes.ures absolument analogues à
celles que l'on a prises dans cette région .en
vue de l' « élection dies représentants du
peuple coréen », sauf évidemment l'obser
vationdes élections par la Commission
temporaire des Nations Unies pour la Co
rée et les procédures que l'on suit habitu1el
lement dans les élections démocratiques,
telles que l'établissement de listes des can
didats des divers partis et le scrutin secret.

2) Les communistes ont joeté 1'2s bases
d'un plan visant à faire participer 360 Co
réens du Sud à une « Conférence générale
pour l'Unité » destinée à préparer les élec
tions annoncées pour Je 25 août. On prévoit
qUe 40 ponr 100 de ces 360 délégués appar
tiendront au Front démocratique populaire,
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20 pour 100 aux partis « intermédiaires ».
pa'r exemple ceux du NIF (Fédération na
tionale pour l'indépendanee). 20 pour 100
aux partis de droite et 20 pour 100 n'appar
tenant à aucun parti. Chaque groupe doit
envoyer trois personnes pour chaque poste
de délégué et, après leur arrivée à Pyon
gyang. un « Comité électoral pour la Corée
du Sud », composé de Pak Heun Yung.
Hong Myong Hi (qui se trouve encore en
Coréle du Nord) et Lee Yung (du Nouveau
parti progressiste), choisira Un délégué
parmi ces trois personnes.

3) A Kyongsang Pukto. le Parti t'ravail·
liste de la Corée du Sud a choisi neuf can
didats à « élire» le 25 aoiU à l'Assemblée
nationale de la Corée du Nord. Les candi
dats choisis se serai'ent déjà rendus en Co
rée du Nord. Dans l'intervalle. les fonction
naires du parti, à Taegu. font des tournées
de propagande parmi les habitants aux
quels ils présentent la liste des candidats
en leur demandant de signer une attesta
tion par laquelle ils reconnaissent que les
candidats sont les « véritables représentants
du peuple coréen » pour l'établissement
d'un Gouvernement national. Bi'en que la
population ne puisse choisir des noms que
sur une seule liste, le but du parti travail
Hste de la Corée du Sud est de réunir le
plus grand nom'bre de signatuI"es possihle.
de manière à disposer de « s'tatistiques »
impressionnantes lorsqu'ils commenceront
leur campagne de propagande pour une
élection « libre » en Corée.

4) A Séoul, on mèn'e une vaste campagne
sur la question: « Préférez-vous une Corée
unifiée ou une Corée divisée? » Bien e-n
tendu. la réponse est évidente et les com
munistes réunissen t ainsi de nombreuses
signatures pour étayer leur thèse en faveUT
d'une « élection nationale en vue de choisir
les véritables représentants du peupl1e co
réen ». Une technique identique a été uti
lisée récemment en Allemagne.

(Signé) John WECKERLING
Général dp briqadp

de l'armée des Etats-'Unis

2. MÉMORANDU:\I DE L'OFFICIER DE LIAISON
DES ETATS-UNIS CONCERNANT LES PLANS ET
LES ACTIVITÉS DU PARTI TRAVAILLISTE DE

LA CORÉE DU SUD'
Le 4 août 1948

Mémorandum adressé à M. Coerts Binnerts
Secrétaire principal
de la Commission temporaire
des Nations Unies pour la Corée
ObJet.· Plans et activi,tés du parti travailliste
de la Corée du Sud.

J'apprends de source sùre que certains
groupes du parti travailliste de la Corée du
Sud ont reçu les instructions verbales sui
vantes:

Les chefs de cellule informeront les mem
hres de leur cellule qu'une élection géné
rale aura lieu en Corée du Nord le 25 août

2 A/AC.19/W.5Î/Add.l .

1948 et que les éléments de gauche de la
Corée du Sud doivent y participer.

Les bulletins de vote seront établis sur
des morceaux de papier très fin, tel que du
papier calque, et auront à peu près le for
mat d'un ibillet de 100 won. Ces bulletins
de vote seront distribués aux chefs de cel
lule qui les feront revêtir de 10 marques
(ou si~atures). Les bull .ins de vote seront
alors 'transmis au chef de section du Parti
travailliste de la Corée du Sud. On a dé
claré aux membres de cellule que ces bulle
tins de vote se'rviront à élire un représen
tant. iLe nom du candidat ne figurera pas
sur le bulletin de vote, son identité devant
être tenue secrète. Le nom du représentant
sera inscrit sur 'les bulletins de vote lors
qu'ils auront été remis au chef de la seetion.

(Signé) John WECKERLTN(;
Général de brigade

de l'armée des Etats-·Uni.~

3. DÉCLARATION Cml:\IrNE DE VINGT-CINQ OR
GANISATIONS POLITIQUES ET SOCIALES DE L.\
CORÉE DU SUD. DÉNONÇANT LES ACTIVITÉS
EN CORÉE DU NORD'

L'indépendance de la Corée promise par
les Puissances alliées - les Etats-Unis.
l'Union soviétïque, la Chine et -la Grande
Bretagne - semble devenir plus incertaine
à mesure que le temps s'écoule. L'occupa
'!ion par les troupes américaines et sovié
tiques aggraVE' encore la division de ln
nation.

Convaincus que notrp unité et notre indp
pendance nationale doivent se réaliser con
formément aux principes de la lihre déter
mination, nous avons préconisé la réunion
d'1111(' conférence des chefs de la Corée du
Nord et de In Coré{' du Sud. Cette confé
rence s'est tenue à Pyongyang en avril 1948.

Les chefs politiques de la Corée du Nord
pt ceux ne la Corée du Sud sont parvenus
:1 un accord complet en ce qui concerne la
création d'un gouvernement central et l'uni
fication nu pays. Le communiqué commun
ci-dessous a été publié le 30 avril :

a) Une convention politique pour 'toute la
na tion sera convoquée après le retrait des
troupes soviétiques ct américaines;

b) Un gouvernement central provisoire
unique sera constitué;

r) Une élection aura lieu dans tout le
pays;

d) La Constitution sera proclamée;
e) Un Gouvernement central légal sera

officiellement constitué.
Cependant, les chefs de la Corée du Nord

ont convoqué ce qu'ils ont appelé la
Deuxième conférence commune des chefs
politiques de la Corée du Nord et du Sud,
contrairement à la déclara tion solennelle
qu'ils avaie.nt faite auparavant. afin d'éta
blir une république populaire dans la Co
rée du Nord, et ils ont adopté une résolution
qui contredit Je communiqué commun PlI-

.; A/AC.l9/W..'57jAàd.:!. 1



ANNEXE V

Texte de la Constitution de la République de Corée
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blié à Pyongyang le 30 avril 1948. La pré
tendue constitution de la République popu
laire a été promu.lguée et les Coréens du
Nord cherchent à imposer une élection en
vue de constituer un Gouvernement.

Les partis politiques énumérés ci-dessous
déclarent:

i) que la prétendue Deuxième conférence
commune des chefs politiques de la Corée
du Nord et de la Corée du Sud est illégale;

ii) Nous n'avons envoyé aucun représen
tant à cette prétendue Deuxième confé
rence commune des chefs politiques de la
Corée du Nord et de la Corée du Sud;

üi) Nous dénonçons toutes les autres ac
tivHés ,et l'évolution des événements en Co
rée du Nord, qui sont contraires aux termes
du communiqué commun rédigé le 30 avril.
Nous faisons solennellement la présente dé
claration aux habitants du pays et aux pays

étrangers.
Les représentants des partis suivants ont

signé le communiqué commun :

1) Fédération de l'indépendance nationale

2) Parti de l'indépendance coréenne

3) Parti démocratique de l'indépendance

4) Nouveau parti progressiste

5) Parti agraire coréen

6) Société des Amis Sam Il

7) Ligue des femmes indépendantes

Constitution de la République de Corée,
adoptée par l'Assemblée nationale co
réenne, le 12 juillet 1948 '

CONSTITUTION
DE LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE

DE COREE

PRÉAMBULE

Nous, peuple coréen, héritiers d'une tra
dition et d'une histoire glorieuse depuis des
temps immémoriaux, animés de l'indomp
table esprit d'indépendance qui s'est mani
festé par l'instauration de la Répu!blique de
Tai Han pendant le mouvement d'indépen
dance de Sam-Ea,

Nous consacrant présentement au réta
blissement d'Un pays démocratique indé
pendant, sommes résolus :

A affermir l'unité nationale par la jus
tice, l'humanité, la fraternité et l'abolition
des maux sociaux quels qu'ils soient,

A offrir à chacun des chances égales,

A assurer la pleine égalité des individus
dans tous les domaines de la vie politique,
économique, sociale et culturelle,

A permettre à chacun de s'acquitter de
son devoir et de sa tâche,

A travailler à là prospérité du peuple, à
maintenir d'une façon permanente la paix
internationale et à assurer ainsi à nous-

1 A/AC.19/W.55/Add.1.

8) Groupe des amis de la jeunesse patrio
tique

~l) Société des jeunes pour la création
d'une nation

10) Association des personnes rapatriées

11) Fédération des étudiants coréens

12) National Construction Siudents' Fede
ration

13) Fédération des étudiants du Nord
Ouest

1-1) Union du Nord-Ouest des sociétés chré-
tiennes

15) Société des patriotes

16) Société des vieillards patriotes

17) Ligue des patriotes pour l'indépen
dance

18) Premier Corps de jeunes de la pro
vince de Hwanghae

19) Parti coréen pour une nouvelle civili-
sation

20) Société révolutionnaire des jeunes

21) Association des inventeurs coréens

22) Société de Canton et de Hongkong

23) Nouvelle société démocratique chré
tieune .

24) Association pour la reconstruction in
dustrielle

25) South Korea Chuhn Do li.;;!.! Youth
Friends' Party

mêmes et à nos descendants la sécurité, la

liherté et le bonheur,
Décrétons et établissons la présente Cons

Htution ce douze juillet de l'an mil neuf
oent quarante-huit, en l'Assemblée natio
nale de nos représentants librement et ré
gulièrement élus.

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

La Corée est une république démocra
tique.

Article 2

La souveraineté dc la République de Co
rée réside dans le peuple tout entier. Tous
les pouvoirs de l'Eta't émanent du peuple.

Article 3

Les conditions requises pour dev'cnir ci
toye~ coréen sont déterminées par la loi.

Article 4

Le territoire de la Corée comprellld la pé
ninsule de Corée et les iles adjacentes.

Article 5

La République démocratique de Corée
garantit aux individus la liberté, l'égalité



el la facwté d'exercer leur initiative dans
tous les domaines de la vie politique, so
ciale et économique. Elle est responsable
de leur protection et des mesures tendant
au développement de la prospérité générale.

Article 6

La République démocratique de Corée
condamne toute guerre d'agression. Les
forces armées de la nation ont pour mis
sion sacrée d'assurer la défense du t'en'i
toire national.

Article 7

Les traités dûment ratifiés et publiés,
ainsi que les principes générale~llent adllli~

du droit international auront force de lm
et feront parUe intégrante de la législation
coréenne. Le statut des étrangers sera ga
ranti dans les limites fixées par le droit in
ternational et les traités internationaux.

CHAPITRE II

DROITS ET DEVOIRS DES CITOYENS

Article 8

Tous les citoyens sont égaux devant la loi.
Il ne sera fait aucune discrimination dans
un domaine quelconque de la vie politique,
économique et sociale en raison du sexe,
de la religion ou de la situation sociale. Au
cun statut privilégié ne sera reconnu et il
n'en sera jamais établi. L'octroi d'insignes,
de médaiHeset autres décorations ne con
férera au titulaire que des honneurs per
sonnels et il ne sera établi aucun statut
pdvilégié.

Article 9

Tous les citoyens jouissent de la liberté
personnelle et aucun citoyen ne sera arrêté,
détenu, fouillé, jugé, puni ou soumis au
travail forcé, si ce n'est en vertu de la loi.
Aucun citoyen ne sera arrêté, détenu ou
fouillé, sauf sur mandat décerné par un
juge. Si une personne ,est arrêtée en fla
grant délit ou s'il 'est à craindre qu'un sus
pect ne s'échappe ou ne détruise des preuves
matérielles, l'autorité qui s'en sera avisée
pourra, u1téri,eurement, demander un man
dat d'amener, conformément aux disposi
tions de la loi. Le droit d'être assisté par un
conseil et le droit de requérir du tribunal
qu'il sta'iue sur la légalité d'une arrestation
sont garantis.

Article 10

Les citoyens ne seront pas soumis à la
« résidence forcée », à des restrictions
quant au domicile, ni à des restrictions
quant au changement de domicile, ni à des
violations ou perquisitions de la propriété
privée, sauf les cas prévus par la loi.

Article 11

Le secret de la corl'e.spondance de tous
les citoyens est et demeure inviolable et il
n'y sera porté atteinte que conformém,ent à
la loi.

Article 12

Tous les citoyens jouissent dc la liberté
de rdigion et de conscience. Il n'y a pas de
religion d'Etat; la religion est indépen
dante de la politique.

Article 13

Les citoyens ne sont soumis à aucune res
triction quant à la liberté de la parole, de
la presse, la liberté de réunion et d'associa
tion, sauf les cas prévus par la loi.

Article 14

Tous les .citoyens sont libres de se consa
crer à la science et aux arts. Les droits des
auteurs, invent,eurs et artist,es sont protégés
par la loi.

Article 15

Le droit de propriété est garanti. Sa na
ture et ses limites sont déterminées par la
loi. L'exercice du droit de propriété doit se
conformer à l'in: érêt général. L'expropria
tion, l'utilisation ou la limitation de la pro
priété privée à des fins d'utilité publique
donneront lieu à une juste indemnité, con
conformément aux dispositions de la loi.

Article 16

Tous les citoyens ont accès à l'instruction
sur un pied d'égalité. L'instruction pri
maire au moins ~:5't obligatoire et gratuite.
Venseignement est organisé par la loi et
tous les établissements d'enseignement sont
placés sous le contrôle de l'Etat.

Article 17

Tous les citoyens ont le droit et le devoir
de travailler. Les conditions normales de
travail sont fixées pal' la loi. Une protection
spéciale est accordée au travail des femmes
·et des enfants.

Article 18

La liberté d'association, le droit de COlll

dure des conventions collectives et le droit
de coaliotion des travailleurs sont garantis
dans les limites fixées par la loi. Les tra
Vlailleurs occupés dans les entreprises pri
vées à but lucratif ont droit à une partici
pation aux bénéfices desdites enh'eprises,
conformément aux dispositions de la loi.

Article 19

Les citoyens hor's d'état de gagner leur
vie parce qu'ils sont âgés, infirmes ou ÏU1ca
pables de travailler ont droit à la protection
de l'Etat, c.onformément aux dispositions de
la loi.

Article 20

Le mariage est fondé sur l'égalité de
l'homme et de la feITlJ."'TIe. La pureté du ma
riage et la santé de la famille bénéficient
de la p'rO'tection spéciale de l'Etat.

Article 21

Tous les citoyens ont le droit de présenter
des pétitions écrites à tout.e administration
de l'Etat, et l'Etat est tenu de prendœ en
considération lesdites pétitions.

,..
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AI'licle 22

ToU!S les citoyens ont le droit d'êtl'e jugés
conJormément à la loi par des juges donl
le statut a été fixé par la loi.

Article 23

Aucun citoyen ne peut être poursUlvl
pour une imfraetion pénale, à moins que
cette infraction n'ait constitué un crime
prévu par la loi au moment où elle a été
.commise, et nul ne doit être jugé deux fois
pour la même infraction.

Article 24

Tout accusé 00 matière criminelle a le
droit d'être jugé en public sans délai, sauf
motif valable. Lorsqu'un accusé en matière
crimineHe, qui a été détenu, est acquitté, il
peut réclamer une indemnité à l'Etat, con
tormément aux disposHions de la loi.

Article 25

Tous les citoy,ens ont le droit d'élire des
fonctionnaires de l'Etat, conformément aux
dispositions de la loi.

A.rticle 26

Tous les citoyens ont le droit d'exercer
des fonctions publiques, conformément aux
dispositions de la loi.

Article 27

Les fonctionnaires publics sont les man
dataires du peuple souverain et sont à tout
moment responsables devant lui. Tous les
citoyens ont le droit d'exercer un :recours
par voie de pétition pour demander la des
titution de fonctionnaires publics dont les
agissements sont contraires à la loi. Les ci
toyens qui OIllt subi un préjudice du fait
d'agissements illégaux de fonctionnaires
publics dans l'exerdce de leurs fonctions
officielles, peuvent exiger une indemnité du
Gouve.rnement ou des personnes morales de
droit puhlicen cause, étant entendu que la
responsabilité civile ou pénale desdits fonc
tionnaires publics ne sera pas pour autant
dégagée.

Article 28

Les libertés et les droits du peuple ne
doivent ,pas êtl'e méconnus pour la simple
raison qu'ils ne sont pas expressément
énoncés dans la présente ConstHution. Une
loi qui impose des restrictions aux libertés
et aux droits des citoyens ne peut être édic
tée que lorsqu'elle est jugée nécessaire
pour la déf,ense de l'ordre public et de l'in
térêt commun.

.A.rticle 29

Tous les citoyens out le devoir d'acquitter
les impôts, conformément aux dispositions
de la loi.

Article 30

Tous les citoyens ont l'e defVoir de défen
dre le territoi1'le national, conformément
aux dispositions de la loi.

CHAPITRE III

L'ASSEMBLÉE ~ATIONALE

Article 31

Le pouvoir législatif est ex.ercé par l'As
semblée nationale.

~4rticle 32

L'Assemblée nationale 'est composée de
membres élus au sufl'rage UŒÙversel, direct
et égal, au scrutin secret. La loi fixera le
mode d'élection des membres de l'Assem
blée national,e.

Article 33

La ùurée ùu mandat ùes membres dl'
l'Assemblée naHona1e est de qUJatr.e ans.

Article 34

L'Assemblée nationale se réunit tous le~

ans le 20 décembre. Si ceHe date tombe an
jour férié, l'Assemblée nationale se réunit
le jour suivant.

Article 35

En cas de nécessité exceptionnelle, le
Président de l'Assemblée nationale convo
quera oelle-ci en session spéciale, à la de
mande du Président de la République ou
d'un quart au moins des meŒDb:œs de l'As
semblée. L'Assemblée nationale se réunira
sans délai s'il y a lieu de procéder à l'élec
tion du Président ou du Vice-Président de
la République pendant une interruption de
session de l'Assemblée.

Article 36

L'Assembtée nationale élit son Président
et deux Vice-Présidents.

Ail'ticle 37

Sauf disposition contraiœ de la présente
Constitution ou du Règlement de l'Assem
blée iIlationale, la présence efi'ective. de la
majorité des membres, dûment habilHés à
siéger, et le vot,e de la majorité des mem
bres présents sont nécessaires pour que les
actes de l'Assemblée nationale soient vali
dés. Le Président a le droit de vote et sa voix
est prépondérante.

Article 38

Les débalts de l'Assemblée nationale sont
publics. L'Assemblée nationale pourra tou
tefois décider de se former à huis clos en
comité secret.

Arf~cle 39

Les projets de loi peuvent être déposés
soit Ipar Les membœs de l'Assemblée natio
nale, soit par le Gouvernement.

Article 40

Les pro}ets de loi adoptés par l'Assem
blée nationale sont transmis au Gouverne
ment, et I,e Président de la République
promulgue la loi dans un délai de quinze
jOllI'S. En ·cas de désaccord, le Président de

..
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la Républi.que renvoie le projet J. l'Assem
blée nationale pour nouvel examen, avec
un exposé des motifs de son désaccord. Si,
en présence des deux tiers des membres
régulièrement élus et habilité-s à siéger, le
projet est adopté après un nouvel examen
par les deux Itiers des membres présents.
ce projet sera considéré comme ayant force
de loi. Si un projet n'est pas renvoyé dans
les quinze jours qui suivent sa transmission
au Gouvernement, il acquerra force de loi.
Le Président ,est tenu de promulguer sans
délai toute loi qui aura été adoptée confor
mément à l'alinéa précédent. Toute loi en
-!rera en vigueur vingt jours après la date
de sa p-romulgation, sauf stipulation con
traire.

Article 41

L'Assemblée nationale examine et vote le
budget.

Article 42

li appartient à l'Assemblée nationale
d'autoriser la conclusion des traités relatifs
aux organisaltions internationales, des trai
tés de paix, Les traités d'assistance mu
tuelle, des traités de commerce, des traités
qui engagent les finances publiques, des
traités relatifs à des questions d'ordre légis
la1tif; l'Assemblée nationale a également le
droH de déclarer la guerre à un Etat
étranger.

Article 43

L'Assemblée nationale exige, en cas de
besoin, la communication de documents.
cite des témoins et recueille des témoigna
ges ou des avis, à des fins de surveillance
et ùe contrôle.

Article 44

Le Premier Ministre, les ministr'es et leurs
représentants ont le droit d'assister aux
séances de l'Assemblée nationale, d'yexpri
mer leur avis et de répondcDe aux questions.
Lorsqu'ils en sont requis pas l'Assem:Jlée
nationale, le Premier Ministre, les minis
tres et leurs -représentants 'sont t,enus d'être
présents aux séances de l'Assemblée mltio
nale et de répondre aux questions.

Article 45

L'Assemblée nationale est juge de l'éligi
bilité de ses membres; elle adopte son rè
glement intérieur et décide des sanctions
disciplinaires à infliger à ses membres. Le
vote affirmatif des deux tiers des membres
dûment habilités à siéger est nécessaire
pour eXtpulser un membre de l'Assemblée
nationa1e.

Article 46

Dans le cas où le Président de la Répu
blique, le Vice-Président, les ministres, le
Président de la Cour des Comptes (Board
of Audit), les juges et autnes fonctionnaires
publics auxquels la loi reconnaît cette qua
lité violeraient, dans l'exercice de leurs
fonctions officieHes, les dispositions de la
présente constHution ou toutes autres lois,
l'Assemblée nationale peut les décréter

d'accusation pour crime d'Etat. Une motioll
de mise en accusation pour crime d'Etat
(Impeachment) doit être signée par cin
quan te membres ùe l'Assemblée nationale
au moins. La présence des deux tiers des
membres de l'Assemblée nationale réguliè
rement élus et habilités à siéger et le yote
des deux tiers au moins des membroes pré
sents sera néoessaire pour décréter d'accu
sation pour crime d'Etat.

.4rticle 47

Une Haute Cour (Impeachment Court)
sera instNuée par la loi, aux fins de connaî
tœ des affaires de crime d'Etat. Cette Cour
sera présidée par le Vice-Président de la
République qui aura pour assesseurs cinq
juges à la Cour suprême et cinq membres
de l'Assemblée nationale. Lorsque le Prési
dent ou le Vice-Président de la République
sont jugés, c'est le Président de la Cour
suprême (Chief Justice) qui préside les dé
bats. Pour prononcer la sentence, le v(lIk
affirma tif des deux tiers des juges est re
quis. L'arrêt rendu pour crime d'Etat n'em
portera que la destitution. L'accusé reconnu
coupable ne sera toutefois pas dégagé de
la responsabilité civile ou pénale.

ilrticle 48

Un membre de l'Assemblée nationale ne
peut -en même temps être membre d.'un
conseil provincial.

Article 49

Lorsque l'Assemblée nationale est en ses
sion, aucun membre de l'Assemblée natio
nale ne peut être arrêté ou détenu sans l'au
torisation ùe l'Assemblée nationale, sauf le
cas de flagrant délit. Lorsqu'un membre de
l'Assemblée a été mis en état d'arrestation
avant la convocation de l'Assemblée natio
nale, il devra être relâché pou,r la durée de
la session, si l'Assemblée nationale le de
mande.

Aréicle 50

Les membres de l'Assemblée nationale ne
peuvent être tenus pour responsables en
vers quiconque en dehors de l'Assemblée en
raison d'une déclaration faite ou d'un vote
émis au sein de l'Assemblée.

CHAPITRE IV

LE GOCVERNK\ŒNT

Section 1 - Le Présiden'

Article 51

Le Président de la République est le chef
de Yexécutif -et représente la République à
l'égard des Puissances étrangères.

Article 52

Lorsque, pour une raison quelconque, le
Présiden~ de la République est empêché
d'ex,ercer ses fonctions, le Vice-Président le
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remplace, et dans le cas où, à la foi,s, le
Président et le Vice-Président sont empê
chés ·d'exercer leurs fonctions, c'est le P.re
n1Î<er Minist1"e qui remplace le PrésidenL

Article 53

Le Président de la Rl~publique et le Vice
Président sont élus par l'Assemblée natio
nale au scnttin secret. L'élection du Pré
sident de la République et du Vie,e...Prési
dent a Heu par le vote affirmatif des deux
Hers des membres de l'Assemhlée nationa1c,
en préseiIl.ce des deux fiers des membres
régulièrement élus ,et habilités à siéger. S':
aucun candidat n'obtient les deux tiers d(·s
voix, il est procédé à un second tour de
scrutin. Si, au second tour de scrutin. aucun
eandidat n'ohtient les deux 'tiers des voix.
il est procédé à un scrutin de ballotage pour
les deux .candidats ayant obtenu le plus
grand nombr.e de voix, et le candidat qui.
à ce scrutin, obtient la maiorité (]r!'; voix
est .proclamé élu. .

Article 5!f.

Préalablement à son entrée en fonctions.
le Président prête le serment suivant; .

« J,e jure 'Solennellement devant la nation
de respecter la Constitution, de travailler il
la prospérité du peuple, de défendre l'Etat
e·t de 1.1'acquiNcr en toute conscienc~ de
mes fonctions de Préside:nt. »

.4rticle 55

La durée du mandat du Président et du
Vice-Présidelltest de quatre ans. Consécu
tivement à ce mandat, ils ne sont rééligibles
qu'une seule fois. Le mandat du Vice-Pré
sident commence el pl~elld fin en mênH'
temps que celui du Président.

Article .56

L'élection du Président et du Vice-Prési
dent aura lieu trente jours au plus avant
l'expiration du mandat du Président et du
Vioe-Président sortants. En cas de vacance,
il sera pourvu sans délai au remplacement
du Président ou du Vice-Président par des
éleotions auxquelles procédera l'Assemblée'
nationale.

Article '.57

En temps de guerœ civile, ou lorsque les
relations internationales créent une situa
tion grave, ou en cas de catadysme, ou ('n
raisoH d'une crisle économiqt:2 ou finan
cière grave, s'il est nécessaire de prendre
des mesures d'urgence pour le maintien de
l'ord1"e et de la sécurité publics, le Président
aura l,e droit de p'rendœ des décret.s ayant
foroe de loi, ou le,s mesures fmanc.ières qui
s'imposent, à la condition toutefois que Je
Président ne fasse usage de ses pouvoirs
qu'au seul cas où l'Assemblée nationale ne
peut être convoquée en temps utile.

De tels décI1e'ts ou mesures sle.ront;>Ü'rtés
sans délai à la connaissance de l'Assemblée

national,e aux fms de ratification. A défaut
de ra tificatian par l'Assemblée nationale,
ef:S décrets ou ces meSUfl€S SfTont sans effet,
'Ct le Présid'Cnt devra le fai're savoir sans
délai.

Article 58

Le Président peut pl'endre des décrets
dans la limHe des pouvoir!; qui lui sont con
férés, et l,es décrets qui sont nécessaires à
la mise en application des lois.

Article 59

Le Président conclut et ratifie les traités.
déclare ia guerre, conclut la paix, reçoit €l
accrédite les représentants diplomaifiqucs.

Article 6u

Le Président peut communiqner avec
l'Assemblée na.tionale ou exp" el' son avis
sur des questions d'importa.. nationale
par des messages écrits.

Articlp 61

Le Président est le Conummdant en chd
des forc,es armées na tionales,

L'organisation et la composition des fo·r
c-es armée·s nationales sont BxéesîJar la loi.

A.rUcle 62

Le Président nomme et. révoque les fonc
tionnaires de l'Etat. conformement il la
Constitution et il. la loi.

Article 63

Le Président a le droit de grâce. 'Ie com
mtl'lation des v'eines et de réintégration
dans des droits antérieurs, confürmément
aux dispositions de la loi.

Article 6~

Le P"ésident proclame l'état de siège.
conforl.tément aux disposi tions de la loi.

.4.rticle 65

Le Président décerne les décorations et
accorde d'autres distinctions e't récom
penses.

Article <;6

Les actes du Président l'elatifs aux affai
res de l'Etat sont consignés dans des clocu·
mellts écrits et tous ces docunlen1ts sont
contr,esignés par Ile Premier l\Iinis;tre et l~

ministre intéressé.

Les dispositions de l'alinéa préeéde.nt
s'appliquent également aux actes du Prési
dent relatifs aux affaires mÜÎJtaires.

Article 67

Le Président ne peut être mis en accusa
tion pour infradion pénale pendant la du
rée de son mandat, sauf le cas de trahison.



Set'.tion II -- Cünseil d'Etut

Article 68

Le Conseil d'Etut (State CO/weil) ugit <.'11
tunt qu'organe collectif. Il ·est composé du
Président de la République, du Premier Mi
nistre et des uutres ministres ct arrête la
politique nationale sur les questions impor
tantes qui sont de la compétence du Pré
sident.

A.rticle 69

Le Président de ln Réptl'blique nomme le
Premier :Ministre uvec l'upproba'tion de
l'Assemblée nationale. Lorsque l'A,~semblée

nationale se 'réunit, après des ~lections gé
nérales, la nomination du Premier Ministre
doit être approuvée par l'Assemblée natio
nale. Les ministres sont nommè'> par le Pré
sident de la République. Le nombre 10tal
des ministres ne peut être supérieur à
quinze ni inférieur à huit. Aucun militaire
ne peut être désigné comme Premier Minis
tre, à :moins qu'il n'ait donné sa démission
dt' l'armée active.

.4rticle 7'0

Les réunions du Conseil d'Etat sont pré
sidées par le Président de la République,

Le f.),.emier Ministre est le Vice-Président
ùu Conseil d'Etat; il assiste le Président de
la République.

Article 71

Aux réunions du Conseil d'Etat, les déci
sions sont prises à la majodté. Le Président
de la République a le droit de vote et sa
voix eSit prépondérante.

Artide 72

Les questions suivantes doivent être sou
mises au Conseil d'Etat pour décision:

1. Plans d'ensemble ,el directives politi
ques relatives aux affaires nationales.

2. Projets de traités. décIaraotÏon d<.'
guerre, conclusion de la paix et autres ques
tions importantes de politique étrangère.

3. Projets d'amendements à la Constitu
tion, projets de lois et décrets du Président
de l~ République.

4. Projets de budgets, rappor.ts de la Cour
des Comptes, dispositions financières ur
gentes et prélèvements sur le fonds de
réserve.

5. Questions relatives a'" • demandes de
convocation de l'A,ssemblée nationale en
s'cssion extraordinaire.

6. Pro}ets sur la procinmartion et la ces
sa,tion de l'était de siège.

7.. Affajres ''Ii1ÏlitaireS. importantes.

8. Atltribution de distinctions 'et exercice
du droit de grâoe, de c.ommutation de
peines et ,de réintégration dans des droi/ts
antérieurs.

'9: Qu.estionJ~; rèlàtivës' à la liài'sail entre
les dépa'rtèmehts ''dé 1'èxécutif' 'et' fi'xation
de 'leur compétenCe. . .. ..

10. Examen des pétitions présentées ou
renvoyées au Gouvernemeut.

11. Nominu'lion et révocation des juges de
la Cour mprème, du Procureur général, du
Présidellt de la Cour des Compt,es, du Pré
sident de l'Uniwrsité na.lionale, des ambas
sadeurs, des ministres, de l'officier du grade
le plus élevé ·dans les forces armées natio
nales, du chef de l'état-major général et
des autres fonctionnaires et des direC'teurs
d'importantes en tr{\prises lHlItionales dési
gnées par la loi.

12. Elaboratione t mise ell œu v, ,:; des
principes diret~teurs des divers ·départe
ments de l'exécutif.

13. Auh'Cs questions présentées I}~n- le
Premier Ministre ou par les miniS'tres.

Section III - Département de l'exécutif

.4rticle 73

Les chefs des départements de l'exécutif
sont nOffim{;S par le Président de la Répu
blique qui les choisit parmi les ministres.

Sous l'uùtorit·é du Président, le Premier
Minis1re contrMe elt surveille les chefs des
départements; il se charge des affaires ad
minish-atives qui ne sont pas attribuées à
un dépa'rtement purtieuliel'.

Article 74·

Le Premi-er Ministre et Le chef de chaque
départenent de l'exécutif peuvent, en veriu
de leur autorité implicite ou par délégation
spéciale, prendre 'l'1espeotivement des « dé
cœts du Premier Midistre », ou des décre.ts
ministériels concernant les affaires de leur
l'essO'l't.

Article 75

L'organisation et les fOllotions de chaque
département de l'exécutif sont fixées par
la loi.

CHAPITRE V

TRIBUXAUX

Article 76

Le pouvoir judiciaire est conféré à des
,tribunaux composés de juges. L'organisa
tion de la Cour suprême et des juridictions
inférieures est fixée par la loi. La compé
t,enee des juges est déterminée par la loi.

Article 77

Les juge.s des tribullaux se prononcent en
toute indépendance et conformément à la
Constitution elt à la loi.

'Article 78

Le Présld'ent (Chief Justice) de la Cour
suprême ,est nommé par le Président de la
République avec l'approbation de l'Assem-:
blée nationale.

AHicle 79

La durée du manda't des juges est de dix
ails .et oè 'mandai p,eüt êfre renouvelé, con
formement à' ,la 'foL
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Article 80

Les juges ne peuvent être ni révoqués ni
suspendus et leur traitement ne peut être
diminul:" sauf -en cas de mise en accusaHon
pour crime d'Blal (impeachment), d'infrac
tion pénale ou de faule disciplinaire.

A.1'licle 81

La Cour suprême est compétente pour
décider en dernier ressort si les actes ct
règlements administratifs et leur teneur
sont conformes à la ConstitUJlion et à la loi.

Chaque fois que la solution dépend de la
question de savoir si une loi est cons:lihl
tionnelle ou non, la Cour sC' conformera à
la décision de la Commission de la Consti
tution.

Le Vice-Présidenl est Président de la
Commission de la Constitution, laquelle se
compose de cinq juges de la Cour suprême
et de cinq membres de l'Assemblée natio
nale. Tout1e décision proclamant l'inconsti
tutionnalité d'une loi doit être adoptée par
la Commission de la Constitution à la ma
jori1té des deux tiers. L'organisation et le
règlement intérieurs de la Commission de
la Constitution sont fixés par la loi..

Article 82

La Cour suprême peut fixer son règle
ment intérieur et les règles relatives aux
affaires courantes.

.4rticle 83

~c jugement et la proclamaJtion du ver
dict sont publics mais peuvent avoir lieu à
huis clos par décision de la Cour lorsqu'ils
risquent de t'l'aubIer l'ordre et la tranquil
lité publics ou de compromettre la mora
IHé publique.

CHAPITRE VI

ÉCONOMIE

Article 84-

Le principe sur l'l'quel se fonde l'ordre
économique de la République de Corée tend
à assurer la justice sociale, à satisfail'>e les
hesoins fondamentaux de tous les citoyens
et à favoriser le développement d'une -èco
nomie équilibrée.

Dans les lim1t:es de l'alinéa précédent, la
liberté économique de lous les individus est
garantie.

Article 85

Les mines ,et les autres ressources mil1é
ral·es i,mportant'es, les ressources mar'lnes.
l'énergie hydraulique et les forces natu
l'eUes' économiquement exploitées sonlt la
propriété de l'Btat. Afin d'utiliser et de dé
v,elopper ces reSfourc'Cs, l'E~at pourra, si
l'intérêt général l'exige, accorder à des
particuliers des concessions pour une pé
riode limitée, conformémr"'~ aux disposi
tions de la loi, et retirer ces concessions,
conformément aux dispositions de la loi.

Article 86

Les terres arables seront distribuëes aux
cu1<livateurs exploitants. Les méthodes de
distribution, les limites de la possession, la
nature du droit de propriété et ses restric
<lions sont déterminées par la loi.

Article 87

Les entreprises importantes de transports
et de communications, les établissements
financiers, les compagnies d'assurances.
d'électricité, d'irrigation, les eaux, du gaz
et toutes entreprises présentant un carac
tèl'e de serYice public, sont gérés par 1<'
Gouvernement ou par des personnes mo
rales de droit public. Lorsque l'intérêt gé
néral l'exige, ces entreprises sont concédées
à des par1iculi'ers, conformément aux dis
positions de la loi, <et les concessions sont
retirées confonnément aux disposHions de
la loi.

Le commerceexté-cieur est sous le con
trôle du Gouvernement.

Article 88

Pour répondre aux besoins urgents de la
défense ou de la vie nationa1es, les entr-e
prises privées sont 'transférées dans le do
main<' de l'Eta't, ou bien leur gCSition est
assurée ou contrôlée par l'Etat ou des per
sonnes morales de droit public, en cas die
néœssité urgent,e, confonnément aux dis
po!<'Hions de la loi.

~4rticle 89

L'article 15, alinéa 2, de la présente Cons
tiltution ,est applicable à l'annuIa.tion de
concessions ou permis, à l'expropria'tion, à
l'utilisation de la propriété ou à ses reshic
tions, ainsi qu'il est prévu aux articles 85
il 88.

CHAPITRE VII

FINANCES

Article 90

L'assieUe et l'e taux de tous les impôts
sont fixés par la loi.

.4rticle 91

Au début de chaque session, le Gouverne
ment saisit l'Assemblée nationale d'un bud
get couvr;lnt toutes les recelttes et dépenses
de l'annéE:' financière.

Lorsqu'une sOJ.'ltie ,de foni:,..; _ spéciale
s'éf.end !Sur une période de plu!S d'un an,
l'As~emhlèenationale ~rèera un compte non
interrompu corœspondant à cette sortie de
fonds.

L'Assemblée national,e ne peut ni aug
menter un poste de dépClllS'es, ni créer de
nOUVleaux pOSlt,es de dépenses sans l'aecord
du Gouvernement.

-
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~lrticlc !J2

L'émission d'un emprunt national ou la
conclusion dt., ,1001t ('onlra t eugagean t le
Trésor national t.'n (!l'hors du hudge'l nalio
nal sont subordonnées à un vok dl' l'Assem
hlée nalionale.

Al'iic/e !J3

La cJ't'alion d'.lIl fonds dl' rl'ser\'{' pour
l<>s dépens("s imprévues, {'n dehors lin hud
gClt, ou pour Ioule sorlie dl' fonds dl'passant
Il\." prévisions budgétaires. doit t\lre prt"ala
blement volée par l'Assl'mhlt',ot' nationah' ;
les pr(qèvl'nH'llIls sur le fonds (it' réser>e se
ront approuvés pal' l'Assemhlt',(' lHl'[iouall'
il sa session suivant(',

Artic/I' yj

L'Assl'mblée nationa1t' adopte le hudget
annUl'.l anmt It., {'Omml'lH'l'mt'nl dl' l'année
finaneil'rt', Lorsqu'il tH' peul l'Ire adoptl' ('n
lemps utill' par suite dt' diffkuUés insur
montables. l'.\ssemhlt't' na1tionall' é'lahlit un
budget lemporaiI'l' pour une pt"riode ne dt',
passant pas le premÏl'r mois de l'annél'
flnancil're. l't le budget nOl'Tnal doit (\Irt'
adopté durantl l'eUot' période.

.-1rtic/r· !J5

La eomptabilité des rece~\('s e.t dépl'nst'~

de l'Etat l'st examint"e chaque année par la
Cour d("s comptes. Le GOlln'l'IH'r:~l'nt prl'
sentl' il l'Assemblée nationall'. :: ",' session
do(' l'annét.' suivant'e. lIU t~lal des t.·omples.
ainsi que le rapport de vérifkation dl' la
Cour des comptes. L'organisalion {'t les
attributions de la Cour des complrs sont
fixées pa r la loi

CH.\PITRE VIIT

ORlH;I;lSATIOXS LOCALES \l"TO~O:\IF.S

Article 96

Les organisations locales autonomes gè
rent l'elll'S biens {I·l administrent dans le ca
dre des lois et décrets pt remp.lissent les
a \tribu tians complé-men taires qui pcuw'n t
leur ètre déléglil'es par la loi.

Les organisations locales autonomes peu
vent adopter des rl'gleJlnents d'adminislra
tion intérieurt' dans lc cadre des lois t'l
décrets.

Article 9i

L'organisation et le fonclionnemenl des
organisa1tions locales all'lonoml's sont fixés
pr::, la loi. Chaque organisation locale au
tonome est dotée' d'un comité ou d'un
conseil.

L'organisation et les pouvoirs des cunseils
locaux et le mode d'éJeclion d·e leurs mem
bres sont fixés par la loi.

CHAPITlŒ IX

.\:\II:XIlEMEXT .\ 1.:\ COXSTI n lTIll:'\i

.:lrtic/e !J8

Une motion d'amendement il la Consti
lu tion pelrl l\llre dl'posé-e soit par le Prési
dent dl' la République, .soit par un Liers ou
plus des membrot's de l'Assemblée nationalp
régulièrl'men t élus pt ha.i>ilHés à sit;g<>r, Les
propositions d'amendements il la Constitu
tion sont rt'ndues puhliques par le Prési
dent. L(' délai de puhlicHé prescrÏ'1 il l'ali
néa précédent n<> doit pas ètre inférieur il
ITentot' jours.

Les amendements il la Conslitution <!oi
WIlt ètre \"ot~s il la majOlité des deux tiers
des menùH'es de l'Assemblée na tionale ré
gulièI'Pmel1'1 l,lus <"t habilités il siéger.

Lorsqu'un anH'ndement il la Constitution
l'sI' adopt(\ 1l' Président de la République
Jt> promulgue immédia,tement.

CHAPITRE X

I)lSP()SITIO~S CO:\lPI.Él\IE~T:\IRES

Article 99

La p.rt"sente Constitution cnlr.era en vi
gueur il la date de sa promulgallion fa Hl'
par Ir Président dl' l'Assemblée nationale
qui l'a adoptée. Toutefois. les dispositions
qui ne p·euvent ôtre ap.pliquées qu'après
l'adoption d~ lois ad<HlionneUes Ill' lieraient
applicables qu'à la date d'entrée en appli
ca tion (k ces lois addi\tioll'nelles.

A rtide 100

Les lois el ordonnances existant·es restent
en vigueur dans la mesure où elles nr sont
pas en conlradiction avec la présente Cons
titution.

Article 101

L'Assemblée nationale qui a adopté la
ConslHution peut élaborer une loi spéciale
relatÏ'w il ia punition d'aotes criminds an'ti
n3tionuux commis avant le 15 aoÎlt 1945.

Article 102

L'Assemblée nwlionale. qui a adopté ia
présente Constitution exerce les pouvoirs
de l'Assemblée naHonaI.e -tels qu'ils sO'nlt dé
finis par la pn;sente Constitution; le man
dat de ses membres est de deux ans à
compter de la convocrution de l'Assemblée
na tiO'nale.

Article 103

Les fOllf'linnnaires de J'Etal qui occupent
des pO~\I" ~la dUite d'ell'Iréeen vigueur de
la prl;, ~~j~{: Conslilution demeureront em
fonctions j u:squ'à ce que leurs successeurs
soient élus ou nommés confo.Muémcl1It à la
présen te Cons til'lltion.
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ANNEXE VI

Liste des Délégations à la Commission et Secrétariat (après le 5 juin 1948)

-

ANNEXE VII

Liste complète des documents publiés par la Commission temporaire des Nations Unies
pour la Corée depuis le 5 juin 1948
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Df:l.l~G.\TlO~S ;\ L\ CmI:\llSSIO~

AWltralie : S. H. Jackson. l'l'présentant' ;
A. B. Jamiesoll. suppll'ant '.

Canada: George S. PaHl'I'son, représen
tant; Mabel l\kFarlane, secrétaire-dacltylo
graphe.

Chint' : Liu Yu-\Van. représentant; Ssutu
Ting Teh, premiel' suppléant; Wang Gung
Hsing, deuxième suppll'ant.

France: Jean Paul~HoncouT', représen
tant; Olivier Mane.!, suppléant'; Henri
Coslilhes, conseiller; :\larcel Barthél,emy.
secrètaire; Irène i\Iichaux. secrétai're;
Charles Martel. se~rétaire.

Indt' : B. Singh, représ~n!an.t.

Philippines: Rufino Luna, rl'pl'é-sent'ant ;
Cu'stodio A Villalva, conseiller.

'.\ <juillt' ::'l;OU] 1.' ~i juill I\li~. l'cnLlall: l'a1J!"'IlCt'
LI l' .\1. ,lar k~t111, .\1. ,1.llllil'>lon a l't'prt\;;l'nll\ L\lI;;lralit'
Ù ::"l\Olll ju"qll'all 1;-, ,tlIùl I!l\~, <bIt' il laqll,'Ill' il a étl\
rappclt l l'al' "'Oll (;ou\"l'rnl'tnl'llt. .\1. ,Jack!'oll a l'l'joint
la COllllllb"il'll il ;';t'\\'-York h' 1:1 !'l'ptL'tnlll''' 1\1.\:",

,:\ l'l'!~,lg-lll\ Parb Il' :! 1 juillf't 1\l',:". ]lan~ 1.1 ~1Ii1,,,

.\f. Co"liIlH"~ ,1 l't,1 nollllllll "upp1éant.

SallJador: :\IigUl'1 Angl'l Penn Vall~, re·
présell'lan t.

Syrie: Yasin ~Iughir. 1'l'IH'éseJltant'.

SECRÉTARIAT DE LA CO:\lMll;SION

SecJ"étai1"l' pJ'ill:'ipal : Coert Binnerts' ;
Secrétaire adjoint: Hung-Ti Chu;
Administratt'w' l'l comptable: Alfred F.

Ka,tz;
interpl'Nes: Alexandre Blokh, Harry

Lino;
Rédacteur dt' séanct' : Anthony Halinski ;
Secrétaires-sténographe's : :.\Iagdeleil1'e AI

lard, Colette Coppée, Christiane Faure.
Personnel recru té s'Ur place

Interprète-traducteur: Hyun Hurh ;
Secrétaire-('ol'respondancière : l~nj a Lee' ;
Messager: Chong Dea Lee.

,:\ r.'g-ag-u,1 \\'1\>llling-Ioll ~[).C.) 1.' :1 juin 19/.R; il.
l't'joint la Comtnis;;Ït\1l il Nl'\\'-York k 7 septembre 19.\1;'

• Du '; juin au', juilll't 19·ili, .\1. Ian F. {~, l\Iilllf.'r a
fait fonet illn 0" ""l'l'tltaire princiIlal et :\1. Binnerh :1

l'ri~ >lr·~ rOlll'lillll~ 1<' .\ juillet HHR.

restent
1(' sont
~ Con,c;-

.pté la
péciale
I,s all'ti
H45.

'pté :la
mvoirs
)'Ill! dé
~ man
ans à
~mblée

wpent
e.ur oe
Illt en
~sseiUrs

lit à la

A. Ordres du jouI' des séanrt's dt' la Commission

A.i AC.1H/Agenda 5!) Ordre du jour provisoire de la 59" Sl'anCl' 8 juin 1948
A/AC.19/Agenda fiO Ordre du JOUI' provisoire de la GO" séance 11 jUill 1948
AIAC.Œ/Ag'enda Hl Ordre du jour provisoire de la fil" séance 1:3 juin 1948
A/AC.19/Agenda fi2 Ordrc du jour provisoire de Ia 62" séance 15 juin 1948
A/AC.19/Agenda G:l Ordre du jour provisoire de Il' H:Y séance 16 juin 1948
A/AC.19/Agenda 64 Ordroe du jour provisoire de la 64" séance 19 juin 1948
A/AC.19/Agenda 65 Ordre du j our provisoire de la 65" séance 21 juin 1948
A/AC.19/AgelIlda 6fi Ordl'e du jour provisoire de la 66" séance 22 juin 1948A/AC.19/Agenda Hi Ol,dre du jour provisoire de la 6i" séance
A/AC.19/Agenda 68 Ordl'e du jour provisoil'e ode la 68° séance 2a ~u~n 1948
.\/AC.19/Agenda 69 Ordre du jour prov1soi1"e de la 696 séance 24 .lUln 1948
A/AC.19/Agenda iO Ordre du jour provisoire de la 70" séanee 26 juin 1948
A/AC.19/Agenda il Ordl~ du jour provisoire de la 71 U séanc{' 28 juin 1948
A/AC.19/Agenda i2 Ordre du jour provisoire de la 72e séance 29 judn 1948
A/AC.19/Agenda n Ordl~ du jour provisoire de la 73" séance 30 ju~n 1948
A/AC.19/Agenda 74 Ordre du jour provisoire de la 74" séance 2 juiUet 1948
A/AC.19/Agenda 75 01'dre du jour provisoire de-la 75" séance 2 .1 uillet 1948
.\!AC.19/Agenda 7H Ordl'e du jour provisoire de la 76" séance :l juillel 1948
A/AC.19/Agenda 7ï Ordre du jour provisoire de la 77" séance 5 .i uiJ11e·t 1948
A/AC.19/Ag,enda 78 Or,dl'e du jour provisoir·e de la 786 séance 7 j UillCl! 1948
A/AC.19/Agenda 7H Ordre du jour provisoire de la 79° séanc<.' 8 jumel! 1948
A/AC.19/Agenda 80 Ordre du jour provis0irc de la 80" séanC'c 10 juillet 1948
A/AC.19/Agenda 81 Ordre du jour provisoire dl' la 81" séance 12 jumet 1948
A/AC.19/Agenda 82 Ordre du jour provisoire ·de la 82° séance 13 j\uiIJet 1948
A/ACI9/Agenda 83 Ordre du jour provisoire de la 83" séance 15 jumet 1948
A/AC.19/ J\genda 84 Ordre du jour pl'Ovisoire de la e:~" séance 16 jumet 1948 ,1-""

A/AC.19/Agenda 85 Ordrc du jour provisoire de la 8t.· séalwe 19 jluil1et' 1948
A/AC.19/Agenda 86 Ordr,e du jour provisoire -d,e la 86" séanc{' 21 ju.met 1948
A/AC.19/Agenda 87 Ordre du jour provisoire de, -la 87° séanc{~ 22 juiHelt 1948
A/AC.19/Agenda 88 Ordre du jour provisoire de la 886 séance 26 juillet 1948
A/Af:.19/Agenda 89 Ordre' ou jour provisoi'l'E' dr la 89° séance' 29 j uiUet 1948



~...

A/AC.19/Agenda 90
AIAl:.19/Agenda 91
A/AC.19/ -\genda 92
AjAC.19jAgenda 93
AIAC.19/Agenda 9-1
AIAC.19/Agenda 95
AIAC.19/Agenda 96
A/AC.19/Agenda 97
A/AC.19/Agenda 98
A/AC19/Agenda 99
AjAL19jAgenda 100
A/AC.19/Agemda 101
A/AC.19/Agenda 102
A/AC.19/Agenda 103

Ordre du jour provisoire de la 90" séance
OI'dre du jour provisoÎl't:' de la 91" séance
Ordre du jour provisoirr de la 920 séanc'c
Ordre du jour provisoire de la 93" séance
Ordre du jour provisoire de la 9-10 séance
Ordre du jour provisoire de la 95" séance
Ordrc du jour provisoire de la 96" séance
Ordre du jour provisoire de la 9io séance
Ordre du jour provisoire de la 98" séamce
Ordre du jour provisoÎl'C de la 99° séanct'
Ordre du jour provisoÎl'e de la 1000 séance
Ordrè du jour provi,soire de la 1010 séance
Ol'dre du jour provisoire de la 1020 séance
Ordre du jour provisoÎl'c dc la 103" séanN'

4 août 1948
6 aoM 1948

10 août 1948
12 août 1948
13 août 1948
17 août H}48
19 août 1948
19 août 1948
23 août 1948
1-1 se,pt. 1948
21 sept. 1948

1"~ octobre 1948
14 octobre 1948
l8 octobre 1948

B. Comptes rendus analytiques des SéllIlC('.~ de la Commission



1 La plupart des document'5 inscrits sous :elle ruhrique n'ont pas été traduHs r.n français.

oût 1948
oÛ't 1948
oût 1948
oût 1948
OÛtt 1948
OÛtt 1948
oû.t 1948
oû.t 1948
oût 1948
~'pt. 1948
~pt. 1943
bl'e 1948
bre 1948
bre 1948

lin 1948

lin 1948

lin 1948

liü 1948

lin 1948
lÏn 1948
lÏn 1948
tin 1948

lin 1948
lin 1948

lin 1948
lÏn 1948
lÏn 1948
lin 1948

let 1948
lin 1948
lin 1948
lin 1948
ün 1948
lin 1948
let 1948
Ici 1948
let 1948
let 1948
let 1948

let 1948
let 1948
let 1948

tet 1948
l,et 1948

lelt 1948
let 1948
l,et 1948
l:et 1948

let 1948
l:et 1948
let 1948
let 1948
let 1948
[,ei 1948
let 1948
lelt 1948
,ût 1948

1

1

j
1

A/AC.19/SR.90
AIAC.19/SR,91
AIAC.19/SR.92
AIAC.19/SR.93
AIAC.19/SR.94
AIAC.19/SR.94/Corr.l

A/AC.19/SR.95
A/AC.19/SR.96
A/AC.19/SR.97
A/AC.19/SR.98
A/AC.19/SR.99
A/AC.19/SR.I00
A/AC.19/SR.I01
A/AC.19/SR.lOl/Corr.1

A/AC.19/SR.I02
AIAC.19/SR.I03

A/AC.19/39/Add.:~

A/AC.19/39/Add.3/
Corr.1

A/AC.19/39/AddA

AiAC.19/39/Add.5

A/AC.19/39/Add.5/
Corr.l

AIAC.19/39/Add.6

A/AC.19/39/Add.7

A/AC.19/66/Add.3

A/AC.19/66/AddA

A/AC.19/66/Add.5

AIAC.19/72/Add.1

A/AC.19/74

AIAC.191741Add.1

A/AC.19/75
A/AC.19/75/Add.l

A/AC.19/Add.2

Compte: œndu analytique de la 90" séance
Compte rendu analytique de 1a 91" séance
Comp.te rendu anal)~lique de la 928 séance
Campte œndu analytique de la 93° séance
Comp.te l'tendu analytique de la 94e séance
Corrigendum au compte rendu analytique

de la 94'" séance
Compte rendu analytique de la 95° séance
Compte rendu anal)~lique de la 96° séance
Comp'[·e rendu analytique de la 97° séance
COIlllpte rendu analytique de la 98" séan.ce
Compte rendu analytique de la 99" séance
Compte rendu analytique de la 100e séance
Compte rendu analytique de la IOle séance
Corrigendum au ·compte rendu analytique

de la 101° séance
Compte rendu anal)~tique de la 102e séance
Compte rendu analytique de !la 103e séance

C. Documents générauœ 1

Quatrième liste des ·documoots publiés par
la Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée

Corrigendum à la quatrième liste des
documenlts publiés par la Commission
.temporaire des Nations Unies pour la
Corée

Cinquième l1ste des ,documents publiés par
la Commission temporaire dœ Nations
Unies pour la Corée

Sixième liste des documents publiés par
la Commi,ssion temporaire des Nations
Unies po.ur la Corée

Corrigendum à la sixième l1S1te de docu
ments

Septième liste des documents publiés par
la Commission ,temporaire des Nations
Unies pour Ia Corée

Huilltième liste des documents publiés par
la Commission temporaire des Na.tions
Unies pour la Corée

Statistiques officielles des inscriptions el
desl élections

Statistiques officielles des inscriptions;
,Désistement de candidats inscrits

Statistiques officieUes ·des inscriptions;
Appar.tienance des candidatIs aux paNis
politiques

Lettre du Président et du, Rapporteur
transmettant au Secrétaire général la
pr.emière partie du Rapport de la Com
mission It,emporaire des Nations Unies
,pour la Corée à rAssemblée générale

Communication de M. Rhee Syngman re
IUJtive à la désignation des membres
d'un comité de liaison temporaire

Réponse du Présideult de la Cœnmission
temporairredes Nations Uni,es pour la
Corée à la communication de M. Rhee
Syngman :r.eIatiV'e à la dési,gnation des
membl'eS'd'un comité de liaison tempo
rail'e'

Résultats officiels des élections
Résultats officiels des éle.ctions; Ajourne

ment des élections partieUes dansi les
ciI'conscriptions électorales A et B diE'
Cheju-Do

Résultats offidelsdes élections; Elections
nuUes

ti août 1948
9 août 1948
Il août 1948
14 août 1948
16 août 1948

10 uoût 1948
19 août 1948
20 uoût 1948
21 août 1948
25 août 1948
li sept. 1948
21 sept. 1948

() octobre 1948

12 octobre 1948
14 octobre 1948
18 octobre 1948

5 juin 1948

7 juillet 1948

2 juiUet 1948

3 août 1948

·8 octobre 1948

31 août 1948

19 octobre 1948

9 juin 1948

12 juin 1948

25 juin 1948

21 juin 1948

8 juin 1948

11 juin 1948
9 juin 1948

12 juin 1948

22 juin 1948



A/AL19l76

A/AC/1917i

A/AC.19178

AIAC.19/78/ Add.l

A/AC.19179

AlAC.l9/80

A/AC.l9/S0/Add.l

A/AC.19/80/Add.2

A/AC.19/81

A/AC.19/82

A/AC.19/83

A/AC.19/84

A/AC.19/85

A/AC.19/86

A/AC.19/87

AIAC.19/88

A/AC.19l 89

AIAC.19/89/Add.l

AIAC.19/89/Add.2

A/AC.19/89/Ad'd.3

A/AC.19/891AddA

AIAC.l9/891Ad{i,5

République des Philippines: Projet dl'
résO'lution

Consultation des représentants élus; Réso
lution adoptée à la soixantième séance
le 10 juin 1948

COll'SltitUition d'une Assemblée nationale
coréenne; Le,lill"'e du Prêl8'ident de l'As
semblée na tionale coréenne

Constitution d'une Assemblée nutionale
coréenne; LelÎltre du Prési,dent de la
Commission temporaire des Nations
Unies pour la Corée au Pré<sident de
l'Assemblée naltionale corée!l1Jle

Hépublique des Philippines: Proj et de
résolutüm

ConLlTIhsion temporai:o.'e des Na't,ions Unie..,
pour la Corée; Pl'emière parUe du Rap
pont à l'Assemblée générale

Commission ,temporaire des Nations Unies
pour la Corée; Deuxième partie du
Rapport à l'ASSiemblée géné~ale

Commiss'ion temporaire des Nations Unies
pour la Corée; Deuxième parti,e du
Rapportt à l'Assemblée r<énêrale; An
ne.x~

Dixième rapport d'information sur les
travaux de la Commission (périodp du
16 mai an 5 juin 1948)

Application del8' résolutions de l'Assemblée
générale du 14 nm'em'bre 1947. Chine:
Projet de mémorandum

El't'cJtions du 10 mai 1948. Salvador: Pro
je't de résolution

Elec<tion ,du 10 mai 1948. Résolution adop
,tée à la 69" séance, tenue le 25 juin 1948

Consultation des représent'ants élus. Fran
ce : projet de résolution

Consultation des représentant,s, élus. Réso
lutliona,doptée à la 71e séance, tenup le
29 juin 1948

Onzième rapport d'information SUi" les
travaux de la Commission (période du
6 juin au 4 juillet 1948)

Douzième rapport d'information sur les
trav.aux de 1.a Commission (période du
5 au 31 jumet 1948)

Constitution d'un gouvernement coréen ;
Lettre du Président de la République de
Corée

Constittllltion d'un gouvernement coréen:
LebtT>e du Président de la République de
Corée

Constitution ,d'un gouv,ernement coréen;
Lettre .du Général commandant en chef
des forces armées des Etats-Unis {'In
Corée

Co!nstHution d'un gouvernem'ent coréeill;
Lettre du Général commandant en chef
des forces armées des Ebats-Unis en
Corée

Constitution d'un ,gouvernem,ent -coréen;
Réponse du Prési,dent de la Commission
à la lettre du Président Rhee Syngman
en :da'te du 6 août 1948

Constitution ·d'un gouvernemenlt coréen;
Lettœ adressée par le Ministre des affai
ires étrangères du Gouvernement de la
République ·de Coré-e au Président d,e ,la
CommissiOlIl

9 juin 19·Ui

10 juin 1948

11 jlün 1948

28 juill 194R

14 juin 1948

21 juillet 1948

150otohl'e 1948

18 odobre 1948

14 juin 1948

22 juin 1948

24 juin 1948

26 juin 1948

28 juin 1948

30 juin 194~

4: aoùt 1948

6 août 1948

12 aoÎlt 19·18

12 août 1948

12 août 1948

18 ,août 1948

18 août 1948

: !

i



juin 194R

juin 1948

1me t 1948

Obl'e 1948

obre 1948

juin 1948

juin 1948

juin 1948

juin 1948

juin 1948

juin 1949

Illet 19:18

aoû,t 1948

lOût 1948

lOùt 1948

IOÙt 1948

IOÙt 1948

lOùt 1948

t':1,1

i:l
l'
\1
il
\,
Il

'1

~

AIAC.19/92

A/AC.19/9S

A/AC.19/9-t

A/AC.19/H5

AIAC.19/W.391Add.f:i

t\/AC.19/\V.:~9/Add.ï

A;AC.19/W.:~91 Add.8

A/AC.19/\V.50

AIAC.l9/\V.51

AIAC.19/\V.52

AIAC.19I\V.521Add.1

AIAC.19/\V.521Add.2

AIAC.19/\:V.5,3

AIAC.19/W.531Add.1

v.

Consrtitution d'un gouve.rnement coréen;
Lettre du représentant du Ministre des
affaires étrangères du Gouvernt>ment
coréen

Fin de la deuiXième }-Nwti,e du Rapport à
1'Assemblée générale

Accord provisoire conclu entre le Prési
dent de la République de Corée et le
Général commandant -en chef des forces
armées des Etats-Unis en Corée

Treizième rapport d'information sur les
travaux de la Commission

Futurs travaux de la Commission; Réso
lution adoptée au cours de la 100" séan-ce

Accord préliminaire relaltif au règlement
de questions finandères et de propriétés
conclu entre le Gnuvernement des Etats
Unisd'Amélique et le Gouvernement dl'
la République de Corée

Commission temporair'c des Nations Unies
pour la Corée; 'ex.posé adressé aux mem
hres de la Commission par le Secrétaire
principal sur la posiofion du Secrétaire
général à l'égard de la résolution d-e hl
Commission du 17 septembre 19·Œ

D. Doeument~ de travail'

At.ti.tude à l'égard des élections; Actes de
violence commis sur la pe-rsonne des
membres du Comité d'élection (docu
ment distribué par le Seeréroriat)

Attitude à l'égard des ~1(,clliolls; Oppo.si
tion aux él€ctions (document d is-l ribut',
par le SecrélariaJ)

Attitude à l'éga'rd des élections; Actes
d'opposHion eon tre les éleclions (docu
menl distribu(' pal' Je Secr6tariat)

Proc1aunation et annonce conoerml'l1lt 1:1
(}lJemièl"e réunion des rcprés-enlants Mus.
Séoul (Corée)

Lettu adressée pal' le Général comman
oanten chef des forces des Etats-Pnis
en Corée <.lUX repré,<;e'llItants élus

Discours pronom'és à Séoul (Corée) k
:l1 mai 1948, par M. Rhe'e Syngman. Je.
Gé,néral comma,ndant en chef des forœs
armé€s dcs Ebats-Unis en Curée. el Il'
Gouv-elmeur mili't'aire à la cérém,onÏr
inauguraJe de la réunion des représen
tants élus

AHocwl.ion pronOll1cée le 24 juilHd 1948
par M. Rhe'c Syngman ·au cours de la
cérémonie d'entrée en fonctions des
premiel~s Présiden;t et Vice-Président de
la République· ·démocralique de Corée

Déclaration pr.ononcée le 27 juiHe't 1948
par 'le Lj.eutenant~généra1 John R.
Hodge, commandalnt en chef des forces
a:rmées des Eta1ts-Unis en Co~ée (docu
ment rdistriobué par le Secrétariat)

RéoolutJio.n de l'Assemblée' naltionale co
réenne rel1a·tive à la Corée du Nord (do
cument distribué paJ.' le Secrétariat)

Résolution ,de l'Assemblée :nationale co
réenne re13ltiv,e à la Co~ée (~U Nord (do
cument distribué 'par le Secrétariat)

~:l aoùt Hl48

~:~ noùt W.:(X

2;> aoù! HI18

Il sept. 19.:t~

20 sept. 1n11)

(i oc!o1>re 1!J·IX

1:: oclobre l!l48

(i mal 1!l48

1:> juin 1~·18

:20 j u i Ile,[ 1fli8

1) .Il1Jn 1!l48

1) .IU111 1!l48

8 JUIll 1948

27 j uitliiet 1948

27 j uÏ!.l!!el 1948

14 jUill 1948

14 juillet 1948

IOÙt 1948 ] La plupart des dooument·s inscrits SOUs oette, rubrique n'onl pas été traduFts en françaiOi,



E. Communications ,reçues de différents partis, d'organisations et de particuliers

AIAC. 19/\V.531Add.2

AIAC.l9/\V.34

AIAC.19/\V.53

AIAC.19/\V.55/Add.l

AIAC.19/\V.56

A/AC.19/\V.57

AIAC.19/\V.571Add.1

A/AC.19/W.57/Add.2

AIAC.19/W.58

AIAC.19/\V.581Add.1

AIAC.19/\V.59

AIAC.19/NC.21Add.3

AIAC.19/NC.21AddA

AIAC.19/NC.31Add.3

AIAC.19/NC.31AddA

A/AC.19/NCA2

Réponse du PrésidenL de la Commission
temporaire des Nations Unies pour la
Corée à la communication du Président
du Comité de liaison temporaire, As..
semblée namonale coréenne (documenL
distribué par le Se.crétariart)

Analyse des résulta ts officiels des élec
rUons (dooumelilit préparé par le Secré
~ariart)

Projet decQlIlstitlU'tion de la République
démocratique de Corée; pflojet pré
paré par le Comité chargé de rédige.r
la ConstHUItion (document distribué par
le Secrétariat!)

(:onstitutio'lldc la République démocra
tique de Corée adoptée par l'Assemiblée
nationale coréenne l'e 12 juillelt 1948
(document distribué par le Sec.rétariat)

Police de la Corée du Sud (documen! dis
tribué par le Secrétariat)

EleCltio'll en Corée du Nord; mèmo
'randum de l'officier de liaison des
Etats-Unis (document dish'ibué par le
Secrérf:ariat)

Elections en Corée du Nord; mémo
l'andum de l'officier de liaison des
Etats-Unis (document distribué par le
SecrétarÏtat)

Elections ,en Corée du NOl,d; déclaration
CO'llllIlune de vingt-cinq organisations
politiques de la Corée du Sud (doou
ment distribué par le Secrétariat)

Discoul'S prononcés par le Président Rhee
SyngmalJl, le Général d'a:mIées Douglas
MarcArthur, le Général commandant
en ·chef def> forces u:mIées des Etats
Unis en Corée et le Présidell't de la
Commission, lors de la célébrartion de
,la formaJtion du Gouveflnement de la
République. de CoréE'

Déclaration de M. \Vang Shih Chi,eh,
Milnisltire des affaires étmngères de
Chine, publiée à l'oocasion de la célé
bration de la formation du Gouverne
ment de la République de GOirée. le
15 août 1948

SitmutiolJl aduelI'e et persp1ecti\"e's écono
miques de la Corée; RappoI'lt de ln
Cœnmi:ssion Johnston sur la Corée.
publié à W3sh1ngton le 19 mai 1948 par
M. R,enne/th C. Royal!, Se,crétaire des
forces de Iterredes Etruts-Uni,8' (docu
ment di,st'ribué par le Secrét'ariat)

Liste de communiea.fions émanant d'or
ganisations

Liste de communications émanant d'or
ganisa tions, œçues entre le 11 mai ,et le
31 juillet 1948

Liste de communications émanant de
particuliers

Liste de communications émanant de
parfi.culi:ers, reçues entœ le 11 mai e,t
le 31 juiHet 1948

Communication adressée le 20 juin 1948
à l'Assemblée générale des Nations
Unirers par le PrésidelJllt de l'AlliaŒ1Joe
patriotique pour la liberté et l'unité de
la Corée

18 jUill HIIS

rr juillet 1948

'27 août 1948

'2;) juillet 1948

3 août 1948

4 aoû.t 1948

31 août 194X

16 aoû·t 1V18

23 août 1948

23 août 1948

8 juin 1948

5 août 1948

8 juin 1948

6 aoû't 1948

29 juin 1948



30 sept. 1948

7 juiUelt 1948

4 juillet 1948
23 ju:i11 elt· 1948

4 sept 1948
8 ,s'ept. 1948
9 sept. 1948

10 sept. 1948
13s<ept. 1948
15 sept. 1948
15 s'ep't, 1948
16 sept. 1948
17 sept. 1948
20 sept. 1948
21 sept. 1948
22 sepL 1948
24 S'ept. 1948
24 sept. 1948
27 sept. 1948
27 sept. 1948
28 sept. 1948
29 sept. 1948

7 octobre 1948
R oelobre 1948

21 juin 1948
16 juilil,et 1948
20 juiUe,t 1948
21 juillet 1948
22 j uille't 1948
29 juillet 1948

26 août 1948

17 juin 1948

14 ju~i1et 1948

17 jUIU1,e.t 1948

20 juiHe,t 1948

21 juïUet 1948

27 jumet 1948

25 août 1948

1r"séance
2" séance
3e séan'De
4e séance

Commuuica'tion, en da,te du 1er juillet
1948, du Très Révérend Paul :M. Ro,
D.D., Vicaire apostolique de Séoul
(Corée)

Communication adJ.'l€lssée le 15 sepbelllhre
1948 au Secrétaire général des Na1tions
Unies par l'a Société pour accélérer l'in
dépendance unifiée

F. Documents d'information

Secrétariat de la Commission
Liste des délégations

Ordre du jour provisoiœ de la 14e 'séance

Ordre du jour pr:ovisoire de la 15e séance

Ordr,e du jour provisoiœ de la 13e séance

Ordre. du jour provisoire de la 16' séanc'e

Ordre du jour provisoire 'de 'la 17e séance

Ordœ du jour provisoir:e de la 18e séance

Ordr,e du jour provisoire de la 19· séan.ce

Ord1~e du jour provisoire de la l""séanoe
Ordre du jour provisoire de la 2e séanoe
Ordre du jour provisoire de la 3,e séoance
Ordre du jour provisoiœ de la 4~ séanoe
Ord1'e du jour provisoire de la 5e séance
Ordœ du jour provisoire de la 6" séance
Ordre du jour provi,soire de. la 7e séance
Ordre du jOoUr provisoire de la 8" 'séance
Or<:lJrte du jour provisoire de la 9· séance
Ordœ du jour provisoire de la lOe séance
Ordre du jour provisoire de la 118 séance
Ordre du j our provisoire de la 12e séance
OI'ldre du jour provisoire de la 13e séance
vrdre du jour provisoire ,de la 14" séance
Ordre du jour provisoire de la 15" séance
Ordre du jour provisoire de la 16e séance
Ordre du j our provisoire <de la 17'e saénce
Ordre du jour provisoire de la 188 séanc,e
Ordre du jour provisoire de ,la 19- séance
Ordre du j our provisoire de la 20e séance

analyi:iqUies
Compte rendu analy,tique de la
Compt-e rendu analytique de la
Compte l'endu ,analytique de la
Compte rendu analytique de la

analy1tdques
Compte rendlu analy;tique ,de :la 13e 'Séance
Compt,e rendu analytique de la 14e séanoe
Compte rendu 'analytique de la 15" séance
Compte rendu a:n2 lytique de la 16e séa,nce
Compte rendu analytique de la 17'" séance
Compte rendu analYltique de la 18e séanœ
Compte rendu !analy;trïqll'e de la 1ge séanoe

A/AC.19/INF.1/Rev.3
A/AC.19/INF.2/Rev.3

A/AC.19/NC.43

a) Comité principal

1) 011dœs du jour
A/AC.19/SCA/

Agenda 13
A/AC.19/SCA/

Agenda 14
A/AC.19/SCA/

Agenda 15
A/AC.19/SCA/

Agenda 16
A/AC.19/SCA/

Agenda 17
A/AC.19/SCA/

Agenda 18
AIAC.19/SCA/

Agenda 19

~) Comptes rendus
A/AC.19/SCA/SR,13
A/AC.19/SCA/SR,14
A/AC.19/SCA/SR,15
A/AC.19/SC.4/SR,16
A/AC.19/SCA/SR,17
A/AC.19/SCA/SR,18
A/AC.19/SC.4/SR,19

A/AC.19/NC.44

G. Ordres du jour et comptes rendus analytiques des séances des sous-comités

b) Cumité de rédaction

1) Ordres du jour
A/AC.19/DC/AgClnda 1
A/AC.19/DC/Agenda 2
A/AC.19/DC/Agenda 3
A/AC.19/DC/Agenda .:1
A/AC.19/DC/Agenda 5
A/AC.19/DC/Agenda 6
A/AC.19/DC/Agenda 7
A/AC.19/DC/Agenda 8
A/AC.19/DC/Agenda 9
A/AC.19/DC/Agenda 10
A/AC.19/DC/Agenda Il
A/AC.19/DC/Agenda 12
A/AC.19/DC/Agenda 13
A/AC.19/DC/Agenda 14
A/AC.19/DC/Agenda 15
A/AC.19/DC/Agenda 16
A/AC.19/DC/Agenda 17
AiAC.19/DC/Agenda 18
A/AC.19/DC/Agenda 19
A/AC.19/DC/Agenda 20

2) Comptes ;l'endus
A/AC.19/DC/SR,1
A/AC.19/DC/SR,2
A/AC.19/DC/SR,3
A/AC.19/DC/SRA

1

1
~.
!,
~r
~ ;

1

!i

J
,1

uillet 1948

août 1948

août 1948

aoû,t 1948

août 194K

ao(û 1U18

uillet 1948

août 1948

juin 1948

~ juin lU 18

août 1948

juin 1948

:uliers

août 1948

août 1948

juin 1948



AIAC.19/DC/SR.5
AIAC.19/DC/SRü
AIAC.19/DC/SR.61

Corr.t
A/AC.19/DC/SRÎ
AIAC.t9/DC/SR8
AIAC.19/DC/SR9
AIAC.19/DC/SR.1O
A/AC.t9/DC/SR11
AIAC.19/DC/SR.12
AIAC.19/DC/SR.13
AIAC.19/DC/SR.14
A/AC.19/DC/SR.15
AIAC.19/DC/SR.W
A/AC.19/DC/SR.17
A/AC.19/DC/SR18
AIAC.19/DC/SR.18/

Corr.1
AIAC.19j,DC/SR.19
AIAC.l9/DC/SR,20

a) Comilp principal

AIAC.19/SCAI15/Add.1tl

AIAC.19/SCA/1i>/Add.11

A/A<:.19/SC.4/1;)/ A<I<I. j:!.

A/AC.19/SCo4/23/Add.:~

AIAC.19/SCo4/23/AddA

AIAC19/SC4/23/Add.i>

AIAC.19/SC.4/23/Add.H

AIAC.19/S~·:A/251Add.1/
Corr.l

AIAc:.19/SCo4/25/Add.2

AIAC.19/SCo4/25/Add.:~

AIAC19/SCo4/2;)/Add.J

A/AL19/Sc:.4/251Add.!)

AIAC.19/SCo4/251Add.fi

AIAC.19/SCo4/2:1/Adrl.Î

A/AC.19/SCo4/2!11Arld.8

Compte l'eudu analytique de la 5" séance
Compte rendu analytique de la 6" séance
Corrigendnm au compte rendu analytique

de la 0" ~;éance

Compte l'e,udu analytique de la je séaoD.C~

Compte readu analy;tique -de l'a 8" séance
ComplÎle re.ndu analytique de lu 9° séance
Compt,e rendu analytique de lu H)e séance
Compte l-endu analytique de la 11" séanœ
Compte rendu analytique de -la 12" séance
Compte rendu frnalytique de la 13" séance
Compte rendu analyltique de la 14" -séance
Compte rendu analytique de la 15e séance
Compte rendu analytique de la H)~ séance
Compte rendu analytique de la 17" -séance
Compote rendu analytique de la 18e SJéance
COl"rigl'ndutIll au compte rendu anal)TItiq1l'e

dL' la 18"' séan.ce
Compte rendu analyt'Ïque de la 1ge séance
Compt(\ rendu anal~~tiqu·e de la 2(}t> séance

Il. J)ocument:; dps 'lus-comités 1

El,'~etions dans la drconscription A de
'ffmg-Dai-Mun (Séoul); échange de
-communica tÏons a veoc l'officier de liai
son des Etalts-Unis auprès de la Com
mission

Elections dans lacircollscription A de
Tong-Dai-Mun (Séoul) ; Dédaration de
Chai Neungchin au sUJ d de l'e,nquête
sur la pl'aill'te l'elative à l'B'mr~d.aüon

d'illle candidalture
EJ.ootions dans la circonsoriptiun A de

Tong-Dai-lVIull (Séoul); cOD.urw,hlca
,t.ion a,dressée à l'offi.cier de lia~snxl des
Etat·s-Unis auprès de la Commission

P Iain tes relIa ti ves à la lihelité ües SIee··
tions ; renvoi aux au'torités américain·;};

Plainte0 relatives, à la conduite- des é1e~

tions ; renvoi aux autorHés amérir.aines
Plaintes relatives ·à la liheIité des éJec

tions ; renvoi aux autorités amérieaine.'>
Plaintes relatives à la libeI1té des éJ(H"

tions ; l'envoi aux <lutorité,s américa,;\f'S
Plaintes relatives à la liberté des éHX.

tions ; commentaires des aUitoTité~, amé
ricaines

Plaintes relatives à la libeI1té des clee
,tions ; commentaÏl-e'- des autorités amé
ricaines

Plaintes relatives à la libeI1té des élec
lions; commentaires des autorités amé
ricaines

Plainres l'l'la ti ves à la liber.té des élec
,tions ; commcntaÎl'es des aUIÎ'Orités amé
ricaines

Plaintes relatives à la liberté des élec
,tions; ommentaires de') aUitorités amé
ricainoe",

Plaintes relatives 2 la lihelité ci...:.) élec
t'ions; commentaÎl'es des autorités amé
ricaines

Plaintes rela'tives à la libelité des élec
,tions; commentaires des aUitorités amé
ricaines

Plaintes relatives à la liberté des élec
Ilions; commentaires des autorités amé
ricaines

15 sept. 1948
20 sept. 1948

23 sept. 1948
16 sept. 1948
22 sept. 1948
22 sepit. 1948
24 sept. 1948
22 sept. 1948
27 sept. 1948
27 sept. 1948
26 sept. 1948
30 sept. 1948
30 sept. 19-'lli

l"'7oct{)bpe 1948
! oc,tohne 1948

li octobre 1948
7 octobre 1948

12 octobre 1948

!) juinl !:.l1i)

1.') .i u i n 1948

21 juin 1948

21 juill 1948

lot .i li iIl H)-l8

22 juin HJ.:t8

l(j j lIJI.l el 1948

18 juin 1Çl-t8

!) juin In48

10 j li in 1948

14 juin 1948

Hi juin 1948

lfj juin 1948

24 juin 1948

29 juin 1948

1 f.p,,; rillPument" inscrit;: SOli" cl'tle rubrique n'on! pn" (<té traduit!' l'n français.



15 sept. 1948
20 sept. 1948

23 sept. 1948
16 sept. 1948
22 sepit. 1948
22 sepit. 1948
24 sept. 1948
22 'sept. 1948
27 sept. 1948
27 sept. 1948
26 sept. 1948
30 sept. 194R
30 sept. 19--m

"'1odobne 194R
t odohne 1948

7 octobl'C 1948
7 octobl'e 1948
2 octobre 1948

9 juin HJt~

A/AC19/SC.4/25/Add.9

A/~\C.19/SC.4/251Adrl.10

AIAC. 19/5C.4/251A{}d.ll

A/A (:.19/~SC.4/27

AIA(:.19/SC.4/28

A/AC.19/SC4/29

b) Comité de rédaction

A/AC.19/DC1

A/AC.19/DC2

Plaintes relatives à la libel'lté des élec
,lions; commentaires des aU'torités amé
ricaines

Plaintes relatives à la lihel'lté des élec
lions; commentail'ICs des aU'roriîés amé
ricaines

Plaintes relatives à la libel'lté des élec
,tions ; commentaires des aUlrorités amé
ricaines

Cré3'ljon d'un Bureau de revision des
éle.o(,ions; communication de l'offider
de lIai'SOn des Etalt&-Unis

ConsuJtation {}u Conùté de liaison œmpo
raire {}e l'Assemblée nationale coréenne;
communication du Président du Co
mHéde :liaison temporaire

Election du Président et du Vice-Prési
dent par l'Assemblé,e nHlti()lJlale co
réenne; oommunicwtion du Président
du Corrüté de liaiSJOn rtemporaire de
l'Assemblée nationale coréenne

Comiti' de ré<1adion de la Commission
temporail\e des Nations Unies pour la
Corée; rapport de la Commission,
deuxième partie, chapitre 1

Comité de rédaction de la Commission
i€mp-ol'aire des Nations Unies pour la
Corée; rapport de la Cornmi.ssion,
deuxième pa'l'tie, chapi,tre II

29 .i lIin 194X

16 juiJJet 1948

9 août 1948

24 juin H)4R

23 .luillert: 194R

23 juilleJt 1949

8 oc!obroe 1948

11 oclobr€ 194~

-

L",) j lIin 194~
J. Communiqués de presse

~um{'ros 58 à 70, à Séoul, pour la période allant du 5 mai 1948 au 30 juin 1948.

21 .i ni n 1948

21 .i Il i Il 1948

14 j Il i Il Hl-l8

22 j 11 in 19et~

li jll~H('t 19:t8

18 juin 19-t8

!) .i 11 in 1fl48

10 .i 11 in 1948

14 .i uin 1948

Hi juin 1948

Hi juin 1048

24 juin 1948

29 juin 1948 "'.

1
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AUSTRALIE
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COLOMBIE
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LA HAGANA
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F. Topic '
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PHAII\ 1
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26 November 1948.




